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LA CONTAJVIINATION DES COOUILLAGES FOUISSEURS DU -
BASSIN D'ARCACHON: CONSEQUENCES SUR 

L'EXPLOITATION DES GISEMENTS. 

Dm·rowing molluscs contamination in Arcachon Day: impact on fishing grounds 
exploitation. 

La spécificité du mode d'alimentation des coquillages fouisseurs présentera 
toujours un facteur de ri sques important pour leur qualité bactériologique car ils filtrent les 
particules présentes sur le sédiment superficiel fortement contaminé. 

Sur le Bassin d'Arcachon, 300 tonnes de coques et 120 tonnes de palourdes sont 
pêchées au banc d'Arguin et sur les vasières internes du nord-est de la baie. Leur taux de 
contamination varie de façon importante selon les sites et les périodes de l'année. 

Si le secteur central du bassin (île aux oiseaux) semble indemne de pollution, la majorité 
des zones de pêche peut être ponctuellement contaminée. 

Ce risque doit ètre pris en compte par la règlementation qui impose des mesures 
permettant d'améliorer la qualité sanitaire des coquillages provenant d'une zone suspecte et de 
garantir au consommateur l'innocuité des produits mis sur le marché. 

L'application de ces règles à la production du Bassin d'Arcachon n'engendre pas 
de modifications importantes dans le mode de fonctionnement des établissements expéditeurs. 
En effet, les professionnels utilisent déja des bassins de finition gui, outre leur capacité à 
dégorger les coquillages, permettent une décontamination sensible des bivalves. 

Mots clés: 

Bassin d'Arcachon- coquillages fouisseurs- pêche- contamination bactérienne 
décontamination bactérienne - bernache cravant - règlementation. 
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PREA.NJBULE 

Le stage que j'ai effectué s'est intégralement déroulé au sein de l'équipe D.E.L. 
(Direction de l'Environnement et de l'aménagement Littoral) de la station côtière 
d'I.F.R.E.M.E.R. à Arcachon. 

I.F.R.E.M.E.R., Institut Français de Recherche et d'Exploitation de la Mer, est 
un organisme public de recherche à vocation exclusivement maritime. Ses quatre principales 
missions sont axées sur la recherche fondamentale et appliquée, le développement des 
technologies nouvelles, la valorisation des produits et la coopération scientifique avec les 
professionnels de la mer et les administrations. 

Au sein de cette structure, la Direction de l'Environnement et de l'aménagement Littoral 
assure entre autres missions le suivi physico-chimique des eaux et le contrôle de la qualité 
sanitaire du milieu sur l'ensemble du littoral et en particulier dans les secteurs de production 
aquacole. 

Pour cela, trois réseaux de surveillance ont été mis en place: 

-le réseau national d'observation de la qualité du milieu marin (R.N. O.) 
qui a été créé en 1975 afin de surveiller la pollution des eaux marines par les métaux 
lourds, les pest icides ou les hydrocarbures. 

-le réseau de surveill ance phytoplanctonique (R.E.P.H.Y.) dont la 
création en 1984 a été rendue indispensable à la suite de problèmes de santé publique 
liés à l'observation de phénomènes de prolifération de microalgues toxiques sur le 
littoral français . 

- le réseau de surveillance microbiologique (R.E.M.I.) qui suit en 
permanence la qualité sanitaire des eaux littorales et dont une partie des résultats a 
été ut ili sée pour la réalisation de cette étude. 

Le travail qui m'a été confié consiste, d'une part, à recenser les zones de 
production des coquillages fouisseurs sur le Bassin d'Arcachon et, d'autre part, à effectuer une 
première évaluation du niveau de contamination bactérien afin de permettre la réalisation d'un 
classement sanitaire provisoire des zones de pêche (conformément aux prescriptions de la 
directive C.E.E. n° 91-492 du 15 juillet 1991). De plus, il a été envisagé quelles étaient les 
possibilités d'exploitation des gisements tout en garantissant au consommateur un produit 
indemne de toute contamination. 

Cette étude s'inscrit donc parfaitement dans le cadre des activités 
d'l.F.R.E.M.E.R. puisqu'il s'agit d'apporter un appui scientifique et technique à la fois à 
l'administration chargée du classement des zones de pêche, et aux professionnels, responsables 
de la qualité sanitaire de leur produit. 
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INTRODUCTION 

De par leur mode de nutrition, les coquillages fouisseurs ont toujours représenté 
un risque sanitaire plus important pour le consommateur. Les résultats des prélèvements 
effectués dans les établissements expéd iteurs et sur les points de vente par les Services 
Vétérinaires le montrent clairement. En 1994, pour le littoral atlantique français, moins de 3 % 
des analyses d'huîtres plates et creuses présentaient une contamination supérieure à 300 
coliformes fécaux (dans 100 ml de chair et d'eau intervalvaire) sur 2 092 échantillons, par 
contre, on obtient respectivement 50 % et 25 % de résultats supérieurs à 300 colifonnes 
fécaux sur les 605 échantillons de coques et de palourdes. 

C'est la raiso n pour laquelle la règlementation distingue les coquillages 
fouisseurs des non fouisseu rs notamment pour les études de zones destinées à classer en 
fonction de leur statut san itaire les secteurs d'élevage et de pèche. 

Compte tenu du développement de leur pêche, il était nécessa ire d'effectuer un 
tel travail pour les coquillages fouis seurs du l3assin d'Arcachon. 

Cette étude est réalisée selon une procédure permettant d'analyser le problème 
dans son ensemble; 

- en établissant un état des lieux tant au niveau des spécificités naturelles 
du Bassin d'Arcachon que des activités humaines qui y sont liées et en exposant les 
conséquences. 

- en mettant au point une méthode de travail dont les résultats puissent 
êt re représentatifs de la qualité microbiologique des coquillages et en sélectionnant 
rigoureusement les points et les fréquences de prélèvements ainsi que les germes 
témoins de contamination. 

- en examinant l'ensemble de ces données et en expliquant de quelle 
façon une exploitation des gisel11ents peut être envisagée sans risque pour le 
consommateur et dans le respect de la réglementation. 

Ce travail a bien entendu été effectué en étroite collaboration avec le personnel 
d'I.F .R.E.M.E.R., mais également avec de nOl11breux professionnels, concernés de près ou de 
loin par cette production: pêcheurs, expéditeurs de coquillages et purificateurs mais aussi, 
microbiologistes, écologistes ou ornithologues, chacun apportant sa propre compétence et sa 
vision des choses, contribuant ainsi à enrichir la réflexion. 
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Figure 1: Présentation du Bassin d'Arcachon 
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CllAPITRE 1: LE BASSIN D'ARCACHON ET LES ACTIVITES OUI Y 
SONT LIEES 

1. 1. Préselltlltioll tlll Bilssill tl'Arcilcholl (Fig. ]) 

Le Bassin d'Arcachon est une vaste lagune côtière de 156 km'. Elle se situe sur 
la côte aquitaine à mi distance des embouchures de la Gironde et de l'Adour. Elle est 
principalement alimentée en eau douce par l'Eyre au sud-est, par le canal d~s étangs au Nord et 
le canal de Cazaux au Sud. Ces apports sont renforcés par le débouché de 26 ruisseaux et 
crastes· ainsi que par les eaux de la nappe phréatique. Cette lagune communique avec la mer 
par un large goulet encombré de bancs de sab le (le banc d'Arguin) déterminant deux passes 
d'accès. 

A l'origine, cet espace était un estuaire drainant les eaux de l'Eyre. Son 
embouchure qui se situait au niveau de Lège s'est déplacée au cours du temps vers le Sud sous 
l'actio n de courant s lit toraux induits par les mouvements de houle du Nord-Ouest. C'est cette 
dérive qui est à l'origi ne de l'avancée de la Ocche du Cap-Ferret. Ce processus, mis en action 
depuis deux mill e ans environ , est toujours en évolution. 

Deux secteurs très distincts caractérisent le Bassin d'Arcachon. Un secteur 
interne possédant une grande variété de f.1ciès sédimentaires: plages et chenaux vaso-sableux, 
marais, prés-salés et , à l'entrée du bassin, un secteur océanique parsemé d'llots de sable pur 
partiellement ou totalement immergés à haute mer et y rendant la navigation très dangereuse. 

Dans la zone interne, les deux tiers de la baie émergent à basse mer sous l'effet du 
mouvement des masses d'eau. Le marnage· atteint 4,95 m en marées de vives eaux et le 
vol ume d'eau déplacé est alors de 400 millions de mètres-cubes. Les chenaux, dont la 
profondeu r maximale est de 20 mètres, sont prolongés par un réseau très dense d'esteys* peu 
proJo nds. Les zo nes émergées à basse mer se divisent en deux parties: la slikke immergée à 
chaque marée haut e et recouvert e d'herbiers, principalement du genre Zostera (7000 hectares 
environ), et le schorre, ou pré-sa lé, inondé seulement en marées de vives eaux et colonisé par 
une végétat ion halophile (770 hectares) (AUB Y, 1991). 

A l'entrée du Bassin d'Arcachon, les deux principaux îlots restant émergés à marée 
haute sont le banc d'Arguin et le banc du Chien. Ils se situent entre les deux passes qui 
alimentent le bassin en eau océanique. Leur morphologie évolue très rapidement sous l'effet 
des éléments naturels . Le sable, qui est apporté par l'action de la houle sur la côte du Cap
Ferret, ali mente par transport éolien la dune du Pilat qui surplombe les bancs de plus de 100 
mètres de hauteur (BOUCHET, 1990). 

·craSlC : rossé de drainage sc déversant da ns le Bassin d'Arcachon. 
"lUarnage : di fférence de hauteur d'eall entre la busse mer et la haute mer. 
*eslcy : chenal secondaire. 
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1.1. Les IIctil'ités lUlllwi/les: pêche, ostréiculture ettollrisme 

Ces conditions de milieu ont ravorisé le développement des activités humaines 
sur le pourtour du Bassin d'Arcachon. La pèche y est pratiquée depuis la nuit des temps. 
L'ostréiculture, avec ses 1000 hectares de parcs, ses villages et ports ostréico les typiques,. est 
indissociable de son image. Enfin, l'attrait des plages et du plan d'eau a entraîné durant ces 

trente dernières années un développement rapide des activités touristiques. 

1.2.1. La pèche 

Une des panicularités de la pèche dans le Bassin d'Arcachon réside dans le fait 
qu'elle est pratiquee par plusieurs corps de métiers. 

- Des pêcheurs professionnels, au nombre d'une quarantaine, inscrits 
auprès du qua nier des Al1àires Maritimes dans la catégorie "petite pêche anisanale" . 
Selon les déclarations de pêches fournies par les marins au service des statistiques des 
pêches d'I.F .R.E.M.E.R., le tonnage débarqué en 1994 a été de 377 t de poissons et 
crustacés (dont 144 t ve ndues à la criée d'Arcachon) pour une valeur de 6 millions de 
f'rancs. 

La pèche s'exerce principalement sur des espèces présentes en permanence 
(crabe ven, crevelle, sole, bar, anguille, mulet) et sur des espèces saisonnières 
pénétrant dans le Bassin pour s'y reproduire ou s'y nourrir (seiche, dorade, rouget 
barbet) . De plus, une dizaine de proressionnels consacre une grande panie ou la 
totalité de leur activité à la pèche des coquillages fouisseurs (coques et palourdes) . 

- Des ostréiculteurs, autorisés dans le cadre de leur activité 
professionnelle à pratiquer la pêche ct à vendre directement leurs captures. Les espèces 
les plus recherchées sont des espèces saisonnières (seiches au printemps, rougets à 
l'auto mne) et les coquillages fouisseurs . L'importance de ces prélèvements est très 
difficile à éva luer, les ostréiculteurs ne fournissant aucune déclaration de pêche aux 
Affaires Maritimes. 

- Des retraités, le plus souvent issus de l'ostréiculture et pouvant de par 
leur statut particulier vendre leur production. 

Enfin, il existe une activité de pêche plaisancière imponante s'exerçant 
notamment sur le bar et les coquillages fouisseurs dans un but de consommation familiale. 

D'après Anne THHvfEL (1989), le total des captures a été évalué pour l'année 
1988 à 760 t. Cette estimation est très difficile à obtenir du fait que 80% des produits sont 
commercialisés hors criée par des professionnels ou amateurs ne déclarant pas les quantités 
effectivement pêchées. Cependant, on peut affirmer que ce secteur représente une activité 
permanente non négligeable pour l'économie locale. 
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De plus, il est à noter que le port d'Arcachon abrite une flottille de 40 navires 
armés pour la pêche côtière Le tonnage mis à terre par ces bateaux a été en 1994 de 2263 t 
pour une valeur de 63,6 millions de francs . Les espèces les plus pêchées sont la sole, le céteau, 
le bar, le merlu, la seiche et l'encornet. 

1. 2. r) L 'ostréiclIltllre 

L'ostréiculture su r le Bassin d'Arcachon est une acti vit é ancienne puisqu'elle 
s'est développée rapidement dès les an nées 1850. C'est à Arcachon qu'ont été mises au point 
les techniques de base permettant l'él evage: la tuile chaulée pour le captage du naissain", la 
caisse ostréophile pour le demi-élevage, les claires submersibles' et les parcs aménagés pour 
l'élevage. 

Aujourd'hui, malgré de nombreuses vicissitudes (maladies et disparition des huîtres 
plates et portugaises, pollution par les peintures antisalissure des navires (T.B .T .) dans les 
années 1970) l'ostréicu lture est toujours fortement implantée tout autour du Bassin et est lin 
élément incontournab le de la vie locale. 

Une des particularités de l'ostréiculture arcachonnnaise réside dans le fait qu'elle 
est pratiquée par une multitude de très petites entreprises (environ 500) souvent gérées par 
l'ostréiculteur et son épouse. 280 exploitants possèdent également le statut d'Expéditeurs et 
peuvent ainsi commercialiser directement leur production dans les circuits de distribution . 
Cependant, une forte proportion d'entre eux préfère vendre leurs produits sans intermédiaire, 
auprès du consommateur final, dans leur établissement ou sur les marchés forains de toute la 
région . 

Deux établissements de taille importante pratiquent la purification des coquillages et 
commercialisent une grande partie des coquillages fouisseurs pêchés sur le bassin su r les 
marchés nationaux. 

Globalement, le tonnage huîtres commercialisé annuellement varie entre 12 000 
et 15 000 tonnes. A cela, il convient d'ajouter une forte production de naissain vendu sur les 
autres sites ostréicoles, notamment Bretagne et Normandie, les eaux arcachonnaises étant très 
propices à la reproduction de Crassastrca gigas, l'huître japonaise actuellement élevée sur 
l'ensemble du littoral. 

1.2.3°) Le tourisme 

Avec l'élévation du niveau de vie et la place considérable des loisirs dans les 
sociétés industrialisées, le tourisme constitue un des principaux ressorts de l'économie française 
et est une des grandes ressources des régions maritimes. Le paysage arcachonnais s'est 
considérablement modifié en s'adaptant à la vogue de la villégiature maritime qui représente 
aujourd'hui une branche clé de l'économie du Bassin. Le tourisme, même s'il n'est que 
saisonnier, représente une des principales sources d'emplois et de revenus et les 

*naissain: terme générique désignanlles jeunes coquillages jusqu'à l'êlgc de (i Illois 

*claire submersible: bassin constmit sur l'estran ct recouvert à chaque marée haute 
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responsables régionaux ou locaux y voient une source de développement essentielle, 
complémentaire des activités de pêche et d'aquaculture dont le développement restera de toute 
façon limité. 

Durant les trois mois d'été, l'ensemble des communes bordant le rivage du 
Bassin voit sa population augmenter dans des proportions considérables (la population de la 
commune de Lège-Cap Ferret passe de 5000 habitants en hiver à 120 000 en saison estivale 
(offi ce du tourisme)) . 

L'impact de cet amux sur le milieu naturel est inévitablement très important. Les 
deux principales conséquences sont: 

- un accroissement des risques de pollution des eaux du bassin lié aux 
problèmes d'assainissement, difficiles à maîtriser totalement à cette période de l'année, 
et à la présence de très nombreux navires de plaisance (estimés enlre la 000 et 15 000) 
chacun représentant une source de pollution potentielle (peintures an ti-salissure des 
coques, rejets des moteurs ... ). 

- une augmentati on de la pression de pêche notamment sur le bar et la 
dorade (présents en nombre dans les eaux du bassin durant l'été) et sur les coquillages 
fouisseurs (coques et palourdes) très recherchés par les amateurs de pêche à pied. 

1.3. La pêche des cOlluil/lIge.v fouisseurs 

Contrairement aux huîtres, su r le Bassin d'Arcachon, les coques et les palourdes 
sont des coquillages pêchés. Les prélèvements sont effectués sur des gisements d'animaux 
sauvages et cette activité est fortement liée aux modifications du milieu . 

Ainsi , au cours du temps, le nombre de professionnels pratiquant ces pêches, et les 
tonnages débarqués, ont fluctué de manière importante en fonction de la présence ou non de 
conditions favorables permettant une exploitation rentable des stocks. 

Les descriptions qui vont suivre de la pêche des coquillages fouisseurs sont donc à 
considérer 'co lnme une photographie à un instant donné de ces activités, seules les techniques 
de pêche restant identiques d'une période d'exploitation à une autre. 

/.3. /. La pêche de la coque 

Les coques sont présentes sur l'ensemble du Bassin d'Arcachon avec des 
densités très différentes d'un secteur à un autre. Actuellement, les seuls gisements pêchés se 
trouvent au banc d'Arguin ou la présence en grand nombre des coquillages permet leur 
exploitation (Fig. 2). 

Trois professionnels exploitent cette zone régulièrement. La pêche y est également 
pratiquée par des pêcheurs occasionnels, notamment des ostréiculteurs trouvant là une 
possibilité de diversification de leur production. 
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Figure 2: Répanition des sites de pêche ct densité des coques sur le banc d'Argui n 

La pêche est pratiquée avec un râteau équipé d'un réceptacle g rillagé destiné à 
recevoir les coquillages. Celui-ci est tiré à la main dans l'eau ou, à basse mer, sur le sable sec. 
Le maillage du grillage est calculé de manière à ne retenir que les coques de taille marchande 
(Fig. 3). Le tri définitif est effectué en fin de pêche sur place ou à terre. 

Par cette technique, au cours d'une marée représentant 7 heures de travail, un homme 
pêche en moyenne 400 kg de coques de taille marchande. Ce chiffre fluctue selon le temps 
disponible pour la pêche (heures des marées, variation des coefficients) et la richesse du 
gisement. 
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Figure 3: La pêche de la coque au banc d'Arguin et le matériel utilisé 
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D'après les renseignements fournis par les grossistes (établissements de 
purification) et les pêcheurs (Syndicat des pêcheurs de coquillages, crustacés et annélidés du 
Bassin d'Arcachon) qui commercialisent les coquillages sur les marchés parisiens et du sud 
ouest, le tonnage pêché en 1995 par les professionnels a été de l'ordre de 241 tonnes. 

A ces prélèvements, il convient d'ajouter ceux effectués par les ostréiculteurs. Leur 
importance est très difficilement quantifiable, aucune déclaration de pêche ne parvenant aux 
services des Affaires Maritimes. Cependant, dans leurs dossiers de mise aux normes 
communautaires, une trentaine d'ostréiculteurs déclare commerciali ser des coqu illages autres 
que des huîtres (moules, palourdes, coques) et, grâce aux déclarations recueillies auprès d'une 

dizaine d'entre eux, on peut estimer la quantité de coques pêchée à environ 50 tonnes. 

La pêche des coques sur le Bassin d'Arcachon est réglementée par l'arrêté 
préfectoral du 7 octobre 1991 qui classe du point de vue administratif des gisements de 
coques, fixe les conditions d'exercice de la pèche et limite la pèche de loisir il 3 kg pa r personne 
et par jou r (annexe 1) . 

/ .3. 2. La pêche de /(1 pn/ol/rde 

Deux espèces de palourdes sont présentes sur le Bassin d'Arcachon : l'espèce 
indigène, la palourde européenne (RI/di tapes decl/ssall/s), et une espèce importée durant les 
années 80 par le développement de la vénéricu lture*, la palourde japonaise (III/di tapes 
philippinarum). 

Les élevages, s'ils n'ont pu se développer d'une manière économiquement rentable, ont 
par contre permis l'implantation durable de l'espèce japonaise. Elle a aujourd'hui co loni sé la 
quasi totalité du Bassin d'Arcachon avec, dans certains secteurs, des densités rendant son 
explo itation possible. 

Cette espèce, très tolérante en matière de sédiments, de température et de 
salinité, se retrouve aussi bien dans les chenaux profonds et constamment il11mergés que dans 
les parties basses et moyennes de l'estran. On la pêche dans les vases fluentes des secteurs 
proches du delta de l'Eyre comme dans le sable pur du banc d'Arguin. Les densités les plus 
élevées se trouvent dans les secteurs situés au nord-est d'une ligne allant des Jacquets à Gujan
Mestras (Fig. 4). 

Dans les herbiers de zostères, les palourdes sont partout présentes avec des 
densités localement fortes (plus de 50 individus de taille marchande au m') . Dans les chenaux 
profonds, leur présence varie de faço n radicale en l'espace de quelques mètres, passant, pour 
une surface avoisinant le mètre carré, de deux ou trois individus de taille marchande il plus 
d'une centaine. Leur dimension y est globalement supérieure à celle des coqui llages de l'estran 
Uusqu'à 5,5 cm), ceci étant probablement dû il leur possibilité de filtrer l'eau de mer en 
permanence. 

'vénéricullure: élevage de la palourde 
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Dans le Bassin d'Arcachon, les méthodes de pêche varient selon les sites 
exploités. 

- Dans les chenaux constamment immergés, la pêche est pratiquée 
durant l'etaie de basse mer, à pied si la hauteur d'eau le permet, ou par deux à quatre 
mètres de profondeur, depuis un bateau fortement ancré et avec un râteau du même 
type que celui utilisé pour la pêche des coques mais muni d'un manche de 6 à 8 mètres 
de longueur. Cette pêche, très dure physiquement, permet la capture d'individus de 
forte taille très prisés sur le marché, mais sa rentabilité reste aléatoi re du fait de 
l'extrême localisation des gisements. C'est la raison pour laquelle, seulement trois 
équipages, très expérimentés, la pratiquent actuellement avec un rendement maximum 
de 120 kg par marée pour un équipage de deux hommes (Fig.5). 

Densijé taible 
présence le 
des esteys 

Figure 4: Localisation des siles de pêche de la palourde et densilés 
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- Sur l'estran, dans les herbiers de zostères, la pêche s'effectue à la main. 
Deux techniques peuvent être observées en fonction des teneurs du sédiment en eau 
et en pélites*. Si elles sont faibles, les sédiments sont suffisamment fermes, et les 
excavations créées par les siphons inhalant et exhalant des palourdes restent visibles. La 
pêche se pratique alors "au trou" et peut être très efficace Uusqu'à' 80 kg par homme 
pour une marée de cinq heures), (Fig. 6). Lorsque, au contraire, les teneurs du sédiment 
en eau et en pélites sont fortes, les trous ne sont plus visibles et le pêcheur doit 
systématiquement "ratisser" un secteur ce qui implique un rendement beaucoup plus 
faible (maximum 50 kg par homme et par marée) . 

Sur le Bassin d'Arcachon, la palourde est un coquillage extrêmement facile à 
pêcher et le ramassage peut se révéler lucratif compte tenu de son prix de vente relativement 
intéressant. Aussi, bien que cette activité soit réglementée par l'Arrêté Préfectoral du 7 Octobre 
1991 (annexe 1), une grande partie des prélèvements est effectuée de manière illicite par des 
pêcheurs occasionnels qui, surtout durant la période estivale, utilisent cette activité comme 
complément de revenus. Il est donc extrêmement difficile de quantifier les pêches et d'évaluer 
leur impact sur les stocks. Les renseignements obtenus auprès des pêcheurs professionnels 
(Syndicat des pêcheurs de coquillages ,crustacés et annélidés du Bass in d'A rcachon) et des 
établissements de purification font état d'une production de 95 tonnes pour l'année 1995, 
auquelles ils convient d'ajouter environ 25 tonnes pêchées par les ostréiculteurs . 

• Pclilcs: .Sédiments composés d'argile ct de sil! d'une taille inrcricurc ii (j] Microlls 
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Figure 5: Pêche de la palourde dans les chenaux immergés. 
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Figure 6: Pêche de la palourde sur l'estran. 
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CHAPITRE 2: LA SURVIE DES BACTERIES EN MILIEU MARIN ET 
LES CONSEQUENCES SUR LA CONTAMINA TION DES 
COOUILLAGES FOUISSEURS: L'EXEMPLE DU BASSIN 
D'ARCACHON 

2.1. LIl sl/n'ie des bactéries el! miliel/ marill. 

Jusqu'aux années 70, il était admis que les bactéries étaient détruites en quelques 
heures dans l'eau de mer. On parlait d'auto-épuration bactérienne du milieu marin . En fait , 
grâce à des techniques de plus en plus fines, il a été démontré qu'entraient en jeu des 
phénomènes très complexes qui ne pouvaient être mis en évidence par les systèmes de 
détection utilisés en routine. 

2.1.1°) f..a sllrvie des bactéries ell eall de 111er. 

La survie des bactéries en eau de mer est surtout fonction de facteurs 
climatiques et de la qualité physico-chimique de l'eau qui va favoriser la survie des micro
organismes ou au contraire accélérer leur mort. 

Les principaux paramètres qui déterminent cette évolution sont, la présence ou 
non de matières organiques assimilables et de composés osmoprotecteurs, mais aussi, la 
température, la turbidité et l'ensoleillement. 

La matière organique présente dans l'eau de mer offre aux bactéries les conditions 
nécessaires à leur survie. Elle permet l'augmentation de l'halo tolérance notamment par le 
développement de composés osmoprotecteurs. Il a été démontré (porvUvIEPUY, 1990) qu'en 
eau estuarienne, des souches d'Echetichill coli ou de Salmollella toléraient des sa linités allant 
jusqu'à 38%0 (Fig.7). 

Les températures peuvent sa isonnièrement modifier les temps de mortalit é des 
bactéries. On estime (Institut Pasteur de Lille, 1989) que la survie en mer est plus longue dans 
une eau froide que dans une eau chaude. Dans l'estuaire de Morlaix, il a été démontré 
(POMNIEPUY, 1990) que la valeur des T90* était globalement multipliée par cinq en hiver. 

Les bactéries sont également très sensibles au rayonnement solaire. La profondeur et la 
turbidité conditionnent donc de façon importante leur survie. A 10 mètres de profondeur et 
dans une eau ayant une concentration de 1 mg/I de matière en suspension (eau claire), 47% de 
l'énergie lumineuse est absorbée. Si la concentration de matière en suspension est de 50 mg/I 
(eau turbide), l'énergie lumineuse absorbée est de 98% et la survie des bactéries s'y trouve 
améliorée. 

*T90: Temps nécessaire en jours pour obtenir la mortalité de 90% des micro-organismes 
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D'après PONIMEPUY ( 1990), dans les zones estuariennes de l'Atlantique, 
riches en matière organique, avec une turbidité de l'eau importante et qui possèdent un 
ensoleillement parfois réduit, les valeurs des T90 varient entre 6 et 8 jours en hiver. 
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Figure 7: Accroissemen t de l'halotolérance de E. coli et Salmonella en présence de matière organi que natnrclle 
(POMMEPUY, 1990) 

2. 1. 2. La survie des bactéries dans les sédiments. 

· La contamination des sédiments est fonction de la qualité microbiologique de 
l'eau et des conditions hydrodynamiques, les zones peu profondes et abritées des courants étant 
généralement propices à la sédimentation. 

Les concentrations bactériennes les plus élevées sont mesurées dans le sédiment 
superficiel (dans le premier centimètre). Elles y sont plus de 100 fo is supérieures à celles 
mesurées à quelques centimètres de profondeur. 

Dans le sédiment, la flore bactérienne va subir des évolutions dues aux 
conditions d'environnement et aux compétitions de flore. Certaines bactéries pathogènes 
peuvent trouver dans ce milieu des éléments favorables à leur survie (matière organique 
dissoute ou particulaire) mais de plus, acquérir des caractères qu'elles ne possédaient pas 
auparavant (halotolérance, résistance aux contaminants). 
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Lorsque. l'environnement devient trop défavorable, les micro-organismes peuvent 
modifier leur métabolisme tout en gardant leur pouvoir pathogène, ce qui rend aléatoire les 
systèmes de détection utilisés en routine. Selon POMMEPUY (1990), seul 1 % de la flore 
totale observée par microscopie en épifluorescence serait "cultivable" par des méthodes 
classiques dans les sédiments riches en matière organique. 

Le sédiment superficiel peut donc être considéré comme un réservoir de 
bactéries. Les T 90 qui y sont observés sont en moyenne de 14 jours. Il peut y avoir épuration 
par mortalité (conditions de vie hostiles, prédation ou compétition de flore) mais les micro
organismes qui persistent, et dont on sait qu'une partie n'est plus cultivable, se voient 
profondément modifiés avec une résistance aux conditions du milieu accrue. 

2.2. La p iIysio{vgie alimelllai re des coqlli {{liges JOllissellrs. 

Les lamellibranches ou bivalves représentent une des trois principales classes de 
l'embranchement des mollusques avec les gastéropodes (ex: le bigorneau) et les céphalopodes 
(ex: la seiche). Ce sont des invertébrés caractérisés par la présence d'un corps mou et l'absence 
de squelette interne. 

Ils possèdent un corps symétrique et ap lati latéralement, des branchies en forme de 
lame faisant sai llie dans la cavité palléale, une région céphalique rudimentaire et un manteau 
divisé en deux lobes latéraux et symétriques sécrétant chacun une des va lves de la coquill e. De 
par ces ca ractérist iques, les lamellibranches sont également appelés bivalves ou acéphales 
(Fig. 8) . 

Les bivalves sont des o rgani smes benthiques ' dépourvus de tout appareil buccal 
externe. Il s ne peuvent assurer leurs échanges avec le milieu hydrique dans lequel ils vivent 
qu'en captant les particules ou les éléments qui y son t présents . Pour ce faire, ils maintiennent 
une circulation d'eau permanente à travers leur cavité palléale pour apporter la nourriture et 
l'oxygène dont ils ont besoin et expulser les déchets ou les éléments indésirables . 

En fait, la nourriture n'est pas simplement filtrée; elle est retenue par différents 
mécanismes. Les particules en suspension sont plaquées sur les filtres branchiaux et entraînées 
par le jeu des cils vibratiles qui transportent les aliments vers l'orifice buccal interne. Le mucus 
qui recouvre les branchies permet de retenir les plus petits éléments. Au voisinage de la 
bouche, les particules sont triées par les palpes labiaux. Toutes celles enrobées de mucus et 
éliminées sans être ingérées constituent les pseudoféces à distinguer des fèces qui so rtent du 
tube digestif Chez les bivalves siphonnés, le diamètre du siphon inhalant limite la taille des 
particules absorbées. . 

D'après HIS (1995), la rétention des particules chez la coque serai t de 100% 
lorsque le diamètre de celles-ci avoisine 4 microns. La taille des bactéries étant généralement 
comprise entre 1 et 5 microns, on comprendra qu'elles peuvent être facilement ingérées par ce 
bivalve. De plus, les diatomées, qui constituent la classe prépondérante du phytoplancton 
absorbé par les coquillages, semblent être d'excellents capteurs de virus et peuvent contribuer à 
leur contamination. 

"'Organisme benthique: Organisme vivnnt sur le fond 
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La flore bactérienne des bivalves est donc ronement influencée par la nature des 
micro-populations présentes dans le milieu ou ils vivent. Après filtration, les micro-organismes 
se concentrent dans le tube digestif, le manteau et la glande digestive, formant une flore 
commensale non pathogène et une flore accidentelle témoin de la pollution des eaux. 

Contrairement aux bivalves suspensivores qui récoltent les particules en 
suspension dans l'eau (huîtres, moules), les coquillages fouisseurs peuvent, grâce à leur siphon 
allongé, recueillir également celles déposées sur le sédiment. Ce mode de nutrition dépositi vo re 
des coques et des palourdes les rend particulièrement sensibles aux diverses contamination's, le 
sédiment superficiel dans lequel elles vivent enfouies jouant le rôle de filtre naturel et 
d'accumulateur de micro-organismes. 
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Figure 8: Anatomie interne d'un bivalve: ta palourde (filS, 1995). 
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2.3. Lll cOl/tamil/l/tiol! des cO/fuillages fouisseurs du Bassin tl'Arcachol! 

Les rej ets d'ef1luents urbains, le lessivage des sols et le ruissellement des eaux de 
pluies son t classiquement les trois principales sources de pollution bactéri ologique des zones 
côtières. Le Bassin d'Arcachon n'échappe pas à cette règle mais, de plus, présente des risques 
particuli ers induits par sa morphologie (prob lème des zones semi- fermées où les échanges de 
masses d'eau sont réd uits) et sa position géographique, notamment au regard de l'avifaune 

sauvage (zone d'hivernage de dizaines de milliers d'o iseaux migrateurs). L'ensemble de ces 
données doit êt re pris en compte pour analyser et comprendre les fluctuations de la 
bactério logie des coquill ages fouisseu rs du Bassin d'Arcachon durant une année. 

1.3. 1. I.es dijJérellles sOI/l'ces tle cOlllamillaiiol1 du Bassill d'ArcacJlolI 

Les sO lll'ces de co ntamination li ées aux activi tés humaines. 

Afin de maîtriser le traitement des ef1luents urbains, l'ensemble des communes 
du pourtour du Bassin d'Arcachon a entrepris un effort très important dans le domaine de 
l'assai nissement. Un réseau de co ll ecte, to talisant plus de 700 kilomètres de canali sations et 
desservant act uellement 85 % des propriétés, circule, du Cap Ferret à Arcachon (GlRY, 1994). 
En ce moment, cet effort d'aménagement est poursuivi notamment au niveau des nombreux 
ports ostréicoles qui n'étaient pas encore racco rd és. 

L'ensemble des ef1l uents recueillis est traité dans quatre stations d'épuration avant leur 
rejet en Iller à l'émissaire de la Salie situé au Sud des passes d'accès au Bassin d'Arcachon. On 
sait que l'ellicacit é du trai tement des emuents urbains dépend des procédés d'épuration. Ceux 
utilisés dans les stations (de type physico-chimique et biologique) permettent de faire face aux 
fortes variati ons de population en période estivale et de réaliser un abattement du nombre de 
germes témoins de 80 à 90 % (GIRY, 1994). 

Cependant , on observe régulièrement dans les secteurs d'élevage proches des 
habitations (presqu'île de Lège-Cap-Ferret) des contaminations plus ou moins fortes des 
coquillages tendant à prouver que le risque de pollution par les eaux domestiques n'est pas 
encore to talement jugulé. 

Les apports diffus liés au lessivage des sols sont dus aux activi tés humaines 
pratiquées sur le bassin versant. la présence d'industries et de zones agricoles sur des secteurs 
parfois très éloignés du littoral peut directement innuencer la qualité sanitai re des coquillages 
par l'apport de divers contaminants. 

De ce point de vue, le Bassi n d'Arcachon est un secteu r relativement protégé, l'activité 
humaine essentielle du bassin versant étant représent ée par la sylviculture et la culture des 
céréales (C.E.M.A.G.R.E.r ., 1990) qui n'innuencent pas de façon néfaste la qualité 
bactériologique des eaux marines. 

Dans le secteur industriel, on note, à Facture, la présence d'une importante unité de 
fabrication de pâte à papier dont la totalité des déchets est traitée par lagunage et rejetée hors 
du bassin à l'émissaire de la Salie. 
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La troisième source de pollution liée aux activités humaines est constituée par 
les eaux de ruissellement. 

Dans une région qui a connu ces dernières années plusieurs étés secs, les pluies, après 
une période de remise à niveau de la nappe phréatique, ruissellent sur les sols en apponant une 
charge polluante o rganique et microbienne très importante et en remettant en suspension les 
boues et les sédiments accumulés dans les cours d'eau . 

De plus, les eaux de ruissellement urbain engendrent des pollutions importantes tant au 
niveau physico-chimique que bactériologique. A Arcachon, la conception du système 
d'assainissement urbain permet de recueillir les premières eaux de pluie dans le réseau de·s eaux 

usées, les autres, moins contaminantes, étant rejetées directement dans le milieu . 

Le risque lie contaminatioll lI'origine aviaire. 

De par sa position géographique, sa bonne protection vis à vis de l'océan et la 
richesse de son milieu, le Bassin d'Arcachon est une zone privilégiée pour l'àvifaune sauvage. 
Les populations d'oiseaux y sont très importantes tout au long de l'année et fluctuent en 
fonction des saisons. Certaines espèces comme la sterne caugek sont présentes l'été et s'y 
reproduisent , d'autres, venues du Nord, y séjournent durant l'hiver. 

Parmi ces dernières, la bernache cravant (Branla bernie/a) est l'espèce la plus 
abondante (Fig. 9). Cette petite oie herbivore d'un poids moyen de 1,4 kg se reproduit dans les 
régions subpolaires d'Europe et d'Asie (Nouvell e Zemble, Spitzberg) et, après des périodes de 
stationnement pré et postnuptiales en mer de Wadden, hiverne en zone tempérée dans les baies 
et les estua ires situés entre le Sud de la 111er du Nord et l'Atlantique français. 

Le Bassin d'Arcachon est un des trois principaux sites d'hivernage avec le Golfe du 
Morbihan et les îles de Ré et d'Oléron. Les oiseaux y sont présents d'octobre à mars avec un 
maxi mum en janvier U'ig. 10). 

Les vastes vasières intertidales recouvertes d'herbiers de zostères (environ 7000 
hectares) offrent des potentialités alimentaires abondantes et, chaque hiver, l'espèce est 
f<!gulièremen t présente. En broutant ces herbiers, la bernache cravant occupe le même biotope 
que la palourde japonaise (Fig. 11 ). Il est donc apparu intéressant de rechercher si la présence 
de dizaines de milliers d'oiseaux pouvait directement influencer la qualité sanitaire des 
coqui llages vivant sur le même site. 

A trois reprises, des prélèvements de palourdes et de fientes d'une quinzaine 
d'oiseaux ont été e!1èctués sur une même vasière. Les recherches microbiologiques ont porté 
sur les germes témoins de contamination fécale (Coliformes et Streptocoques fécaux) ainsi que 
su r les salmonelles. Deux analyses de fientes ont été réalisées par le laboratoire 
d'I.F .R.E .M.E.R. sur milieux liquides (méthode usuelle sur bouillon lactosé bilié au vert brillant 
pour la recherche des Coli formes fécaux, et milieu Rothe et Litski pour la recherche des 
Streptocoques fécaux), le nombre de tubes positifs par dilution fournissant l'estimation du 
nombre le plus probable (N.P.P .) de germes (annexe Ir). Pour confirmation, le troisième 
échantillon a été confié au laboratoire de bactériologie de la Faculté de Pharmacie de 
Bordeaux Il (Service de Madame CAPDEPUY). 
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Figure 9: Bernache cravant 

23 



·1 .• -a.·~ 

1 

40000 

35000 

30000 

25000 

20000 

15000 • 
10000 

5000 

0 
Oct. Nov. Dec. Jan. Fév. Mars 

Figure 10: Recensement de la bernache cravant sur le Bassin d'Arcachon durant l'hiver 1994-1995 
(Office départemental de la chasse) 
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Figure 11: Localisation des aires de gagnage de la bernache cravant dans le Bassin d'Arcachon à basse mer. 

(Fleury 1987) 
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Sur ces trois échantillons, ont été mis en évidence; 

- un nombre élevé de Streptocoques fécaux (entre 90 000 et 550 OOO/g), 

-un nombre très faib le de Co li formes fécaux (entre 10 et IOO/g), 

- l'absence de Salmonelles. 

Dans le même temps, les résultats du réseau de survei ll ance d'LFR_E.M.E.R_ et 
des analyses effectuées dans le cadre de l'étude montrent que les palourdes du Bassin 
d'Arcachon sont peu ou pas contaminées en Coliformes fécaux et Salmonelles et relativement 
contaminées en Streptocoques fécaux, plus résistants dans le milieu marin. 

Cependant, on note que les secteurs les plus contaminés en Streptocoques fécaux sont 
également ceux souvent contaminés en Coli fo rmes fécaux et ne correspondent pas forcement 
aux sites de vie des bt!rnaches (estrans proches des habitations: Les Jacqueis, Andernos). 

En [ait, une recherche d'espèce effectuée par le laboratoire de la Faculté de 
Pharmacie a mis en évide nce sur un même site et au même moment la présence de 
strt!ptocoques de types très différents dans les fientes et les coquillages : SireplococclIS hovis et 
ceCOrl/lII dans les fientes, SIrel'iococclIsfaecill1l7 dans les palourdes. Les premiers so nt des 
hôtes classiques de l'intestin des animaux et plus particu lièrement des oiseaux pour 
SlreplococClIs cecorull1 . Par contre, SireplococclIsfaeciulI1 fa it partie des entérocoques 
témoins de contamination lëcale de l'homme et des an imaux. Il est très résistant et capable de 
se multiplier en milieu hostile (LECLERC, 1989). 

Ai nsi, malgré un échantillonnage très réduit et qui ne permet pas d'établir des 
conclusions définitives, ces résultats apportent deux types de renseignements . 

- Les germes témoins de contamination féca le retenus par la 
réglementation (Coli fo rmes fécaux) ne permettraient pas de mettre en évidence une 
contamination du milieu par la bernache cravant. 

- La contaminat ion directe des palourdes par les oiseaux n'a pu êt re 
démontrée, le typage mettant en évidence des streptocoques d'espèces très diffé rentes 
dans les tientes et dans les coquillages. 

L'absence de salmonelles dans les trois échantillons n'est pas une information 
novatrice dans la mesure où l'on sait que la contamination des volai ll es de rente est 
essentiellement liée à leur environnement et à leur alimentation. Dans un milieu natu rel, hostile 
à la survie du germe, la probabilité d'une contamination des fèces par les salmonelles est donc 
très faible, seule la présence d'individus porteurs sains pouvant présenter un risque sanitai re. 

Ainsi, contrairement à l'impression laissée par une visite sur le terrain, où l'on 
constate qu'en période hi vernale, la palourde japonaise vit sur des sites fortement souillés par 
un nombre considérable de fientes, aucune contamination directe n'a pu être mise en évidence. 
Cependant, avant de tirer des conclusions définitives, il conviendrait d'approfondir cette étude 
en multipl iant les prélèvements afin de rechercher dans les fèces de bernaches tous les germes 
pathogènes susceptibles de s'y trouver et d'établir ou non une corrélation avec la contamination 
des coquillages fouisseurs du secteur. 
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2.3.2. Les résultats bactériologiques 

Méthode: le choix d'un germe témoin de contamination et des secteurs de 
prélèvement. 

L'évaluation de la contamination des coquillages est basée sur la mise en 
évidence des Coliformes fécaux. Leur recherche est effectuée par conductance-métrie, 
permettant un dénombrement rapide des bactéries (annexe li). 

Le choix de cet indicateur répond à un certain nombre d'exigences: 

- il est généralement présent lorsque les micro-organ ismes pathogènes 
(salmonelles) so nt présents, 

- il apparaît régulièrement en nombre plus grand que les germes 
pa thogènes, 

- il a sensiblement le même comportement que les pathogènes dans 
l'environnement naturel et au cours des procédés de traitement de l'eau, 

- il est identifié et dénombré à l'aide de techniques simples et rapides . 

Pour ce travail, quatre si tes de prélèvements ont été chois is en fonction de 
l'impol1ance des g isements, de leur répartition géographique et de l'intensité de la pêche 
(protèssionnelle ou de loisir) pratiquée sur le secteur. 

Neuf échantill ons ont été régulièrement prélevés sur chacun de ces quatre si tes. De 
plus, d'autres prélèvements ont été effectués sur des secteurs d'accès facile où la pêche de loisir 
est importante . L'ensemble de ces échantillons est venu s'ajouter à ceux régulièrement effectués 
par l.F.R.E.M.E.R. dans le cadre du réseau de surveillance microbiologique (R.E.M.!.), (Fig. 
12). Ainsi , sur un intervalle d'un an, 154 résultats bactériologiques ont été obtenus sur onze 
sites répartis sur la to talité du Bassin d'Arcacho n. 

Résultats 

Les lIlIalyses de palourdes (Fig 13 et 13 bis) : 
Sur 75 échantillons de palourdes prélevés sur l' ensemble du Bassin d'Arcachon 

de janvier 1995 à janvier 1996, 8 (10,6 %) se sont révélés supérieurs à 300 coliformes fécaux 
pour 100 ml de chair et d'eau intervalvai re. 

Les résultats sont négatifs dans des secteurs où l'on s'attendait à trouver des 
traces de contamination; 

- la Touze où le site de prélèvement est si tué à quelques mètres du 
chenal drainant les eaux de l'Eyre, 

- les estrans situés à la sortie des ports de Cassy, d'Andernos et du Betey 
où les eaux auraient pu être souillées par la proximi té des ports et des habitations mais 
également par le débouché de ruisseaux (à Cassy et au Bétey). 
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Figure 12: Sites de prélèvement des coquillages fouisseurs durant l'année 1995 

li serait interessant de poursuivre les prélèvemenrs dans ces secteurs, le nombre 
d'analyses, dont nous disposons actuellement, er la durée de l'échantillonnage étant insuffisanrs 
pour tirer des conclusions définitives. 

La qualité sanitaire d'un site est a survei ller: Les Jacquets sur la commune de 
Lège-Cap-Ferret. A deux reprises, les palourdes se sont révélées contaminées dans des 
proportions très importantes. Il est à noter que les résultats obtenus sur ce secteur confirment 
les analyses effectuées par l.F.R.E.M.E.R. les années précédentes. 

Les secteurs de Gargeys, du Pont et de Loscle, où la pêche de la palourde est 
pratiquée, sont ponctuellement contaminés sans qu'une relation puisse être établie entre les 
différents pics de pollution de chacun de ces sites. 

27 



1 . ·.-:..·~ 

Gargeys 

6000~----------------

6ood-----------------
Ë 
0 i 100( -------r~---:;..\--
~ 30~---------~r--~~-

! ~A.--1 \ 
ü 

~ $ ~ ~ § § ~ ~ • 
~ ~ ~ ~ ~ :: ~ ! 

La Touze 

6000 

-6000 
E 
C) 

e 
~ 1000 

" :l 
300 :!! .. .. 

E 

"---/"'-_...----.--~ 
0 
u 

~ ~ g 
~ ~ ~ :. ~ i il ~ ~ 

Los cie 

600~ 

600 
Ë 
0 

~ 100 
:J 

"' 0 
:!! 

-~/\ 
Il) ., 
E 
~ 
ë ._.._/ il • u • • • 

Nord de l'Ile aux Oiseaux 

6000~----------------

600d------------- ----
Ë 
g 
-100d----------------
" " .. 
~ 30Œ----------------.. 
" E .g 
0 
ü 

Ë 
0 
C) 

>< 

" .. 
" :!! .. 
" E 
.g 
0 
ü 

6000 

600 

100 

30 

6000 

600 
Ë 
0 
C) 

)( 100 
" .u 

" ::! 30 .. .. 
É 
g 
0 
u 

...--• . . . • • • 

T -, 
Î ~ g g s ~ ~ ~ ~ 

~ ~ ~ ~ ~ ~ 
, ! -

Chenal d'Andernos 

Le Pont 

• 

Figure 13 : Résultats obtenus de décembre 1994 à janvier 1996 sur les sites de prélèvement de palourdes 
distants de la côte. 
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Figure lJ bis: Résulla ts obtenus de septembre 1995 à janvier 1996 sur les sites de prélèvement de palourdes 
proches de lu côte. 

Le point de prélèvement situé au nord de l'île aux oiseaux est le seul site qui se 
soit révélé indemne de toute contamination pendant la durée de l'étude. 

Il semble difficile de dégager des enseignements précis de ces données; les 
diverses contaminations observées sur les coquillages ne semblant pas être directement liées 
entres elles. Néammoins, quelques observations peuvent être formulées : 

- les pollutions semblent être plus fréquentes sur Je secteur nord du 
Bassin, proche du débouché du Canal des Etangs et du Cirès (Gargeys) et, 
proche d'une zone urbanisée (les Jacquets). 
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- le secteur nord-est (Le Pont, Loscle), présente des contaminations 
durant l'hiver (pluviométrie importante?) et l'été (saison touristique?). 

- le centre du Bassin d'Arcachon semble être un secteur relativement 
protégé. 

Les analyses de coques (Fig. 1 4): 
De nombreux échantillons de coques ont été prélevés au Banc d'Arguin et au 

I3anc du Chien durant l'été 1994 à l'occasion d'un travail effectué par I.F.R.E.M.E.R. sùr les 
risques sanitaires liés à la consommation de coquillages de pêche à pied (ACHARD 1994). 

Ces résultats, ajoutés aux analyses effectuées jusqu'en janvier 1996 montrent 
une assez forte contamination des coquillages durant l'été 1994. En 1995, avec une fréquence 
de l'échantillonnage réduite et une modification du site dû aux tempètes de l'hiver 1994-1995, 
cette contamination n'a pas été à nouveau mise en évidence. 

Globalement, d'avril 1994 à janvier 1996, 79 échantillons de coques ont été 
prélevés, 12 (15 %) se sont révélées contaminées à un taux compris entre 300 et 6000 
coliformes fécaux par 100 ml de chair et d'eau intervalvaire. 

Ces contaminations peuvent être le fait de pollutions sur le site même du banc d'Arguin 
qui abrite de très nombreux navires de plaisance durant la saison estivale, Mais d'autres sources 
de pollution seraient susceptibles de contaminer le site (l'émissaire de La Salie situé au sud, la 
faune avicole très nombreuse en été). 
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Figure 14: Résultats obtenus d'avrill994 à janvier 1996 sur les sites de prélèvement de coques (banc d'Arguin) 
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CHAPITRE 3: LES POSSIBILITES D'EXPLOITATION DES 
GISEMENTS DE COQUILLAGES FOUISSEURS DU 
BASSIN D'ARCACHON 

3.1. La réglementlltio/l COII/II//lllIIutllire. 

La Directive européenne na 91 -492 du 15 juillet 1991 fixe les règles sanitaires 
régissant la production et la mise sur le marché des mollusques bivalves vivants . 

Ce texte a été traduit en droit français par le décret na 94-430 du 28 ilVril 1994 fixant 
les conditions sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants et les 
arrêtés ministériels du 21 juillet 1995 et du 25 juillet 1994 définissant les modalités de 
classement des zones de production ainsi que les règles sani taires app licables aux 
établissements d'expédition et de purification (voir annexe I). 

3.1.1. Le classement par zone des secteurs de production 

L'arrêté ministériel du 21 juill et 1995, pris en application du décret du 
28 avril 1994, définit les critères de classement des zones de production. Il prend en compte la 
capacité des coquillages à se contaminer et à se purifier. C'est la raison pour laquelle on 
distingue les fouisseurs et les non fouisseurs. Les métaux lourds (plomb, cadmium, mercure) 
sont également retenus comme paramètres significatifs du risque alimentaire. 

Des arrêtés préfectoraux doivent, sur proposition du Directeur Départemental des 
Alfaires Maritimes après avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
délimiter précisément les zones de production et les classer, selon les groupes de coquillages, 
dans ditférentes catégories: A, B, C ou D. Une fois le classement réalisé, les zones devront 
faire l'objet d'une surveillance adaptée de telle sorte que toute modification sensible de la 
qualité sanitaire se traduise par une révision des conditions d'exploitation. 

Parmi l'ensemble de ces prescriptions, celles concernant directement la pêche 
des coquillages fouisseurs sont les suivantes: 

- Les coquillages sont classés en trois groupes distincts au regard de leur 
physiologie et notamment de leur aptitude à la contamination et à la purification (art.2) . 
Groupe 1: les gastéropodes, les échinodermes et les tuniciers; 
Groupe 2: les bivalves fouisseurs; 
Groupe 3: les bivalves non fouisseurs . 

- Une liste des zones de production avec l'indication de leurs limites 
géographiques et de leur classement sanitaire est établie (article 6). 

- Les zones de production sont classées selon le résultat d'une étude 
sanitaire dite étude de zone (article 7). 
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- Un ou plusieurs points de prélèvements jugés représentatifs sont 
définis. Pour tenir compte des phénomènes de variabilité saisonnière des 
contaminations, l'étude est conduite de façon régulière, pendant une durée minimale 
d'une année, avec au moins 26 mesures par site de prélèvement (article 8). Les zones 
de production pour lesquelles les données sont insuffisantes font l'objet d'un classement 
de salubrité provisoire sur la base des résultats disponibles (article 24). 

- La qualité microbiologique d'une zone de production est évaluée· par 
numération des germes témoins de contamination fécale (article 9). 

-Les caractéristiques des zones A, B, Cet D (articles 11, 1:2, 13 et 14 
de l'arrêté du 21 Juillet 1995) et le devenir des coquillages qui y sont élevés ou pêchés 
(articles 3, 7 et 8 du décret du 28 Avril 1994) sont définis comme suit. 

Zone Arrêté ministériel du 21 Juillet 1995 Décret ù u 28 Avril 1994 

A 90 % des valeurs obtenues sont Possibilité de récolte des coquillages 
inférieures à 300 coliformes fécaux pour la consommation humaine directe. 
sans qu'aucune ne soit supérieure à Pêche de loisir autorisée. 
1000. 

n 90 % des valeurs obtenues sont Les coquillages ne peuvent être mis sur 
inférieurs à 6000 coliformes fécaux le marché qu'après traitement en station 
sans qu'aucune ne soit supérieure à de purification ou reparcage. 
60 000. Pêche de loisir interdite. 

c 90 % des valeurs obtenues sont Les coquillages ne peuvent être mis sur 
inférieures à 60 000 coliformes fécaux. le marché qu'après un reparcage de 

longue durée ou une purification 
intensive mettant en oeuvre une 
technique appropriée. 
Pêche de loisir interdite. 

D Zone ne satisfaisant pas aux critères Tout type de production en vue de la 
exigibles pour les autres classements. vente au consommateur interdit. 

Pêche de loisir interdite. 
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- Après son classement, la zone de pêche fait l'objet d'une surveillance 
sanitaire régulière destinée à vérifier la pérennité des caractéristiques ayant fondé son 
classement (article 16). 

3.1.2. L'expéditiol/ el/ vile de la cOI/sommation hllmail/e. 

Tout coquillage livré à la consommation humaine doit être parfaitement 
indemne de germe pathogène et contenir moins de 300 coliformes fécaux par 100 ml de chair 
et d'eau intervalvaire. 

Les professionnels sont tenus de tout mettre en oeuvre pour parvenir à cet 
objectif. Pour ce faire, ils doivent au minimum respecter les prescriptions de l'arrêté ministériel 
du 25 juillet 1994 qui détermine les conditions d'attribution par les Services Vétérinaire de 
l'agrément sanitaire des établissements en imposant à la fois des moyens (locaux, bassins de 
finition, qua lité de l'eau de mer) et des résultats. 

Pour les établi ssements expéditeu rs, les contraintes sont difTérentes selon la 
provenance des coquillages pêchés: 

- S'ils proviennent d'une zone A, leur décontamination n'es! pas 
nécessaire mais leur passage en bassin de finition permet l'élimination des fèces et du 
sable présents dans la cavité intervalvaire. Les centres doivent répondre aux exigences 
du Titre l , Chapitre 2 de l'arrêté qui impose la mise en conformité des locaux et du 
matériel atin de permettre un travail dans des conditions hygiéniques. 11 peut s'agir de 
navires expédi teurs. 

- Si les coquillages proviennent d'une zone n, les prescriptions 
précédentes sont exigibles. De plus, leur purification ou leur reparcage est obl igatoire 
avant leur mise sur le marché dans des installations conformes à l'article 8 de l'arrêté. 
L'approvisionnement des bassins se fait avec une eau de mer propre ou rendue propre 
par un système approprié (réserve d'eau de mer favorisant la décantation des sédiments 
et l'action bactéricide des rayons solaires, traitement physico-chimique de l'eau 
permettant sa désinfection par action d'ultra-violet, chloration, ozonisation ou tout 
autre procédé reconnu) . 

- Si les coquillages proviennent d'une zone C, ils doivent, soit être 
soumis à un reparcage de longue durée (deux mois) dans une zone agréée réservée 
exclusivement à cet usage, et située à 300 mètres minimum de tout secteur de 
production, soit subir une purification intensive dans un centre agréé à cet efTet. 

33 



1 

3.2. L 'fll/Ilpllllhm tle l 'exp loilfllioll des slocks dll Bassi/l tl'A r cflcho/l aIL>: 

coi/Irai /lIes r é/{If! /II elllflires. 

3.2. J. Le classelllelll des zOlles de pêche du Bassill d 'Arcacholl. 

Comme nous venons de le vo ir, l'exploitation des gisements de coquillages 'n'est 
possible que si l'expéd iteu r peut avoir l'assurance de mettre sur le marché des produits 
indemnes de toute contamination. 

L'analyse des résultats bactériologiques nous a permis de constater qu'en récoltant des 
coques au banc d'Arguin ou des palourdes dans les vasières internes du bassin d'Arcachon, les 
professionnels ne sont jamais à l'abri d'une contamination momentanée de leur pêche (Fig. 15) 
el que, les secteurs proches de la côte, concernés par la pêche de loisir, sont· également 
ponctuellement pollués. 

301-
1000 1001-

6000 6001 -
60000 >60000 

Les Jacquets 

Arguin (coques) 

Le Ponl 

Figure 15: Repanition en pourcentage des résulla ts microbiologiques des principaux sites de prelèvements de 
pa lourdes et de coques 
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Le seuil de 300 coli formes fécaux par 100 ml de chair et d'eau intervalvaire 
étant assez régulièrement franchi, sans qu'aucune valeur ne dépasse 60 000 coliformes fécaux, 
ces zones devraient être classées en B. 

Seul, pourrait être classé A, le pourtour de l'ile aux oiseaux qui s'est révélé indemne de 
contamination fécale durant la période de l'étude, l'ensemble des résultats étant même en 
dessous du seuil de détection des germes cc qui laisse supposer une très bonne qualité sani taire 
du secteur (Fig. 16). 

f-"igure 1 G: Proposition de classement des zones de pèche des coquillages fouisseurs 

Cependant, un classement provisoire est actuellement en cours d'élaboration. Il 
reprend les mêmes principes à l'exception du banc d'Arguin qui devrait être classé B durant la 
saison estivale et A le reste de l'année. L'administration compétente a en effet estimé que la 
pollution du secteur était exclusivement due à la présence de nombreux navires de plaisance 
durant l'été (Fig. 17). 
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Figure 17: Proposilion de c1tlssement des zones de pèche des coquillages fo uisseurs du Btlssin dl Arcnchon 
(Affaires M"ritimes, décembre 1995). 

3.2.2. Les possibilités d'adaptation des établisseme/lls expéditeurs du Bassin 
d'Arcachon 

Le classement de la majorité des zones de pêche en B oblige les p'ro(essionnels à 
procéder systématiquement à la purification des coquillages fouisseurs avant leur vente. Il nous 
a donc semblé opponun d'étudier de quelle façon les établissements expéditeurs pouvaient 
s'adapter à ces nouvelles contraintes. 
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Méthode 

La purificat ion est le processus par lequel des coquillages de qua lité hygiénique 
insuffisante sont rendus acceptables pour la consommation humaine tout en restant dans un 
bon état physiologique. Pour cela, ils sont stockés dans une eau naturelle bactériologiquement 
propre ou dans une eau rendue propre par chloration, ozonisation ou action des ultra-violets. 

La qualité sanitaire des coquillages produits sur le Bassin est globalement très 
sat isfaisante. Ceci montre que la pollution de l'eau y est minime. . 

On sait par expérience qu'en utilisant une eau initialement peu contaminée, on peut par 
des procédés simples atteindre une qualité bactériologique permettant l'épuration des 
coquillages fouisseurs sans avoir recours à un procédé physico-chimique de stérilisation. 

Deux établissements expéditeurs ont été choisis, l'un à Piraillan sur la commune 
de Lège Cap-T'erret, l'autre au port de Larros à Gujan-Mestras . 

Les bassins dégorgeoirs des exploitations sont alimentés avec une eau naturelle 
selon des processus très différents (Fig. 18). Le professionnel de Piraillan puise l'eau avec 
laquelle il alimente ses bassins dégorgeoirs directement dans le chenal de Piquey. Il 
"sélectionne" l'eau en ne pompant qu'à la fin du flot une eau très marine et de très bonne qualité 
physico-chimique et bactériologique. Celui de Larros fait entrer par gravité de l'eau dans une 
mali ne' où, grâce à la décantation des sédiments et à l'action des ultra-violets solaires, elle va 
pouvoir se décontaminer et permettre l'approvisionnement des bassins dégorgeoirs dans les 
meilleures conditions sanitaires. 

Ces deux principes ont été choisis car ils sont bien représentatifs des modes 
d'alimentation en eau utilisés par les ostréiculteurs du Bassin d'Arcachon. 

A plusieurs reprises, des palourdes contaminées par des coli formes fécaux et 
des streptocoques fécaux ont été placées simultanément dans les deux établissements afin 
d'observer leur capacité à se décontaminer dans ce type d'installation. 

Résulta ts (T'ig 19) 
Le nombre réduit d'expériences de décontamination est dû à la difficulté de 

trouver des coquillages contaminés pendant la durée de l'étude. 
On peut cependant noter que les résu ltats obtenus sont excellents sur le site de Larros 

et moins bons sur celui de Piraillan, et ceci, pour ce qui concerne les deux germes témoins de 
contamination fécale couramment utilisés (coliformes et streptocoques fécaux) . 

Après discussion avec le professionnel de Piraillan, il est apparu que le 
nettoyage des bassins avait été insuffisant lors des deux premières expérimentations, ce qui a 
pu entrainer lors de leur remplissage journalier une remise en suspension de particules de 
sédiments et donc de bactéries. 

Les expérimentations su ivantes dans des bassins propres ont d'ailleurs montré que l'on 
pouvait réaliser une très bonne décontamination dans ce type d'installation. 

*Muline: Réserve d'cml de mer permettant la décantation et possédant un volume suffisant pour alimenter les 
bassi ns dégorgeoirs. 
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Figure 18 : Schémas d'alimentation en eau de mer des bassins dégorgeoirs. 
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Fib'l.tre 19: La décontamination des coquillages fouisseurs (palourdes) dans les bassins dégorgeoirs. 
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Ces premiers résultats montrent qu'il est possible pour un expéditeur 
convenablement équipé de commercialiser les coquillages fouisseurs du Bassin d'Arcachon, 
pêchés en zone 13, à condition de respecter certains principes de fonctionnement et notamment; 

- une alimentation correcte en eau de mer propre, 

- un nettoyage régu lier des bassins, 

- une séparation des différents lots de coquillages, 

- le respect d'un temps minimal de trempage (48 h). 

JI serai t intéressant de poursuivre cette expérimentation afin de mieux cerner 
l'ensemble des paramètres permettant une bonne décontamination des coquillages fouisseurs du 
Bassin d'Arcachon el de fournir aux professionnels du secteur une méthode fiable et adaptée 
aux stnlctures existantes, 
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CONCLUSION 

Lors de cette étude sur la contamination des coquillages fouisseurs du Bassin 
d'Arcachon, nous avons pu obteni r des résultats qui montrent que, dans certains secteurs, le 
classement des zones de pêche en B se justifie. La production des coquillages ne devrait 
cependant pas être génée par les règles communautaires, les professionnels du secteur étant 
pour la plupart déja bien équipés et pouvant facilement s'adapter afin de garantir une parfaite 
qualité sanitaire de leurs produits. Seule, la pêche de loisir, dont la pratique ne sera autorisée 
qu'en zone A, risque d'être profondement perturbée par ces nouvelles normes. 

Sur deux sujets précis, les résultats obtenus n'ont pas été conformes à ce que 
nous attendions. 

- Sur le Bassin d'Arcachon, les coquillages fouisseurs, s'il sont 
généralement plus pollués que les huîtres, peuvent néammoins rester durant de longues 
périodes à des taux de contamination très faibles y compris dans des secteurs réputés à 
nsques. 

- La présence durant l'hiver de la bernache cravant ne serait pas 
forcément une source de contamination des coquillages et, le germe témoin de 
contamination fécale retenu par la règlementation (coliformes fécaux) ne serait 
probablement pas représentatif du risque. 

A l'avenir, il semblerait souhaitable d'approfondir ces deux sujets afin de 
déterminer, d'une part, si les efforts importants effectués par la collectivité dans le but d'assainir 
les eaux du Bassin d'Arcachon ne permettraient pas d'envisager un futur classement des zones 
nord-est du bassin en A et, d'autre part, grâce à une étude bactériologique approfondie, de 
rechercher si la bernache cravant peut être porteuse de germes pathogènes pour l'homme et si 
ces germes peuvent contaminer les coquillages vivants sur le même site. 
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ANNEXE! 

nEGLEJ\ IENTATrON 

- Dil'cctive co nlmnnantail'c nO 91 /~n du 15 jnillct 1991 fixant les règles sanitaires régissant 
la production et la mise sur le marché de mol lusques bivalves vivants. 

- Décl'et 11 ° 9-1/340 d Il 111 avril 199.j relatir au=< conditions sanita ircs de production et de mise 
sur le marché des coquillages vivants . 

- Al'l'êté ministériel dn 25 juillet 1994 fixant les règles sanitaires de la purification et de 
l'expédition des coquillages vivan ts. 

- Al'rêté ministériel du 21 juillet 1995 relatifau classement de salubrité et à la surveillance 
des zones dc production et des zones de reparcage des coquillages vivants . 

- AlTêté prél'ccltll'alllo ).j(} dll 7 octohre 1991 parta O[ classement au point de vue 
administratif des gisemenls de palourdes du Oassin d'Arcachon et fixant les conditions 
d'exercice de la pêche sur Icsdi ts gisements. 

- An'êté préfectol'al Jlo )-11 cIu 7 octohre 1991 portant classement au point de vue 
aumini,tratiC d'un gisement de coques sur les bancs de sable dits d'Arguin et du Toul inguet et 
des bancs alli:rents et fi xant les condit ions d'exercice de la pêche sur lesdits gisements. 
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Il 

CONSEIL 

DIRECTI VE DU CONSEIL 

du 15 juillet 19~1 

fi xant les règ les s:tnitairc:s régissant la productio n ct !.1 mise: sur le marché de mollusques bivalves 
vivants 

(9 1/·19 2./CEE) 

LE CONSEil. DES COM~IUNAUTÊS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituam la Com rnun:aué économique euro· 
péennc, ct notammcnc son article 43, 

vu IJ propo>ition Je la Conuni~sion('), 

,.u l':lVÏS Ju l'arlcmcm européen('), 

vu l'avis du Comité économique cr social ( ' ) , 

consiJéram que, en vue c.lc rêaliscr la 1nisc en place elu marche! 
intérieur ct d'assurer plus paniculihcmc:m le fonctiunncmcnt 
harmonieux c.lc l'organisation commune de: marché Jans le 
SeCteur Jcs produitS Je la pêche, Ïnst itu.!c par fe regfement 
(CEE) n° 3796/81 (•), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 21!86/89 {1), il importe que b mise: sur le 
marche! dcs.mollusqucs bivalves vivants ne soit plus cncravée 
p:or Je~ Jisp:orités existant entre les États membres en matière 
c.lc prescriptions sanitaires ; que ceci permettra une meilleure 
harmonisation de !:1 production cr c.lc la mise sur le marché ct 
l'ég:~ l ité c.lc:s <:onditions de concurrence, tour en assurant au 
consommateur un produit c.le qualité; 

considérant que la directive 79/923/CEE du Conseil, du 
30 octobre 1979, relative à la qualité requise dc:s caux 
con<:hyli.:olc:s (' ) prévoit qu'il est nc!cc5sairc de fixer les 
exigcn<:es sanitaires auxquelles doivem répondre des pro
duits conchylicoles; 

consic.lc!r:uu <(lie ces exigences doivent ètrc fixées pour tous les 
stades Je la récohc , Je la manipulation, c.le l'entreposage, du 
tr:lllS(lOrt Ct de (a Jis triUUIÎOll de mollusques uiva(vCS vivantS 

( 1) JO 11° C H-1 Ju 2. -1. 1990, p. 29. 
(

1
) JO n° C 183 Ju 15 . 7. 199 1. 

(') JU 11 ° C )32 J u 3 1. 12. 1990, p. 1. 
(' )JO n• LJ79 Ju JI. 12. 1981, p. 1. 
(') JO u• L 2112 Ju 2. 10. 1989, p. 1. 
(•) JO n° L2HI Ju 10. Il. 1979, p. -17 . 

en vue de la protection c.lc la samé publique des consomma
teur~; qu'elles s'a ppl iquent égalemem aux échinodermes, aux 
tuniciers et aux gastéropodes marins; 

w nsiJéram qu'il importe, si un probleme san ita ire survient 
a pres la mise sur le marché de mollusques bivalves viv::tncs, de 
pouvoir retrouver l'c!tablissemcnc expéditeur ct la zone Je: 
récolte d'origine; qu'il y a donc lic:u d'instaurer un système 
d 'enregistrement cr de marquage qui pc:rmctcc d'identifier le 
tr::t jc t d'un lo r après la récolte; 

consic.léran~ qu'il est important que les normes de santé 
pulJlique po ur le produit fina l soient déterminées; que, 
ccpcnc.l:mt, la connaissance scientifique et technique n 'est pas 
encore suffi samment avancée pour que certains problèmes 
sanitaires puissent recevoir des solutions définitives, ct qu'il 
est clone nécessaire , en vue de garantir la protection optimale 
de 1:! santé publique, d'etablir un système communautaire 
permetcant d 'assurer une :~<.!option r:~pide et, si nécessai re , un 
renforcement des normes sotnitaircs visant 1t prévenir la 
contamination vira le ou d 'autres ri sques pour la sa nté 
huma ine; 

considérant que les mollusques bivalves vivants issus de 
zones de récolte qui ne pcrmencnr pas une consommation 
directe ct sans danger peuvent être ~endus salubres si o n les 
soumet 1t un procédé d e purification ou par rcparcage en cau 
propre pour une assez longue période; qu'il esc donc 
nécessaire de recenser les zones de production en provenance 
c.lcsqucllcs les mollusques peuvent ètre collectés pour la 
consommation humaine directe ainsi que celles en prove
nance c.lcsquclles ils doivent ~trc purifiés ou rcparqués; 

considérant qu'il appartient au producteur en premier lieu de 
s'Jssurcr que les mo llusques bivalves sont produits et mis sur 
le marche! conformém ent aux prescriptions sanitaires; qu'il 
revient aux autorités compétentes des !!cats membres de 
veiller, par des contrôles et d es inspections, à ce que le 
producteur respecte ces prescript ions; qu'il revient no tam-
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ment aux a utorités com pétentes Je soumettre les zones Je 
récolte à un ...:ontrôle régulier pour s'assurer que les mo ll us
ques Je: ces zones Je récolte ne comicnncnt pas Je: micro
oqpnismes ni Je: substances wxique~ en qu:~mités 
considérées comme da ngereuses puur IJ santé humaine; 

con~iJhant qu'il convient J'instaurer des mesures Je conrril
lc: commun:lutatrc pour g:trantir l'applic:uion un iforme Jans 
to us les É ta ts membres des normes énoncées Jans la présente: 
Jireccivc; 

consiJ~r:lnt que les règles , princi pc~ et mesures Je sauvc
garJe établis pa r la directive 90/675/CE E du Conseil, Ju 
10 J~cc:murc: 1990 , fi xant les principes relatifs à l'organisa
tion Jes contrôles vétérinai res pour les produits en provc
nJncc Jc:s pays tic:rs introduits Jans la Communaute! (' ), 
Joivenc s':1ppliqucr c:n l'espèce; 

consiJérant, Jans le contexte des ~t:hangcs in tracommunau
t.Lircs, que les rè~:;l es fixées par la uire"ive 39/662/CEE 
du Consc al , du li dê.:embre 19!!9, relative aux contrôles 
vétérinaires Jans les éch:1nges inrracrHnmunautaires Jans !J 
perspective de l.l réalisation dumart:h~ iméricur (1 ) , modifiée 
par 1:1 di rccu vc 90167 51 CEE, doiveiH également s'appli
quer; 

.:onsidérant que: les mo llusques biva lves vivants produit s 
Jans un pays ti ers ct destinés !! la mise sur le marché su r le 
terri tOire Je la Communauté ne Joivc:JH pas béndicier J'un 
ré~;imc plus f.IVorablc: que celu i prlt iqué Jans la Communau
té; qu'il convient Je: prévoi r une procédure communau taire 
J'inspection pour le cont ro le des cond itions de production ct 
Je mise: sur le: mar.:hé J ans les pays tiers, en vue de permettre: 
dans la Conununauré l'appl icat ion J 'un régime commun 
d'importation fundé sur des conditions d'équivalence; 

cons idérant qu'il conv ient , pour tenir compte Je situations 
particulières, J'accorder des dérogations il certains établisse
mc:ms en fonction avant le l" janvier 1993 afin Je: leur 
permc:ltrc de s'adapter à l'ensemble Jes exigences énoncées 
Jans la présente d irect ive ; 

considérant que, J ans le cas de an im:.ux vivants consomma
bles tant qu'ils sont vivants, il conviem Je déroger, en cc qui 
concerne la date Je durabilité, aux règlc:s de la direct ive 
791 1121 CEE du Conseil , du 18 J c!ccrnbrc: 1978, relative au 
rapprochement des législatio ns des Éta ts membres concer
nant l'c!tiquctagc c:r b présentation des denrées alimenta ires 
ainsi que la publicité fa ite: à leur égard ( '),modifiée en duni cr 
lieu par la directive: 9 1/721 CEE (•); 

consiJéralll qu'il conv ient Je prévoir la possibilité d'arrêter 
des mesures transitoires pour faire face à l'absence de 
cc:ttaines règlc:s d 'application ; 

wnsiJc!ram qu'il est oppormn Je: confier à la Commission le 
soin Je prendre certaines mesures J':~pplicar ion J e b présente 
Jirc:ct ive; que:, !! cette fin, il conviem Je prévoir Jc:s 
procédures instaurant une coopératio n étroite ct effica.:c 
entre la Commission et les États membres au sein du comité 
vétérinaire pcrmanc:nr , 

( 1) JO n ° L J73 du JI. 11. 1990, p . 1. 
(') JO 11° L J95 ùu JO. l l. 19119, p. IJ . 
(1) JO n° LJJ ùu 8. 2. 1979 , p. 1. 
(')JO noL '12 ùu 16. 1. 1?91, p. 27. 

A ARRËTË LA PRËSENTE DIRECTIVE: 

Cl li\PITRE PREM IER 

Prescriptions générales 

t\rtic/11 p remia 

La présente directive fi x e: les règles s:~ nitai rcs reg1ss:.nt la 
production ct la mise sur le marché des mollusquc·s biv:~ l ves 
vivants qui sont c.lcstinês à la consommation humaine directe 
ou à la transform:ltion avant consommation. 

Hormis ses dispositions relatives à la purific:11ion,la présente 
directive s'applique: aux échinoJcrmcs , aux tuniciers ct :.ux 
g:~stérnpodes marins. 

Article' 2 · -

Aux fins Je la présente Jirc:ctivc, on entend p:.r; 

1) m ollusques bivalves: les mollusques lamellibranches 
fihrcurs ; 

2) biotoxines nrarint:s: les substances toxiques accumulées 
par les mollusques bivalves quand ils sc nourrissent de 
plancton contenant ces toxines; 

3) .:au de m er propre: l'cau Je mer ou l'c::.u saum:1rrc, à 
utiliser dans les conditions énoncées dans la présente 
directive, cxempre Je comamination m icrobiologique 
ct J e composés toxiques ou nocifs d'origine naturel le ou 
rejetés d ans l'environnement , tels que ceux ment ionnés 
à l'annexe Je la direct ive 79/923/CEE, en qu:~ntités 
susceptibles d 'a voi r une incidence nêfa~rc sur la qu:~liré 
sanita ire des mollusques bivalves ou d'en détériorer le 
goiu ; 

4) autorité compJtente: l'autorité centrale J'un État mem
bre compétente pour e ffectuer les comrôles vétérinai 
res, o u toute au to rité à qui elle aura délégué cette 
compétence; 

5) finition: l'entreposage Je mollusques biv:~lves viv:~nts 
dont la qualité indique qu'ils ne nécessitenr p:.s un 
reparcage ou un traitement Jans un établissement de 
purific:~tion , d:~ns des bassins ou d:~ns toute :tutre 
installation contenant de l'cau de mer propre ou des 
sites naturels pour les débarrasser du sa hic, de l:1 v:~sc ou 
du mucus; 

6) producteur: to ute personne physique ou mor:1le qui 
collecte des m ollusques bivalves vivants pa r tous les 
moyens J:~ns uoc zone de récolte , en vue J'une m:~n i

pulat ion et de la mise sur le marché; 

7) ;z:o11e de production: couee p:1rtie de territoire mari rime, 
l:~gunairc ou d'estu:>irc: oü sc trnu:ent s~it Jes b:1n~s 
naturels Je mollusques biv:~lvcs, SOit des sites employes 
po ur b culture de: mollusques biv:tlves , 3 p:.rtir desquels 
les mollusques bivalves viv:~nts sone récoltés; 

8) :z:one de reparcage: route partie Je territoire m:1ritime, 
lagunaire ou d'escu:~ire agréée: par l'auto rité compéten
te clairement d élimitée: et signalisée par d es bouées, des 
pi~uets out rout autre m atériel fixe cr consacrée exclu
sivement à la purific:~tion narurell c: <~:es mollusques 
biv.alvcs viv:111ts; 
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9) centre d'expédition: toute: install:at ion terrestre: o u 
floua me :~gréée:, réservée: à la réception, à l:a finition, au 
lavage:, au nettoyage, au calibrage: et au condi tionnc:
mc:nt des mollusques bivalves vivants aptes à la consom
mation humaine; 

1 0) centre de purification: tou t établissement agréé 
compott:ant Jes bassins alimentés en cau de mer n:ltu
rcllcment propre o u rendue propre par un traitement 
approprié, dans lesquels les mollusques biv:a lvc:s vivants 
sont placés pendant le temps nécess:~ire pour leur 
permettre d'éliminer les contarnin:~nts m icrobiolo
gitlucs afin Je devenir aptes 3 la consommation hu
maine; 

11) reparcagt:: l'opération consistant à transférer des mol
lusques biv:alvc:s vivanrs dans des ~onc:s maritimes ou 
lagun aires agréées ou des zones d 'estuaires agréées, sous 
la survci llaucc: c.lc: l'autorité compétente:, pendant le 
temps nécessaire /~l 'élimination Jc:s comarninants. Ccci 
n'inclut pas l'opération spécifique: de: transfert de: mol
lu~quc:s biv:dvc:s c.lans des zones mieux adaptées à une: 
croissance ou il un engraissement ultérieur; 

12) moyt~ns dt~ transport: les panics réservées au charge
ruent J:ans lc:s véhicules auwnwuilc:s, les véhicules 
c.:irc.:u lam su r rails, les aéronefs, ainsi que les cales des 
bateaux ou les comenc:u rs pour le transport par terre , 
ruer o u air; 

IJ) cunditiu111wn.:ut: l'opéra!Îon par laquelle les mollus
ques bivalves vivan ts sont placés dans Jes matériels 
d'cmhallat;c adaptés à cet us:~gc; 

14) CIIUOI: quant ité Je: 111ullusqucs bivalves vivants manipu
lé~ Jans un c.:caHrc: J 'expédition ou trattés do~ns un centre: 
Je purification, destinés à un ou plusieu rs p reneurs; 

1 5) lut: qu antité Je mollusques bivalves vivants collectés 
dans une zone Je production c:t destinés 3 être envoyés 
Jans un centre: d'expédition agréé, un cc:mre Je pur ifi 
c:atiou, une: zone: de: rc:p:~rc:~gc: ou un ét:ablissc:mc:nt c.lc: 
tra nsform:a t ion; 

16) mis.~ sur le marcht: L:~ détention ou l'exposition en vue 
Je la vente:, la mise en vente , la vcmc:, la livraison ou 
wu tc: autre m anière: de mise: sur le: marché de mollusques 
bivalves vivants pour 1:~ consommat ion hu111aine à l'~tat 
cru ou !1 des fins de: transformation dans la Commu
nauté , à l'c:xclusion Je la cession directe: sur le: marché 
loca l en petirc:s quantités par le: pécheur côtier au 
détaillant ou au consonun:~t eur qui Juiv.:m être soumi
ses aux comrôlc:s s:anit:aircs prescrits par les réglerncn
t:llions nationales pour le: cont rôle: du commerce de 
détail; 

17) im portation: introc.luction dans le territoire Je la Com
m unamé Je mo llusques biva lves vivants en p roven:ance 
de p;tys tiers; 

1 Il) colifonnc f éca/: haetéric en b5wnnct, aérohic: bculta
ti"c , Gram né~:~tive nc sporulant pa~. cpochromc: 
oxydase nét;ativc, qui fermente le l;u;wsc avec produc
tiu ll de ga:t c:n présence: de seb biliaires ou d'autres 
:~gents tc:mio-acti(s :ayant des propriétés analogues 
inhibant la c.:missanc.:c, il 44 ° ± 0,1 "C c11 24 heures :au 
moi liS; 

19) E. coli: c:uliformc fécal qui proJuit de l'indole: à partir 
du tryptophane b 44 ° ± 0,2 °C c:n 24 heures. 

CHAPITRE Il 

Prescriptions pour la production communaut:~irc: 

Article J 

1. La mise: sur le marché des mollusques bivalves viv:~nts 
pour la consommation humaine directe est soumise: aux 
conditions suivantes: 

a) ils doivent provenir de zones de production qui satisfont 
aux exigences fixées au chapitre: 1 d e: l' annexe. Toutdols, 
en cc qui concerne les pcctinidés, cette disposition ne 
s'applique qu'aux produits J':~quaculturc: tels que définis 
à l'article 2 point 2 de: la directive 91/493/CEE du 
Conseil, du 22 juillet 1991, fix ant les règles sanitaires 
régiss:~nt la production c:c la mise su r le marché des 
p rodui ts c.lc: la p êche: ( 1 ); 

h) ils doivent avoir été récoltés et transportés de 1:~ zone Je 
production à un centre d'expédition, un centre de 
purification, une zone de rc:parcage ou un ét:~hlissement 
de transfonnation, dans les conditions définies :au cha
pitre Il d e: l'annexe:; 

c) dans les cas prévus par la p résente directive, ils doivent 
avoir été repa rqués dans c.lcs zones :~gréées pour cet usage: 
ct remplissant les conditions définies au chapitre Ill de 
I'Jnncxc:; 

d) ils doivent avoir été manipulés hygiéniquemcm ct , quand 
c'.:s r nécessaire:, avoir été purifiés dans des ét:~hl issements 
agrêt:s pour cet usage: c:t s:atisf:ais:ant aux exigences du 
chapit re IV de l ' :~nnc:xe; 

c:) ils do ivent satisfaire aux prescriptions énoncées au 
cltapitre V de: l'annexe:; 

f) un contrôle sanitaire doit avoir été effectué selon lc:s 
exigences du chapitre VI d e: l'annexe:; 

g) ils doivenc avoir été conditionnés de manière :1ppropriée, 
conformément au chapitre VIl de: l':~nnexe; 

h) ils doivent avoir été entreposés c:t tr:~nsponés d:ans des 
conditions sanita ires satisfaisantes, conformément :lUX 

chapit res VIII et IX de: l'annexe; 

i) ils doivent être munis d'une: marque prévue au ch:apitre X 
Je: l'annexe. 

2. Les mollusques bivalves vivams destinés il une tr::~ns
form:ario n ultérieure: doivent satisfaire aux exigences perti

nentes du paragraphe: 1 ct être traités conformement ~ux 
exigences Je: la directive: 9 1/493/CEE. 

Article 4 

Les Ëtats membres veillent à cc: que les personne~ qui 
m:anipulc:nt des mollusques bivalves viv:~nts pc:nd:~nt leur 
production c:t leur m ise: sur le: marché p rennent routes les 
mesures nécessaires pour sc: conformer aux prescriptions de: 
l:a présente directive:. 

( 1) Voir page 1S du présent Journal o (ficid. 
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Les responsables des centres d'cxp(Jirion cr Je purific:uion 
doivcm norarnmcnc s'assurer <Juc: 

des qu.uuitës représentatives J'échantillons destinés i1 des 
examens Je lahorawin: som ré!;ulië:rcment prëlevées ct 
analysëcs en vue J'.!taulir un C:tat chronolo!;i<Juc, en 
fonction des znnes J'ori!;inc des lots, Je la qu:~litë 

sanitaire des mollusques bivalves viv.1nts :~v:~nt ct après 
manipulation dans le centre J'expédition ou Jan) le 

centre de purification, 

un re~;;istrc: Jans lequel sont cnrq;istrés les résultats Jcs 
comrôlcs est tenu et conservé pour pouvoir être pr~seuté à 
l'autorité compétente . 

Artidt: 5 

1. a) l.'.lllltlrirë comp.!tcntc procède à l'agrërncnc des cen
tre> J'cxp.!dirion cr Jes ceutrcs de purific:nion aprë:s 
s'être :~ssurëe qu'ils s.1risfont aux dispositions Je la 
pr(sc:mc directive. L'.lllt<Hité compétente prend les 
mesures nécessaires si les condi tions d 'agrément 
ccsscm J'être remplies. À cet effet, elle rient compte 
tHll.lllllllcnt des conclusious d'un évemuel contrôle 
dfccruê conformêmem à l'anide 6 p:~ragraphe 1. 

Toutefois, à la condition expresse que les mollusques 
viv:mts provenant Je tels centres satisfassent aux 
normes J'hygiène fixées par b présence directive, les 
États membres peuvent, pour les exigences d'ë!]uipe
mcms cr Je structures 1>révues au chapitre IV de 
l'annexe, à préciser av am le 1" octobre 1991 , selon la 
prucëdure prévue à l'anide 12, accorder aux "mrcs 
tl' expédition ct Je purification un délai supplC:mcurai
re expirant le 3 1 décembre 199 5 pour sc conformer 
aul( conditions J'agrément énoncées au chapitre 
précité. Ne pourront obtenir de relies dérog:~rions que 
!cs éraulissemcnrs qui, exerçant leur activité à la Jatc 
du 31 décembre 1991, auronc soumis à l'autorité 
nation:~le compétente, avanr le: l" juillet 1992, une 
demande dûment justifiée 11 cet effet. Cette demande 
doit être assortie d'un plan ct d'un programme de 
travaux précisant les d~lais dans lesquels les établis
sements pourront sc confo rmer auxdircs exigences. 
Dans le cas où un concours financier est sollicité 
auprès de la Communauté, seuls les projets confor
mes aux exigences de la présente Jircctivc pourront 
être acceptés. 

L'autorité compércnrc établir une liste des centres 
J'expédition et des centres de: purific:~tion agré~s. 
ch:acun d'eux possédant un numéro officiel. 

l.a liste des centres J'expédition cc des centres Je 
purific:~tion agrc!:és ct toute: modification ultérieure 
doivent être: communiquées par clt:~quc Ëcats membre 
à la Commission. La Commission communique ces 
inform:~rions aux autres Ëtats membres. 

b) L'inspection cc le contrôle Ùc ces établissements sont 
effectués régulièrement sous 1:~ responsabilité de 
l'autorité compétente qui doit avoir libre accès 11 
routes les parties des établissements en vue de s'assu
rer du respect des dispositions de la présente direc

tive . 

Si ces inspections ct ces contrôle~ révê:lenc que les 
e~igc~ces d~ 1~ prése~te directive ne sone pas respec
te~~· 1 autonrc competente prend lc:s rnc:~ure~ :tppro
pnccs. 

2. a) L':Jutorité compétente ét:Julir une liste: des zone~ de 
production ct Je rep:1rcagc, avec l'indication Je leur 
emplacement ct Je lcurs limites, 'Jans lesquelles les 
mollusques bivalves vivants peuvent être pris confor
mément aux prescriptions Je la présenrè direct ive, er 
notamment, celles du chapitre 1 de l'annexe:. 

Cette liste est communiquée: aux profess ionnels 
concernés par la présente directive , not:lmmcnt aux 
producteurs c:t aux responsables des centres de puri
ficat ion c:c des centres d 'cxpédition. 

b) La surveillance des zones Ùc production et de rep:ar
c:lge est effectu.:c sous b responsabilité de l'autorité 
competente conformément aux exigences de b pré
sente directive. 

Au c:~s où cette surveillance révèle que les exigences Je 
la présente d irective ne sont plus s:~tisfaices, l'autorité 
compétente ferme la zone de production ou de 
rep:~rcage concernée jusqu'à ce que: la situ:ation 
redevienne normale:. 

3. L'autorité compétente peut interdire rou ee production 
cr wurc: récolte Je mollusques bivalves Jans des zones 
cons idérées comme in:ap tc:s à ccc usage pour des raisons 

sani t:aircs. 

Articlt: 6 

1. Des cxperts de la Commission pcuvent, dans la mesure 
où cel:1 est nécessaire à l'application uniforme de la présente 
directive, effectuer, en collaboration avec les autorités 
compétentes des États membres, des contrôles sur pl:tce. Ils 
peuvent notamment vérifier si les centres cc les zones de 
productio n ct Je reparcagc observent cffeccivcmenr les 
dispositions de la présence directive:. L'Ëtat membre sur le 
tcrriroire duquel esc effectué un contrôle apporte roure l':~idc 
nécessaire aux experts pour l'accomplisscm'enc de leur mis
sion. La Commission informe les États membres du résultat 

des contrôles effectués. 

2. Les modalités J 'application du paragraphe 1 sone arr~-
rées selon b procédure prévue 11 l'arriclc 12. 

3. La Commission peut établir des rccomm:lncl:a.tions 
assorties de lignes d ircccrices relatives à de: bonnes pr:~nq~es 
de fabric:1tion applicables aux divers sraùes de b procluctton 
ct de: la mise sur le marché. 

Article 7 

1. Les règles prévues par la directive 89/662/CEE po~r 
h. d · · rs ct g:asce-lcs mollusques bivalves,les éc tno ermcs, runtctc: · . 

. . d . é ' 1 rion hum:unc ropodcs manns vtvants csttn s " a consomm:~ . . cc 
. l'org:Jnss:~uon s'appliquent, notamment en ce qut concerne I'Ër:tt 

les suites 11 donner aux contrôles 11 effectuer P~ cttre 
membre: Je Ùcscination ct les mesures de s:lllvcg:Jrdc · m 

en o::uvre. 
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1. La directive 89/662/CEE est modifiée comme suit: 

a ) 3 l':111nexe A, le tiret suivant est ajuuté: 

directive n° 90/492/CEE du Conseil, du 15 juillet 
1 !19 1, fix:mtles règles sanitaires régissant la produc
tion ct la mise sur le marché de mollusques bivalves 
vivants (JO n° L 168 du 24. 9. 1991, p. 1. )•; 

h) à l'annexe B, le tiret suivant est supprim~: 

mollusques bivalves v ivants destinés à la consom

mation humaine• . 

CllAPl1'RE Ill 

Importations 3 partir Jcs pays tiers 

i\ rticl~ 8 

!.cs dispo)i t ions appliqu~cs aux importations Je mollusques 
biva lve) viva m s en provena nce Je p~ys tiers doivent être au 
moins équivalentes à celles conceruant la production et la 
mise sur le marché des produits communautaires. 

i\ rticl~ 9 

En vue Je s'assurer de l'applic:uion uniforme de l'exigence 
prévue 3 l'article Il, la procéd ure suivante s'applique: 

1) des conrrôlc:s som effect ués su r place p~r des experts d e la 
Comm ission ct des Éta ts membres pour vérifier si les 
conditions d e production ct Je mise sur le marché 
pcuvcnr êt re considC:réc:s comme équivalentes j celles qui 
sont appliquées dans la Communa uté . 

Les experts des tt:Hs membres chargés de ces cont rôles 
som désignés par la Commission sur position des États 
m em bres. 

Cc:s contrô les sonr effectués pour le compte de la 
Communauté qui prend en charge les frais correspon
dants. 

La périodicité ct les m odalités Je ces contrôles sont 
dC:tcrminécs selon la procédure prévue à l' article 12; 

l) pour décider si les condit io ns de productio n ct de mise su r 
le marché des mollusques bivalves vivants dans un pays 
tiers pcuvem être considér~es comme étant équivalc111es à 
..:die) de b Conunu nauté, il sera tenu compt e notam

m c: ut : 

a) de: la ~~~~isla tion du pays tiers; 

b) Je: l'organisation de l'autorité compétente Ju pays 
tiers ct de sc:s services J'inspection, des po uvoirs Je 
ces services c:t de: la survc:illam:e dum ils font l'ohjct, 
aussi bien que Jes possibilités qu'um cc:s services Je: 
vérifier de: manière: efficace: l'application de leur 
lé~:islation en vigueur; 

c) des conditions sanitaires appliquées en pratique pour 
la production ct la mise sur le marché des mollusques 
bivalves vivants, ct notamment pour l:1 surveillance 
des zones de récolte c:n relatio n avec la contamin:~
tion microbiologiquc ct celle: de l'environnement 
ainsi qu'avec la présence de biotoxincs m arines; ' 

d ) Je la régularité ct de la rapidil~ des informations 
fournies par le pays tiers sur la présence Je plancton 
conten:1nt des toxines dans les zones de récolte, ·ct 
notamment J'espèces n'existant pas dans les eaux 

communautaires, ainsi que des risques que peur 

rep résenter cene présence: pour la Communauté; 

e) des as$uranccs q ue . peuvent donner les p:tys tiers 
quant au respect des règles énoncées au chapitre V J e 
l 'an nexe; 

J) la Commission arrête, selon la procédure p révue a 
l'article 12: 

a) la liste des pays tiers qui remplissent les conditions 
d'équivalence visées au par~graphe 2; 

b) pour chaque pays tie rs, les conditions particulières 
J'importation applicables aux mollusques bivalves 
vivants. Ces candirions doivent comprendre: 

i) les modalités Je certification sanitaire qui Jo i· 
vent accornp:tgner tout envoi dest iné ilia C o m· 
munauté; 

ii) une délimitation des zones de proJuçtion d:tns 
lesquelles-les mollusques bivalves viv:tnrs peu
ven! èrrc récoltés cr il partir dcsquc!les ils 
peuvent être importés; 

iii) l'oblig~rion d'une inform:ttion J e la Commu· 
n:tuté sur tour changement possible J e l'agré
men t des zones de production; 

iv ) la pur ific:ltion éventuelle après l'arrivée sur le 
territOire de la Communauté; 

c) la liste: des éta blissements en provenance desquels 
l'importation de: mollusques biv:tlves viv:~nts est 
au torisée. Dans cc b ut, une ou p lusieurs list es de ces 
é tablissements doivent être ét:tblies. Un ét:ablisse
mcnt ne peut figu re r sur une liste que s'il est agréé 
officiellement par l'autorité compétente du pars tiers 
exportant dans la Communauté . Un rel agrément 
doi t être soumis à l'observation d es conditions 
sui v ames: 

respect J 'exigences équivalentes il celles prévues 
par l:t présente directive, 

surveillance p:ar un service officiel de comrùle Ju 
pays tiers; 

4) les décisions \'i sées au poi nt J peuvem ét rc modifiées 
sclou l;a procédure prévue à l'a rticle 12. 

Cc:s décisions ct lc:s modificatio ns s'y rapportan t snnt 
publiées au Jou mal officiel des Communautés europér:n
nes, strie L; 
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5) d:~ns !'.mente Jes décisions visées :1u point J, les Ét:~ts 
membres .1ppliquent aux importations des mollusques 
Uivalvc:S viV:lll iS en provenance des pays tiers des condi
tions qui sone :lU moins équ i v:~lcmcs il celles concern;101 

la pwJuction cr la mise sur le marché des produits 
c.:ornmun :~ uta ires . 

Artic:le 10 

Les règles ct principes prévus pa r b directive 90/675 / CEE 
s'appliq ueut rwtJmmcnc en cc qui wncerne l 'org~nisalion ct 
les ) Ui tcS à .Junncr :lUX COOirOlcs il cffcCIUc:r par les États 
membres ct les mesures de sauveg:~rd e à mettre en œuvre. 

Sans préjudice du respect des règles er principes visés :1u 
premier alinéa Ju présenr article: et Jans l'attente: de la mise: en 
o:uvre Jcs dèo.:isions prévues à l'aniclc 8 puim J cr à l'ani
de JO Je la Jiw:tive 90/675/CEE,Ies modalités nationales 
pcninc:nrc:s d'Jpplicat ion de l' anidc 8 poinrs 1 ct 2 Je ladite 
Jirecri ve rcstcm applica bles. 

Cllt\PITRE IV 

Dispositions fiualcs 

A rticle Il 

Les chapitres de l'annexe peuverH êt re: modifiés par le: 
Conseil, ) tatuJnt i la m;~jorit~ qu .ll ifiée su r proposition de: la 
Commis) ior1. 

Av am le l" janvier 1994 , la Commission soumet au Conseil, 
après avis Ju c.:omité vétérinaire: scicntifiCJuc, un rapport sur le 
c.:u111c:nu des dtapitrcs 1 et V Je l':uuu:xc, assorti J'~ vcmucllc:s 

propositions de modifications Je: ces chapitres. 

Article 12 

1. En cas d'appl ica tion de: b procédure définie au présent 
anid c: , le: c.:ornité vétérinaire perm anent, ci-après dénommé 
-..:o •nÎt ~-, ~st s3 Îs i s:1n s J~l :t i p3 r son présiJ~n[. soi [ 
à l'initiative: de celui-ci, soi t à la demande d 'un État 
membre:. 

2. Le: représentant Je la Commission soumet au comité un 
projet Jcs mesures à prendre. Le comiré émet son avis sur ces 
mesures Jans un délai CJUe le présiJenr peut fixer en fonction 
Je: l'uq;cnc.:c de la CJUcstion en cause. L'avis est émis à la 
majorité p révue à l'article 148 paragraphe 2 du traité pour 
l'adoption des décisions que le Conseil est appc:lé à prendre 
sur proposi tion Je la Commission. Lors des votes au srin du 
~:om ité, les voix des représentants Jcs États membre:~ sone 
affectées de la pondération JHinic à l'article précité. Le 
présidcm ne prend pas pact au vocc. 

J . a) La Commissio n arrête les mesures envisagées lo rs
qu'elles son t conformes à l'avis du comité. 

b) Lursquc: les mesures envisagées ne sont pas conformes 
à l'avis Ju comité , ou en l'absence d 'avis, la 

Commission soumet s:~ns tarder au Conseil une 
proposition relative aux mesures à p rendre:. Le 
Conseil st:~tue à la m:~joriré qualifiée. 

Si, à l'expiratio n J ' un dél :~i de trois mois à compter de 
1:~ dace à laquelle il a été saisi,le Conseil n 'a p:~s sta tué, 
les mesures propo~cs sont arrêtées par la Commis
sion , sauf d:~ns le c:~s où le Conseil s'esc prononcé~ l:t 
m:~ joriré simple contre lesdites mesures. 

Article 1 J 

Pour cc: nir compte: d'une: évc:nrucllc: absence de décision 
concernant les modalités d':~pplication de la présence direc
tive à la d ate du 1" j:~nvicr 1993, des mesures transitoires 
nécessai res peuvent être arrêtées, selon la procédure prévue à 
l'article 12 , pour une période de J eux ans. 

Article 14 

La Commissio n, après consultation des Érars membres, 
soumet au Conseil, av:1nt le 1" juillcr 1992, un rapporr 
con~:crnanr les exigences minimales en matière de: structure cr 
d'équipement à respecter par les petits ccncrcs d'expédition 
ou les petits établissements assurant la dist ribution sur le 
marché local ct situés dans des régions soumises j des 
contrai n tes particul ières quant à leur approv isionnement, 
assorti d'évcmuellc:s p ropositions su r lesquelles le Conseil, 
statuant selon la procédure de vote prévue à l'article 43 du 
traité , se prononcera avant le J 1 décembre 1992. 

Les d ispositions de la p résente: directive feront, avant le 1" 
janvier 199R, l'objet d'un réexamen par le Consei l, staman r 
sur des p roposi t ions de: la Commission fond~cs su r l'expé
rience acquise. 

Article 15 

Les États membres metten t en vigueur les dipsosirions 
législatives, réglcmcnt:~ircs ou administrat ives nécessaires 
pour sc conformer à la p résente directive avant le 1" ja nvier 
1993. Ils en informent la Commission . 

Lorsque les Éta ts membres adoptent ces dis positions, ccl
les-ci contiennent une référence à la présence d i recrive: ou sont 
accompagnées d'une relie référence lors de leur public:Hion 
officielle . Les modalités de cerre référence sone arrê tées par 
les États membres. 

Article 16 

Les États membres sont destinataires de la p résente d irec

tive. 

Fair~ llruxcllc:s, le 15 juillet 1991. 

Par le Conseil 

Le président 

P. 3UI<MAN 
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Décret n• 94-340 du 28 avril 1994 relatif aux conditions 
sanitaires de production at de mise sur le marché 
des coquillages vivants 

NOR: AGnG9400070 

Le P1emier minis tre, 
Sur le rapport du minisue de l'agricuhurc c:t de: la pêche:, du 

minisuc d'Etal, minisue des a(faile~ socialc:s. de la santé c:l de 
la vi lle, du ministre d'Etat, ga.~de des sceaux, ministre de la j us
tice, e l du ministre de l'économie, 

Vu la t.IÏiec:tivc (C.E.E.) n• 9 1-192 du 15 j ui llet 1991 fixant 
les règles sanitaires régissant la pruduction et la mise sur le 
marché Je mollusques bivalves vivants; 

30 avril j.gS-; 
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1. 

:JO iiVIII I:J~·l JüURI-IAL 0 1·1 ICll:l l.Jt:: LA 1.\L:PUULI<.JUE fflANÇAI::iE 

Vu le 1:0<!~ pénal ; 
Vu le c.:ode de la santé publique ; 
Vu le cooe IUra(, Cl notammcrll Ses articles 258, 259, 260 

ct 262. ensemble le d.!crct u• 67-285 du 31 mars 1967 ct le 
ué.:rcl n• 71-636 du 21 juillet 1971. pris pour leur applicalion ; 

Vu le co..Je ue la consommation. ct notamment son anicle 
L. 214- 1 ; 

Vu le Jécrct-loi du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de 
la pêche rn:uitime ; 

Vu la loi n• 9 1-4 11 du 2 mai 1991 relative à l'organisation 
imcrprofcssionnc;;lle des pêches maritimes et des C:levaucs marins 
ct à l'organisation de la cou~:hylic.:ullun: ; 

Vu le décret n• 83-228 du 22 mars 1983 modifié fixant le 
régime Je l'autorisation des exploitations de cullurcs masines; 

V u le Jécret n• 84-1147 du 7 décembre 1984 modifié portant 
application de la loi du 1" août 1905 en cc qui cancer ne l'éli
quctagc ct la présentatio n des denrées alimentaires ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète: 

Ar1. 1 " . - Sont soumises aux dispositions du présem décret 
les activités de produc tion c t Je mise sur le marché <.les CO<]Uil
lagcs vivants destinés à la consouunation humaine. 

O n entend par coquillages les csp2:cr:s marines appanenant 
aux groupes des mollusques bivalves, des gastéropo<.lcs, des 
é.:hinodcrmcs ct des luni<:iers. 

Art. 1. - · Au sens du présent décret. on entend par: 
l'roduction: les activités. pratiquées à titre professionnel. de 

péch.: ct/ou d'élevage d.: coquillages juvéniles ou aJultcs et 
ayam po1.r but fi nal la préparation à la vente ct la mise sur le 
marché pour la consommation humain.:;· 

R~parcug~: l'opération consistant à transférer des coquillages 
vivan ts dans Jcs zones conchylicolcs classées de salubrité adé
quate et à les y laisser. sous coutrôlc du service d'ins pection, 
pendant le temps nécessaire à la réduction des contaminants jus
qu ' à 1111 ni veau acceptable pour la consommation humaine. Sont 
exclues de cette définition les opérations de transfen ; 

Zmre cù rt:purcag~: une zone ~:onchyl icole clairemeut signa
lisée. consacré.: exclusivement au 1cparcage des coquillages et 
classée à cette fin ; 

TrwrsfùT: l'o{Xration cons istant à transponer des CO<]uillages 
vivants d ' une zone de production à une autre zone de produc
tion pour élevage, complément d' ékvage ou affinage; 

l'urijicatiun : l'opération con~ is tant à immerger des C()((lfil 
lages vivants dan:; des uass ins alimentés en .:au de mer naturel
lement propre ou r.:ndue propre par un traitement approprié, 
pendant le temps néc.:ssaire pour kur pcmtctlrc d' élinùner les 
contaminauts microbiologiques ct pour les rendre aptes à la 
conso rnutation humaine direct.: ; 

ExpiJitiun : l' ensemble des op<!rations pratiquées. par un 
expéditeut en des installations pas ticulières permettant de prépa
rer pour la consommation humaine directe des C()(Juillages 
vivants. provenan t de zon.:s de production salubres. Je zones de 
re parcage ou J e centres de pu!Î(kation. L 'expédition comporte 
toutes o u une pallie des opéralions suivantes : r~ception, lavage. 
calibrage. finition. conditionnement et conservation avant trans
poli; 

Cerrrrt: -de purijicacion 0 11 t!tablissemenc Je purification : 
ccnue conchylicole comportant un ensemble d'installations for
mant une unité fonctio nnelle cohérente, destinée à pratiquer 
cxclusivetncnl la purification ct agréée à celle f!n; 

CeiiCre d'apt!dition ou irublissemen.t d'apldition: centre 
conchylicole comportant un cns.:rnble d'installations terrestres 
ou flollantcs. formant une unité fonctionnelle cohérente. où se 
pratique l' expédition. 01 grééc à celle fin. Les manipulations de· 
coquillages liées à l' élevage peuvent également s'y pt<~tiqucr, 
sous rése1vc qu'elles aient lieu non simultanément avec les opé
rations d'expédition ct qu'elles soient suivies d 'un lavage tigou
rcux des locaux ct équipements utilisés ou qu ·dies aicm lieu sur 
des emplacements suffisamment séparés ; 

Etablissement de manipulation de produi!s de la piclu : toute 
installat ion mcllant sur le marché des produits de la pêche dont, 
le cas échéant. des coquillages, à l'exclusion de CO<Juillages 
vivants . Les C()(luillagcs y sont p~éparé.s. transformés, réfrigérés, 
congelés. décongelés, reconditionnés ou entrepos6; 

Finitiun : l'opération consistant à remettre à l'eau temporaire
ment des coquillages vivants dont la qualité hygiénique ne 
nécessite pas un reparcage ou un traitcmem de purification. dans 

,-des installations contenant de l'cau de mer propre · ou sur 
si tes naturels appropriés , pour les mettre en auente de cu 
tionncrnenl ct les dc!barrasser du sable, de la vase et du mu t 
Conditiunn~menr : l'opc!ration consistan t à placer des co< 

lages vivants au caniac( direct d'un contenant constituanl 
colis. adapte! à leur transport et à leur distribution cornmerc 
et, par extension, cc contenant. 

TITRE 1·• 

PRODUCTIO N 

CIIAPITRE l" 

Classement des zonl!s 

Art. 3. - Le classement de salubri té des zones de prodcc 
repose sur la mesure de la contamination microbiologique c 
la pollution résultant de la présence de composés toxique: 
nocifs, d'origine n:llurellc ou rejetés dans l'environnement. 
ceptibles d'avoir un effet négatif sur la santé de l' homme u 
goù l des coquillages. 

Les zones de production sont classées de la façon su iva. 
'a) Zones A.: zones dans lesquelles les .. coquillages peu 

étrc récoltés pour la consomf!lation humaine direc te ; 
b} Zones D : zones Jans lesquelles les coquillages peu 

être récoltés mais ne peuvent ëtrc mis sur Ir: marché poe 
consommation humaine directe qu'après avoir subi. :x=nd:J.n 
temps suffisant, soit un traitement dans un centre de puri · 
rion, associé ou )lOn .. à un rcparcage. soit un rcparcage : 

c) Zones c :. zones dans lesqûcllè:s les coquillages ne peu 
élie mis sur le· marché pour la consommation humaine di r 
qu ' après un reparcage de lorigue 'durée. associé ou non :t 
purification, ou après une purification intensive mr:nam 
a:uvre une technique appropriée .. 

d} Zones D : zones dans lesquelles les coquillages ne peu 
être récoltés ni pour la .::onsommat!on humaine directe. ni • 
le repa.rcagc. ni pour la purification. 

An. if ... ..: Le Classement de. ~·alubrité' des zones de pro< 
tian. définies par leurs limites géograph iques précises, est 
noncé par arrêté du préfet du départcmcnt!concerné sur pror
tion du directeur dépancmen'tal des affaires maritimes. J 

a\'is du directeur dépanemcntal des affaires s:~nitai rc~ 
sociales. ... ~ · .. :' · · · 

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administr:l!ifs c 
préfecture. ..,, ·. · ·: 

An. 5. - En cas de contaÏnination momentanée d'une ~ 
el en fonction de sa nature ct de son niveau , le prUct. sur 
position du directeur d.!partcmcntal des affaires maritimes 0 1 

directeur des services vétérin:iires, ct après avis du dircc 
départcmt:ntal ·~cs affaires sanitaires cl sociales. peut ter: 
rairemenl soit soumetuc soit' exploitation à des conditions g 
raies plus contraignantes. soit suspendre toutes ou cert: 
forntcs d ' activités. " .. · · 

Ces décisions son t portc!cs ïmmédiatemcnt à la connaiss. 
Jes services, municipalités et organisations profcssionn< 
concernés. 

An. 6. - Des arrêtés conjoints du ministre chargé 
pêches maritimes ct des cultures marines ct du ministre ch 
de la santé, pris après avis du Conseil supérieur ct:hyg 
publique de France, fixent, pour chaque classe de salubrité 
pa.ramèues prévus à l'as1iclc 3 ct les valeurs qui leur co 
pondent, les plans d'échantillonnage mis en a:uvrc. 
méthodes d'analyses de référence, les règles d' interprétatic 
d 'exploitation des résultats ainsi que les modalités s 
lesquelles s'exerce la surveillance sanitaire régulière des z 
de production. 

C!!AI'ITRE II 
E.rploitaû on 

Art. 7. - Dans .les zones de productio n. la pêche non pr< 
sionnclle sur les gisements natu rels ne peut être pratiquée 
dans des zones A. 

Art. 8. - La pêche des bancs et gisements naturels cc 
liers. à l' exclusion des pectinidés. ne peut être pratiquée 
dans des zones A. B ou c_ 

Le préfet, sur proposition du direc teur départemental 
affaires maritimes, fixe par arrêté les conditions sanitaires • 
ploitation des bancs ct giscmef11S naturels coquilliers. 
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· i! ~ : - L..: préfe.t. prem!, sur proposition du directeur dép:u-· 
tcruea,.:..l des a((aircs m:uitimcs, après :~vis des sections réglO· 
nilh:s conchylicuh:s concernées. toutes dispositio ns de nillUie !1. 
rnaitri~cr le 1 iS<Juc que p(;uvcnt représenter les bancs ct gisc- · 
rncnts naturels tic coquillages situés en zones O. .,,. 

A cc lille. il peut être :uncué !1. diligenter des opér:~tions . 
visant la dc~rruction c.Jc ces gisements o u leur tr.lnsfcrt vers des 
c:uatorutcrucms pour reconstitutio n c.Jc stocks de géniteur~. 

Ait. 10. - Les activi té s d ' élevage ne peuvent être pr:lliquécs 
que dans des zones A ou O. Ccpenc.Janl, !1. titre dérogatoire, le 
pr.:fct peul. danS Une Z.Ofle C, :IUIUriser l'élevage SOUS (OIIIle 
d'autorisation J' cxploi t:llion de cultures marines, confonnémcnt 
aux dispositions du décret du 22 ma.r s 1983 sus vis.!. 

Si les coquillages élevés en zouc C sont destinés !1. la 
cousomntation, celle autorisation ne peut être accordée que Jans 
la mesure où le demandeur est uétcttleur d'une autorisation Je 
lCJloUCagc I)U ICSponsablc u'un CCI\ tre Uc p urificatio n agrié. 

Aucun tramfe1t ne peut être effectué d'une zone C vcts une 
zone A ou O. !1. l'exclusion Jcs coqu illages juvéniles. 

Art. Il. - La col!.:ctc Jcs cortu illagcs juvéniles dans une 
z.onc D en vue uu transfert peu t être exccptionnellemcm auto
tisée par le Jlléfct sur proposition Ju uirccteur Jépancmcntal des 
affaires matititncs . 

Un anêté du 111inistre chargé Lies pèches m01ritimcs ct des 
cultures maiÎncs fhc la liste Lies cspc!ccs ct les tai lles maximales 
Jcs coquilla~cs j uvéni les collectés. L' au torisation uu préfet pré 
~o:isc la taille Jcs ~.:oquillagcs collectés ainsi que la date limite Je 
leur enlèvement. · 

CltAJ'I mu Ill 

Trarrrporr 

Ar t. 12. - Le tr;lllsport à desti n ation J'une zone de produc
tion. J'une LUlle Je rcparcagc. u' un Centre Je purification, u'un 
CCIIlrc J'cxpéui tiOil O U u'un ét:luJissemcnt Je manipulatioll ue 
prouuits de la pêche Joit être réalisé dans des conditions préser
vant la vitalité des coquil l:lgcs ct leur qualité hygiénique. 11 
donne lieu l J' étauJissentent J • Ull lx111 de trausport perme tl alli 
u' iJcrllificr Je faço n explicite: .:t lisible : 

a) Lïd~.:n tit~ uu producteur: 
b) La date de récolte ct la zouc Je proJuction ou. le cas 

échbut. uc 1cp:ucagc : 
c) L'espèce c t les quantités tra nsportées : 
J) Le Jcslinatairc ct le lieu ue Jcstin:uion complété . le cas 

échéan t. du nu111éro d' agrémcu t uu centre: condtylicole ou Je 
l'établissement de nt:lni pulat ion concerné. 

Le lx1n Je u ansp<H I. délivré par la direction des affaires lll:lri
timcs du dépa~tenlent cl"ori giuc. est rempli p:tr le producteur à 
l'o.:r.:asion uc ch aque opér:1t ion uc tra.nsfell ou Je transport. Un 
e xemplaire es t remis au uestinataite du lot tr.1ns p01té ct 
co11scrvé par celui -ci pcndaut au m o ins six mois. 

Toutefois. lorsque la récolte ct le transport ou transfert sont 
effectués par des opérateurs :1ppa11cn:1nt à la même entre pt ise. le 
0011 de lf:lllspo •t peut être rc:mpbcé P"r une: 3UiorisaiÎIJII p<:r· 
mancntc de transport déli vrée claus les mêmes conditions. 
L ' cutrcprisc est ccpcudant tc uue tl' e nregistrer chacun des traus
polls qu'elle effec tue. 

Un arrêté conjoint uu minis tre chargé des pêches maritimes et 
tlc.s cultutcs marines ct uu minis tre chargé de la consommatio n 
précise les modalités d'applic:lliun des d ispositions du présent 
;utÏcJc C( étahJi t, no tamment, Je mouèJc UeS OOIIS de transpo rt !1. 
utiliser. 

TITRE li 

REPA RCAGE ET l'UltlFICATION 
Art. 13. - Les coquillages provenan t des zones n ou C 

Joi vcnt subir ;r.vant cxpéJition tm traitcrncut par rcp:~rcJgc. par 
putilicatiou ou p01r une combinaison uc ces deux. tcdmiqucs. La 
uatutc ct l'intensité c.Jc cc traitement sont Jdaptés à l'espèce uc 
CO<lu illagc couccmé. au type de contamination en c:~usc ct !1. son 
ni veau initial. 
1~ purification ne ·s'applique p as aau gastéropodes. :~ux 

échinO<lcnllcS ct :lUX tuniciers. 

CuArrrRE 1" 
Rcparcacc 

Art. 14. - Le rcparc;~ge ne peut être pratiqué que dans des 
LOIII.!S ljUi 0111 Ja m.!me <jii!'Jité hygiénique quo: les Z.OIIeS Ue prO· 

duciion A ct sout classées 'pOur. cèt usage. Les couditions c t 
modalit6 de cl:J.ucmcnt . des . l';~llc~ d~ rep:arc:-t);c _sont 0:téc .~ l"" 
les arrêtés cu la fonnc prévue a .1 arllclc li. Ils uctcnnmcnt ét;~ · 
lcnicnt les •.nodal.i t~s . lcc!mi~uc:s ~~~ rep:t.rc:~gc ainsi <luc t.:s 
conditions · d t!tablt sscrncnt J une ltstc natton:llc des -z:oncs de 
rcparc01gc classées. , ' . :·. .. 

Le classement de chaque t onc de reparc:~gc: est prononcé r~r 
arrêté du préfet, sur proposition du directeur dép:Jrtcmcntal des 
affaires maritimes ct après avis de la section régionale t.lc b 
conchyliculture concernée. 

AIT. 15. - Après leur classeme n t. les z.oncs de rcparcagc 
font l'objet J'une surveillance sanitaire. régulière dans les 
mêmes conditions que celles prévues à l'article 6. 

Lo~qu'unc zone de: rcparcagc ne satisfai t plus au" exigences 
sa.r1itairc:s. le préfet, sur proposi tio n du di rec teur· dtpancmcntJI 
tics affaires muitimcs, décide soit de la suspension des opêra
tions de rcparc:~gc. soit uc la fenncturc de la zone c:n cause jus
qu ' à retour à une situation nonn alc. 

Art. 16. - L 'au-torisatio n de rcparcagc est :1ccordéc par le 
préfc:t sous fomtc d'arrêtés d'auto risation d'ex ploitat ion de 
cultures muincs. conformément au x Jispositiu ns du décret tlu 
22 ma~ 1983 modifié susvisé. 

Le bénéficiaire i.Jc l'autorisation : · 
a) Conduit les opérat ions de rèparcagc selon les règles de 

gcstiou Je la zone couccrnée ct les clauses des cahiers de~ 
charges annexés aux :urëtés d'auto risation; 

b) Soumet à..analysc des prélèvements représe ntat ifs, en vue 
d ' établir un étal chronologiquc,. c.ic !:1 tlécou~:Jmination des lot s 
soumis au n::parc01gc. : .; .. ,: • .•. ,.. .. ... . . .. 

c) Tient c t conserve le re gistre de l'année en cours ct celu i 
de l'année précédente où fi gurent les résu ltats Je ces anal yses . 
les entrées ct sollies de coquillages, ains i que les périodes de 
reparcagc: . .. : : · , : ::._..~' ·. · 

d) lnfonnc l'autorité administrative uc toute constatation de 
nature à remettre en cause le classeme nt uc la zone. 

':tl..v'rTJtE J ( 

·Purification 

Art. i 7. - La p;rrifi caiion des coquill~gcs vivants ne peut 
êt re pratiquée .quc .dam des . centre~ qui ré puuucnt au~ conditions 
d'aménagement, d ' énuipcmcnl, de fonctiouncrncnt ct d'hygiène 
fixées par arrêté conjoin t d u ministre de l'agriculture .ct d u 
ministre chargé· deS pêcheS maritimeS Cl UCS CUltureS marineS, C' 

qui font l' olljct J'un agrément. L'~grément est accord.: r~r le 
préfet. sur Jcanandc du rcspous:~ble u u centre. sur propositior· 
tlu uircctcur des services vétéri naires ct après avis du dircctcu1 
dép:~ncmcntal des affa ires ·maritimes. L'arrêté iotcnninistéric 
fixe les conditions clc délivrance de l'agrément :~insi que le~ 
m O<!:llités du contrôle o fficiel exercé sur les :-tctivités ct les ins· 

Il 
. . . • . . • . . 

la auons . . : .. ,11i : : ... • ,. •. ·• •.• ,u ~ · •. ·-: . . : .. . . 
Toute consuuction d ' un centre de: punficallon dort ri:éê:voi : 

préalablement un· avïs · sauiiairc . favorable des service~ départe 
mcnt .. ux concernés . . ,:. :: ·. ·;::-; .. :.: . . . . 

Si les centres ;·nc.ttent en a:iivr·c ·Jes sys tèmes de traitement c 
de désinfection. de l'eau de mer d ' approvis ionnement. ces s ys 
tèmcs doivent être autorisés par :Jrrêté conjoint du ministr 
chargé des pêches marit imes · cl des cultures marines ct d t 
ministre charl!é de la santé. pris après avis uu Conseil supêricu 
u'hygiènc publique de franc:: . .. 

Art. 18.-:- Le rcsponsabl<du cëntrc Je purification: 

a } Assure le maintien des conditions d'agrément du centre 
b) Soumet !1. au:~lysc· Lies prélèvements représcntiltifs d'cau t· 

tlc coquillages. en vue d'établir un état chronolo{liquc <le : 
décontilminat ion J cs lo ts soumis à purificat ion: 

r ) T ient ct conserve le re gistre de l'année en cours ct cch 
uc l'année précédente oit figurent les résultats de ces an:~lysc · 
les entrées ct ·tes sorties tlc coquillages. 

TITRE Ill 

MISE SUR LE MARCHÉ 
Art. 19. - Seuls peuvent être . mis sur le m:~rché pour 1 

consommation hum01ine directe les coquill"ages répondant :-tu 
critères visés à ,l';uticle 20. provenant de centres d'cxpé~i.tio 
agréés sur demande de leurs respoosablcs. ~ns lc.s cond1t1or 
prévues à l'asticlc 260 du code rural. ct .PI~ccs dans des cond 
tionncmc:n ts idcntiliO:s par m;uqu01gc · sanuarrc. 
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Les coquill:lgcs destinés à la consommation 
- • h:111' ·• ! • ;cc•c Jui vc:nt réponc.lrc aux critères or ga.nolcpt i<ptes, 

tuit:n•l nllgi<1oc.l. r-hysiqucs ct chi111iques ùéfiuis p;u a~rct.! 
conjui tl ùu ministre Je l.'agricullure. du ministre ch:~rgé Jcs 
pêdu; · t.lat itimcs ct des cultures marines. du ministre ch;u gé de 
l.1 ~:;:.t.sonunation cl du ministre chargé de la santé, 01prè:s avis 
Jo Conseil supérieur J'hygiène publique tic France. L' arrëtc! 
définit les examens à effectuer pour le contrôle de ces critères, 
leS' plans c.J'édtôlntillonnagc, les méthoc.Jes J'anô!l ysc.: ct les tol.!
ranccs analytiques à appliquer. 

Att. 21. - L'01grément est accorc.Jé p01r le préfet sur proposi
tion Jn c.litecteur des services vétédnaires, aprè:s avis du Jitcc
tcur c.Jcs affaires maritimes, aux centres qui répondent au.t 
conJitiuns c.J' aménagemelll, J'équipement, Je fom:tionnerncnt ct 
c.J'hygii:nc fixC:cs par a.rrèté conjoint uu ministre Je l'agriculture 
ct uu ministre chargé des pêt:hes maritimes ct des cultut.:s 
matines, définissant les moualités J e délivrance Je cet agrément 
ainsi que ccllc:s c.Ju contrôle officiel exercé sur les ô!Ctivités ct les 
installations. 

Toute construction d'un centre d'expédition Joit rcr.:cvoir 
pr~alablemc•11 un avis saniraite favotable Jcs services dépalle
ntciii'IU>.. COnCetnéS. 

L'agrément est suspendu t..l:ws les conditions prévues à 
l'au ide 2GO Ju r.:od.: ruraL 

Act. 22. - Le responsaule du centre t..l' expédition : 

u) Assure le maintien des conJitions d'agrément du centre; 
b) Soumet à analyse des prélèvements représentatifs c.Jcs Jif- · 

f.!rentcs espèces c.Jcstinées à l'cxpéc.lition; 
c) Tient ct conserve pendant au moins six mois. ô!Cchivés 

c.Jans l'ordre chronologique. les résult:us de~ .:JtJlyscs, les 
enliées ct les cxpéc.Jitions c.Jc cotptilbgcs. 

Ail. 2). - Les coquill:~~.:es destinés à être expédiés en vue c.Jc 
la consommation hunt:~inc sont couJitionnés dans t..lcs cont..litions 
J'hygiène s:~tisfaisantcs en colis fermés qui demeurent scellés 
jusqu'à la livraison au c.létaillant ou au consommateur. Le tians
putt en vrac ct la présentation à la vente hors c.Ju conJitiuuuc
lllcnt c.J' origine sont intcrt..lits, quel que suit le staJc c.Jc: la ùi~11 i
bution à pa1tir ùu centre c.J'cxpédition. 

Les coquillages conditionnés sont conservés ct transpo11és 
t..lans ùes conJitions prése1 vant leur vitalité ct leur qualité hygié
nique. Leur aspersion et ré irnmcrsion sont interdites. Toutefois. 
est autorisée la réinunc:rsion de CO<Juillagcs ayant été produits ct 
mis en vente directe par le proJuctcur-expëdi tcur lui-même, 
m01is 01prè:s Jéconc.Jitionncmcnt. 

An. 24. - Tous les colis doivent ëtrc munis jus11u'~ la vente 
au détail c.J'une marque sanitaire 11ui compoltc les info1111ations 
suivantes : 

al Le pays expéditeur: 
b) Les noms scicntifilluc ct commun t..lcs coquill:~ges ; 
c) L'it..lentific:~tinn du centre c.J'cxp•~tlition par son nuutéro 

d' a~:rëmcm : 
J) L:1. date Je contlitionncment. sc compos:1n1 au moins 1111 

jour ct du mois : 
t) La mention : " Ces coquillages t..loivc:nt être viv:~ms au 

moment de l'achat" ou, à défaut, la date de durabilité. 

Art. 25. - Des arrêtés conjoints du ministre de l'agriculture. 
c.Ju ministre char go! des pêches m:uitimcs ct des cultures mar ines 
ct du ministre chargé de la consotnm:ltion c.Jéfinissent : 

a) Les prescriptions relatives à la nature: t..les colis ou condi
tionnements auwrisés pour la mise sur le rn01rché t..lcs coquil
lages ; 

b) Les C:lractéristiqucs ct les conuitions d'utilisation ct t..lc 
contrôle c.Je la ma.rquc sanit01irc ; 

c) Les noms fr01nçais offidcls dc:s coquillages. 

TITRE IV 

SANCTIONS 

Art . 26. - Sans préjudice c.Jcs dispositions du décret du 9 j:tn
vicr 1852 modifié susvisé prévoyant t..lts t..lélits uéfinis ct répti
més en son alliclc C\, et de l'article L 214-2 du coc.Jc Je 1:~ 
consoinm:~tion, les infractions :~u présent décret sont punies des 
peines p1évues aux anicles 27 ct 2R. 

tnt. 27. - Est puni c.Jc 1:! peine d'arncnt..lc prévue pour les 
conttavcntions c.Jc la s· .. classe;.: .. ·. ' ;.-:· . . .. 

.1. Le fait t.l':tvoir contrevenu aux dispositions de l'art icle J 
en 1écoltant des coquillages soit en zone 0, soit en rnéconn:~is
sance c.Jcs conditions c.Jc salub1ité fixées pour la zone de prot..luc
tion consiJécéc. 

2. Le fait d' ôl\"Oi r contrevenu at•x ùispmitions de l'aniclc 5 
en récoltant des coquillages soit en zone c.Je production t..l!clas
sée, soit en méconnais~ance des décisions t..lu préfet de limita
tion ou c.Je suspension J'activités . . 

). Le f:~it t.l'ôlvoi r contrevenu aux dispositions de l'aniclc 8 
eri pratiquant la proc.Jucrion par pêche des· b01ncs ct gisements 
naturels coquilliers. à l' c;11;clusion c.Jcs pectinidés. t..l:~ns des zones 
ou à des périodes non autorisées. 

.4. Le fait c.J'avoir contrevenu aux dispositions .dè l'an iclc 14 
en pratiqu;ult le rcpa.rc:~gc c.Jans des zones non classées pour ce t 
usage. : 

5. Le fait d':~voir contrevenu :lUX dispositions de: l ':~tt icl c: 17 
c:n pcoc~dant aux opér:~tions Je purific:~tion t..les coquillages 
vivants dans des centres non agréés à cette lin ou au moyen de: 
systèmes c.Jc lraitc:mcnt ou de t..lésinfcction d'cau de mer non 
au1n1 isés. . . 

6. Le f~it c.J ' avoir contrevenu aux. disposit ions c.Jc: l':lr\iclc 19 
en mettant sur le marché pour·la çonson11nation humaine t..lirectc: 
c.Jcs coquillages qu i ne proviennent pas dè centres t..l'expét..lition 
agréés. 

7, U:.fait d'avoir contrevenu au~ ,dispositions dc:s articles 1 Ç 
ct 2•1 en· inctÏari sur' le marché "ùcs 'colis "c.Jc èoquillagc:s viv:~ni! 
ne portant pas le man1uagc sanitaire. , 

8. Le fait c.J'avoir procét..lé aux .!lréra tions t..l'cxpédition de 
CO<]Uitlô!gcs vivams sans respecter les conditions fixées pat 
l'act iclc 22. 

9. Le fait lavoir contrevenu ·aux. t..lisp~sitions des :1rt iclcs 2: 
c:t 25 rc:l at ivc:s au cont..litionnement tlés coquilbgcs vivan ts. 

. , .. :· 
J\ct_ 28. - Est puni c.Jc la peine c.J'amcnc.Je pré'lue pour le: 

contraventions de la J• classe: .,.. 
L ü:. fait .d'avoir coillrcvcnû :iûx dispnsitions de: l'aniclc: . 

Cil pratiquant la pêche non ·professionnelle.: dans des zones d, 
proc.Juction non classées A . . 

2. Le fait de s'être livré, en méconnaissance dc:s t..lispmition 
t..lc l'article 10. aux activités d'élevage soit en zone 0 , soit c 

·zone C sans ·autorisation t..lu préfet. 
). Le foit d'avoir contrevenu aux dispositions de l'article 

en procéc.l01nt, Slns autorisation du préfet, ~ la collecte de juvé 
nilcs c:n zone D. 

4. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions Je l ':~rticl c i 
en procétl:lllt au transport c.Je coquill:lges sam étô!blisscrnent d' u 
bon de transport. . 

5. Le fait d'avoir contrevenu aux dispositions t..lc t=acticlc 1 
c:n procéc.Jant aux opérations de rc:pa.rcage, sans y être :~mor!! 
par le prtfct ou sans respecter l_cs conditions li:r;écs p01r le préf.: 

6. Le flit d'avoir procédé ~ la purification des coquillage 
viv:.nts sans respecter le.s c"onditions fixé10s p:v- l' article 18. 

7. Le f:~it d'avoir contrevenu aux dispositions de l':~rticlc : 
en procéJant 3 l'aspersion ou à la réimmersion des coquillag 
conditionné~ . 

8. Le fa it de ne pas mentionner sur 1:1. m:~rquc sanit:ti re d 
colis d' e:tpéJition 1 'ensemble des inf onmtions énumérée.~ 
l'article 21\. 

TITRE V 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 29. - Les dispo~itions du présent t..lécret ~ont apr 
c:~hles trois mois après sa publication. 

A~. JO. - Le décrei c.Ju 20 "aoflt 19J9 moc.Jifié relô!t if ~ 
salubrité ùes huîtres,. moules cl autres coquillages est :tbro 

An. 31. - Le ministre c.J'El:lt; ministre des affaires social 
de la santé ct c.Je la ville, le ministre d'Etat, g:~rdc des sec:~ 
ministre Je la justice, le ministre· de l'économie ct le min i~ 
c.Jc l'agriculture ct c.Jc la pêche sont chargés, chacun c:n cc ~u 
concerne, de l'e:r;écution du présent décret. qui ser-a puhlré 
Juumul ufficid de la République française. 

f-:~ it à Pa.ris, le 28 :~vril 1994. 

Coou,\RD 0,\LLAOIJr.. 
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MINISTÈrtE DE L'AGntCULTUnE ET DE LA PÊCHE 

Arrôt6 du 25 juillot l!l!J~ fixant les règles sani 
l4Ïies do 1<~ pUii!i~t iu n et de l'e xpédition u os 
coquillages vivants 

t iOO : AG/Iü9~0 IJS lA 

Le IIUIIISÙC J e r~gricullurc ct Je 1~ pëchc. 

Yü 1~ Jb.:i~iuu Je l:l couunissiun elu 9 jm vicr 1992 Cix:l.llt les e1.i
&CJK<:s cl" b.tuipcmcnts cl Je struetu1cs oc.1 ccnucs J"cxpé..lition ct cie 
l""ilio.~iuu Je mollusquc.s tiivalvcs viv>nls l>OUY >rll f.i,c l"uujet Je 
.Un>.: uious : 
. Yu le Jb.:1t:t n• 94 -)40 Ju 28 :~. v1i l 1994 rd ::ali( l l::a qu>litt des 

C1.1Jlt eu .. ch ylicolcs ct ::ault conditi ons Pniuires de proJuction cl de 
uusc sut le uurché dc.s coquilbcc.s viv>nlS. ct OO{.:unmcm ses 
:uùdcs 17 d 21: 

Yu l" mité du [• février 197-l modifié ré&lcmcnunt les conditions 
d "hniène rchtives ::au lr.lnspon des J cnrécs péiÏsubks : 

Vu l" :lllété du 28 décembre 19'.12 pult>oll rég lemcnt>tion des 
conditions •.l"hr~:iène >pplic>IJlc.s <bus les ét>ulissemcnts cie lll>nipu
l>tion des pnx.luiu de l::a pè.:he. 

A11ète : 

Art. 1·. - Les Jtri uirions données •u x • oticles 1• ct 2 elu décre t 
Ju 28 ::avril 199-t susvisé sont >pplic>hles >u ll1-é.scnt ::arrêt~. 

Les CO<[uill>&cs mi s sur le rn::arch~ pour 1> consonun>tion hunuine 
•p<è.s p<ép•,.•Ïon. tni temcnt pu le (, oid ou tr:uuform>tion. doivent 
uli,f>irc .\ 1" cnscmiJic des c1.iecnccs lixécs p>r cc déctct cl les • rrè
lés lnÎS pour >till >ppiÏC>t ÎOII ct. C il UUUc. UIÏS(>ÎIC 1UX J'IC.SCI ÎplÎOIIS 
<le (" anèt~ OU 28 o éCCiliUIC (')92 lUS visé. 

2!ljuillot 199-1 
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m1Œ 1· 

PURIFICATION 

s~aion 1 

Cunôlllotu généntles pour ks ~ntrcs de purificntion 

Clw·ITlU! r· 
.Amlnaccmcnt d~s /oc4ur d Equipem ent en matlricl 

A.IL 2. - ru leur situation. les cenlrc:S nc sont : 
- ai soumis !l Je.s sout'Ce:s d'odeurs d6agréa1Jie.s. de fumée.s. de 

pvuuières ct ô'auttes conumiu;111lS o u pollutioru; 
- ui iuorKb!Jies pu les muées ou lu lcoulcmcnts pmvenant Je 

zones environnantes. 

Les irut.;ubtions des centres :~.vcc. le cas lché;111l. leurs ré.scrvu 
alimentées en au brute ou leurs réservoirs c.i' au propre constituent.. 
nu( û.tfugatioo Je:~ savioes d'iospec;tio n, uue unitl dans un l~ti
Olèu'C géognphiciucalcot délimité ct pcnuellcut l'acheminement 
coutinu et hygiéru•1ue Jc:s coquilbgcs. 

A.IL 3. - D.uu les !OCiux où les coquillages vi v:~nlS sont m:l.Jii
pulés ou consqv6, les centres compollcut a u moins : 

a) Des IJStiments ou des installatiorts de constroction solide. cou
vau ct cum:c.tcutent enuetenus et a66. co vue de pt éven ir l' expo-
1ition des coquillages à d'import:~ont.es v:uiaJious de tempéraJute ~1 
leuc œutamioation pu tout type de déchet. cau usée. vapeur. 1Héct· 
pit:.t.iutU ou souillures ou pu la présence de rongeurs ou d':~uues 
&UÎUl.lUX.: 

b} Uu sol ét:.nehc <:JI matétiau f:>.c ile ~ nettoyer cl disposé de 
mauiècc 1 hc.ilitcr l'écoulcmcc•t Jes li•tuides vers un ocifice cl" lv :.
cuatiuu convcci:I!Jiemcnt conçu ct situé; 

c) Uu espacG de ua vail suffu:ant. ccl surface au sol et h:~uteur 
$0US pl.ofond. potrr une exécution hygiénique Je toutes le.s opé1a· 
tious, compte tenu de la quanti~ de coquillages tnitb: et oc l' dfc.c· 
tif du pcuouocl ; . 

d) Des murs r6îst;lnll, impcnnéaiJles et (Jci les ~ nettoyer: 
c) Uu b;lail age suffis:u1t.. naturel ou aiti(jcicl. 

'ArL -1. - Les centres disposent: 
a} [)'un oom!Jre •ppruptié de vestiaires, de ca!Jinell d ' aisance ct. 

à pro:r.im.ité, Je laval>os. Lc..s aiJinets ainsi <lue le.s é ventuelles s :~ lles 
Je douche ne communiquent pu directc.mcut avc!r.: les lieux de tt-a· 
vail; 

b) O'un équipement ~pproprié pour le nettoyage J.es matériels Je 
tn.v:UI. des rédpicnts -d ôe l' lt{uipanenl :tirui 'l"e pour le nettoyage 
Jc::s utaius ; 

c } U'uu local oo emplacement pour la réception ct :e ui ôcs 
eo<tuillages en Vt':IC ; 

J} U'install:ttiotu et dispositifs r.:'ur conserver les 1uil1Jees 
d:ws les conditions O{l(ioula ô'hygtène ; 

t:) O'un local couvat oo empl:tGcJ11ent su!Tisanuncot distinct po ur 
ootuaver les produits rmis. i l'abri du récluuCTen~ent en attente de 
tt ~xnt ct i l' 6c:ut des c::odruits où. éveutucllcmcnt. c.i ' auu cs 
.k:wécs ou anÎJtuu x coaune les crus~. sont pr~arés 1 la va1te : 

fJ U'uoe iMtalbtioo pctmeltanl l'approvis ionnement. direct ou 
nou.., cu eau exclusivement potahlc oo eu uu Je mer propre ou rea
due l>r'O\"C.. exemp<e ou déùarra.ssb: de coou.rniuation micro
LiulogiljUC. clJ.imique ou !Jiologiquc susccptiLie d'avoir uoc iuc:i· 
Jcocc oéf:u1e lur la s:Uullrité ou le goôt Jc::s coquillages. La résa vc 
•i"c.w.. locsqu'clle est oécasairc_ a ane cap;u:i~ utile su!Tis:~~rte. Elle 
pawe.l (:a Jéc:wtatioo Oc reau :avant utilisa.tiou et la vid.:ulge totale 
i>OUC le cunr;e. Elle oc contient pas de <-V<Iuillages ; 

z} U'aircs c imentées pour le lange Jcs coquill:ages. Le lava lSe est 
eCTcctUé sous ~sion :au o10yen J 'ou üc mer propre <XJ d'eau 
pou!Jic. qui oc doivent pas être téotilisécs. uuf ~ hire l'objet :avant 
tecychge d'uu traitccDCul de désinfection. 

AlL .S. - L':occù =x installations ôo centres est iuteniit aux 
peu01U1a étt--aas~re:s aux lx:soins üc l'e.xploiution. Le pe~onucl qui 
lt..Ùte ou rn:tuipule les ~uiUages potte ôa vëtements de tn.v:til ct. 
Cil cu üc be.soin. des gants ulatl(és :au tt;avail. 

Sous la tesporua!Jilité ôe l'employeur. une gn.nde propreté est 
exiglc üc l:a p~t ôu pcnouncL Il est iyt~ui t üc aa.chcr !''. J'avoir 
tout autre compor~en~a~t susc.ep<i!Jic ô' cutniner (:a cunt.unination ôc.s 
co.tuillages. Toute pqsonnc atteinte tJ· uue uulwie tnnsmissi!Jlc ou 
reconnue poucuse de gennes <XJ Je puuitcs pouvaJtt être tnnsmis 
p:tr lc.s coquillages ct 6:artlc elu tnvail et de la tn~nipulation da 
C-0<\uill..t:es jUS4{u'l. ~;a guérison. : 

ArL 6. - l'uur les locaux. rn:atbid ct conditions de tn.v:ail, pto
pn:tl ct hyti~ne soot écalcsncnt c:xig\IJles. Lc.s o:ntrc:s diSJ>O><:.nl 

ô'iruulbtions ~ppropriü.:s pour que les nunipul~tion~ :Ucnt lieu <èlrL< 
Jcs conditions utisf~is2lltcs, not:.unmcnt sans pous.sière.s ct s.:uts q ue 
j•rn~is les co<Juillagcs ne ~ient déposés sur le sol. 

1..a rougcun, 1~ inscct~ ou toute vennine sont détruits et toute 
nouvelle infcsution est évit6:. Lc.s anim~ux ôomatiqucs ne doivent 
p:u pénltrcr dans 1~ insuJI~tions ôe tn.v:UI ct ô'cntn:posage des 
coquillages. 

La loc:tux, le matériel ct 1~ intrumcnts de travail ne peuvent . 
S;lfiS autorisation du service d'inspection, étre utilisés à d'aut.n::: fins 
•1ue la t~~anipulation des coquil.i:tge.s. Toutes les -surfaces en conUct 
avec les coquilbges sont conslttu&:s ou revétue:s d'un matéri:~u su f
Cisunment ré.sist:lnt à la COTTOsion et f:~cile à !:~ver ct ~ nettoyer d e 
f<J.Çon répétitive. Elle:~ sonttmintellUC.S en oon tut d ' entretien ct net
tuyéa à fond à la fin de la journée de travail et :twsi souvent que 
n<X::auirc. 

LC3 déchets ct résidus de trÎ:Igc sont r=ucillis de r;IÇ'On hrt:ié
niquc dms un endroit .stpué ct. en c:u de tx:soin, d:ms des :Otite· 
nc.un rno!Jile:s, couverts et :td.:lpté:s à cet cmplot. Ils sont é v:t.cue.s d~ 
locaux au minimum à l'issue Je chaque journée de tr.ln.il ct. si no n 
pris co cltarge pu un ~ce spécialisé. déposts sur un e":'placc
mcnt uns risque de polluuon pour les centres et les coqu•ll2s cs. 

Ua dispositif pc:m~ u~c. évacuation .hygiénique d~ uu:x; rés i
du:Urcs. Toute:~ les dtsposttJons sont pnscs pour que les déchclS, 
l'au et le; sGilimcnlS de Lav:zge des coquillages, les aux de vi<èlngc 
et les e:ttU de ruissdlemcnt oc créent p:u de. nuisance. et oot:tmmcnt 
d'6coulanent. risquant d'uteindrc les installation: d'approvisionne· 
meal ou de prise d'eau, les résaves ou les !Jasstns. 

Lc..s airc3 de circulation cotre les diCTércnt~ p;u tics des centre:; 
sont nuintcnucs ptotlre.s ct uns stagnation d'eau. Les coquille.s uti ü
sécs. le c::u éc.h6mt. pour en améliorer la consist:u1ce sont nettes de 
tout ôéiJcis de d1air. 

s~clion 2 

Cooditlolll pcartlculil:rcs {XIUr les c=tres de purin~tlon 

AIL 7. - Ll purification des coquil!Jgcs est pntiquéc d.uu les 
ceoues pou&bnt des IJassins insuiJmen iiJia ct. ~au( dérngati~n du 
service d'inspection. coovcrù. Le font! et les paro1s de ces !J :usms e l 
J"évcntucu réservoirs d'e3U sont lisses, durs et fJcilcs l netto yer par 
!Jrossagc ou utilisation d'au sous pression. Le fond <.k .. 1 ha.~ ins 2 

une ioclioaisoo adéquate et dispose d' écoulcmcnlS su!Tisanll . 
Pour la purilica.tion, les bas.s irts d isposent d' c:~u de mer propre. 

rendue propre ou. avec l'accon! du service d'inspection, prép2rée ?1 
partie d'au pouiJle et des principaux constiluanlS chimiques de 
l'e::w clc ·mcc. 

Art. 8. - La purificuion des coqu illages prnven:tnl des z.onc: n 
peut ëtre pr.r.tiquée d:llls des centre:; répondant aux conditionl &éné
rales ct putiCtJiières. ôéfioics aux :uticla 2 ~ 7 précédents. T oute· 
fuis. (es o:ntrc de putification contigus à des centres d'exp«lition 
&ér6 p;u un mêruc exploitant peuvent être dispcns6 de:~ obligJtions 
g éoé:nk:s des :uti cl cs 1 à 4 . 

Looque b prise d'au des centre:; est située en z.one A. les b:l.S· 
sins de puriCic:ztion pcuvcnt étrc approvisionnés dircct.ement en mer 
a. utiliJCC l'cau ~ ~ÏI.ea>eol pcé~:abtc. 

Lorsque h. prise d'ou des centres est en ume D, les b:usins de 
purir10tion soot approvisionnés par l'interutb.li:Urc d'une réserve ou 
selon UDC wtre pratique. pcnnctt.anl un tr:Utemcnt en au de mer 
propro:.. Toutefois. l'C3.11 peut être pompée directement :~. vcc une pri se 
J'cm ..::hpt.éc a.u site et aux besoins et au n10mcnt Où le nivau de 
l:a tuer fournit une eau de La meilleure qualité possi!Jie pour coocou
tir c:{ljc:accmcnt ~ la pun!iauon de coquillages. 

Lonque la PfÎSC d 'cau des ccnt.rc:s est en wnc C oo D. les IJusin~ 
de puti(jation sont approvisionnés en eau de mer d6infectlc p;\r un 
s~ème autatisé.. 

Art. 9. - La panr.c.ation intauivc. exig6: p?>ur les coquill ;\zes 
pro vaun 1 des wnc::s C. est pn.tiqu6c <èlns ôc::s ccn tres répoodan t a u x 
cootlitions définies aux lllticla 1 1 1. pr6cédeots et disposant : 

- d'un sysùme autorist de d6infoction de l'au d':llimcnurion 
des bassius. quel que ~it le sile Je prise d'ou du centre : 

- et. sau( démr::arion du service d'inspection. d'un système Je 
dé:sinfecùon de l' c:a.u avant rejet d..uu le milieu aqu:>lique. 

Art. 10. - Avant traitement. les coquillages sont déb!IJT':USé.s de 
la vue p:tr (av:ar:e à l'cau pou!Jle oo 1 l'cau de meT propre. Le 
l:an~e peut étre e!Tc:ctué ciu:u les IJ;a.ssins de punCiation mêmes. en 
rruiuten:anl les 6:oulc:mcnts ouvetlS ct etf prévoyant suffisamment rie 
temps aprù pour que lc:S bassins soient propres au tnOment ô'cntJ· 
mer b puti!iaciou. 

AIL Il. - Au cours du tr:Utement.. les b:assins Je purification 
reçoivent: 

- un débit d':alimcoution suffisant pour un renouvellement C<X · 

rcc1 de l'eau et pour la quantité de coquillage introduits; 
- une qu:antit.t de coquilla tes 1 purifier confom>e 1 leur ap:><:ité : 
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- Jc:s eo<juill•sc:s viv>~~ts. ~ l"exelusiou Je cnuucu. poissons ou 
~utn::s 3-JÙm~ua. rn~ in s. 

Le fonctionnement du S)'ll~mc de purifiation permet •ux coquil
l•gQ de n:u-ouvc:r npidemcnt lwr :activite! .Je: filtnlion pout" éliuûner 
J.a c.onuminaiÎon ré.siUuc.llc. ne pu sc rccotua,.ûncr ct être: apalJia 
.Je: raiCl' "" vic: d..ru de: bounc.s eon<.licions pour la livnison •uA 
cent.rcs d ' exp<!<Jition a la mise sur le onard tl. Les coquill•&cs sont 
pl•dJ ........ tk.J OOnlc:ncurs COOSUuiU .Je 111 .. 1ièrc à pclnlc:W'C i 1" c:.>U 

de mer .Je: les tnvc:rscr. = couches Joni r épai.s.sc:ur ne t.loit pu 
empêcher l'ouvatUl'C des coquilles e( en sun!léniÎOn pour pc:tmell.re 
une ilimin>tiuu convcn•llle des <.IGc:hets. 

L;o pwilic:aliou est contiauc: a meute pc:nd>nt une: période su((i. 
,.,,I.e c.l.. <l•n.s le c::u d'une puriliaùun iutauivc:.. j:onu.is ia(éricwc i 
qu.l.t2JII.c·ltuit locui'CS .J'immcniou cUcctivc. Il est lc:nu compte <les 
dunnécs n:l•Ùvcs l la nULièn: pn:uuèrc.. OOUJILmcnt du groupe 
d'c.spèccs Jc.s o.>quill>gc:s. <le: la :wuc <le: provcn.I..OCC cl de: la cJaugc 
uu.;,obicnnc. afin de: détamincr s ïl est n6c:c:snin: d' u.~gmc:nlcr ,. 
t>biodc de purifiatioo. A son issue. les coquill>&cs rapcctau lu 
aitàa uucnX.ioloGiqucs dc:s coquill•&c.s dc.stinu 1 1• consonun•· 
tion hunuiuc Jiu:ctc. 

l'c:n.hnt un ~-ydc de purilicûon. un l>u.lin ne peut oontcnir plu· 
sieurs lou de c.oquill•gcs que: si ceux<i sont Ju même groupe. 
(uui= ou r>Un (ouu.sc.urs. a provicmiClll wit d'WIC mëmc :wnc 
de pru,Juctiun.. soit de I.<>na de uoême cJu.scment de: ulullritL Le 
tuitc:mcnt Juit sc prolonger en (ooctiuu de 1.& lléliodc requise pu le 
lo< aisa.nt 1• plus longue durée Je puiÎiiauutL 

Art. 12. - Après tnÎicmcnL lc.s coquiU>gcs sont :abondunmw1 
bv6 l rau pouLie ou ~ l'c.>u de: QIC( 1""1"0:. le as écl~( J.uu 
les b.usitiS .Je: (l<UÎfic:ILÎon OUVCIU. . 

Ap<i:.s clt:wtoc cycle de tnitcmcnL les llu>ins de p<Hifiation sunt 
bov.d.s C( IH·é.s. funJ ct 1••ruis wnt J6in(c<:t6 •....,.; une: ftéquaa~c 
•ulfls .. IIC. . 

Art. 1 ) . - les ccnLn:.s .Je pori fiction pouO,Jc:ut leur propre l•bo· 
"tuirc ou s ·.~.uun:nt les sa--vicc.s ..J"uu l~buc"J.tuice atllic.ur. reconnu 
1,u le s.a vicc: d"in.spo:tion. l\:.uYCnt é.uc ac.:o1WU.S lc.s l.l i.Jouloi•u 
6.tuipés Ju n~icl requis pour c!Tc:auc:r. selon les u>éthodcs régie· 
o>c:nuin::s oo WU!<: :wtrc mll.hoûc tCCOII.I.Iuc équi v~cntc. les conuôlcs 
uoouLioJor;iqoc.s des coquifh&cs, OOUJtUI>Cllt qu'-'11 1 1" cfr.c.;..cité de 
1& pw.ilioiÏt.HL. d sounùs. •u 111oiru uuc fuis p:..r >.A. 1 des >n•ly= 
C:UIIttmlcs ~voc: u:flcs J'un bbuc~tuice de 1él6 cocc. 

TITRE Il 

EXT'ËDmON 

ÜtAnt'IU! 1-

c.,,.Jiti"ltt pour tr CU&ll'cl J'u:plJicio11 

AJL 14. - La o:.nuc:s J'c..t(>élfition u ùs(unl .uu conditiulll 
r;b..!..•fcs d'm..!n•&"''""'t des IUQ.Ux. J 'btuipc:mcnt = nuLé.ricl cl 
.J ' hrsit.ac.. t.L!Iiuics 1">"1 les caurcs Je puufiatiun u.~1 uticlcs 2 1 li 
p•-l<:ldenu. E.o ouuc. ils S<>nt soumis .uu. cu .. ditiO&U p .. ticulièttl du 
l" 6c::.tl dl"jtitc-c. 

AtL 1.:1. - l'oor 1~ m111ipohtiuo d u œnsav>.tiun Jes coquil
br;cs les ccaUt:.3 cou•ptctutalt des I~A ou uu fou.) ;amén2&é •vcc 
des anpl•.:cmcnts sullïs .. ru•>c.nt ..!1•••-6 pvur les JiCfé.ct~tcs opéu· 
tiu.LS d' c:xpédi ti un cl pour 1: >.nier lc.s nu.c6 ids de ron<.li ti on.ncmc:nt. 

les proçb.l6 de ui•&c C( de c:ùillnsc a'cnu.Ïncnt ni cont.unin~· 
tiu.1 lUJ>t>lémcnui": des co.1uilbr;cs pj d• .. •gcmcnl J..ru lclll 0p2· 
cité 1 iuc .:.oc.Jitiuom6. corua-.u cl u~mpu•IU. 

AJt. 16. - La fini1ion Je. eoquill•r;cs at pratiqutc sur des silcs 
n>twcls d&bré.s "'' t.:.nl que ILh ""' les ... totiuùocu d'u.ploiULiun 
Je <.'\.lhun:.s nu.incs 0 0.: •UnS des iwu.JI.&SÏv<LS <.ontcn..,l de l'CU~ de 
a>c:r propre ou. lc.c::u tcllb.aL Juu Jcs llu>ins de puriftacion c:u 
<lehon des cydcs Je pwifiuùon. 

les insOJI..sioc LS sont CO<ISUui les a uti li.s6c.s sel on Jcs mod~i 16 
rocv<111oc.s pu le $CJVÎC.: dïcupcction.. nouuuuall en oc qui oonec:mc 
leur volwuc, suffi~•! pcw- la qUU~tit<! de et~<juiii>&CS c.ontcnw. ct 
kur cuc.oc,.Uoa. pan-.ctllnl leuc I>Cltoy•gc. leuc YkWI&"' wulc. l'éli
a UtU.Ùun ~ ..!.li 11 >c:nU cL si llcsoi n. lc::ur dé.s in (action. 

An. 17. - P'uur conU'Ok:r. =a-c: a.uuc:s... que les ooquill•~cs wis· 
(on< ~,_ ail.bcs J ' •pot ode l 4 OO&U<.>ttltiUÙon Jiru:t.c. lc:s cc:nua 
.J'u(.o.Jitioa Jispu>cnt de loue rrol"" l>boc>.toicc de microùiofo&ic. 
CU.Iuuc pt'CS<:tÎt puuc les cc:nua <le: pwif~iuu 1 l'utidc 13 pc'é· 
cé.kuL Toutefois. cc.uc c:xitcnoc: ne cooc.cmc: I>U les cc:ntn::s J'ex· 
p<!Jitiun qui : 

- s'US4ft'alt les sctYioc:s J'un I.Wt~tuirc c1taicur. reconnu: 
- ra;oêvoot leurs ooquilh,c:s ca;huiYancnt C( diu:d.crncnt d'un 

ccnuc Je putiliatiun J.uu lo'(ud ces c:·ucluill>r;cs ont lt.é cu. 
uùt.ë.s 'i><é.s pulifioôo.1. 

Au. ts. - Les cooditiotu imposées ... x ccntrc1 d' CJI p6<1ition. 
fu.6c.s •ua •Jtidc.s 14 i 17 p<é.cé..lcuu. ><><tt. •u~ couu.intc:s lech-

niques prts. •ppl ic•lllcs >ux ccnLn:.s d'expédition sicu6 sur tl. 
cn1l12J'C>.IÎon.s compr=t des insull>~ions ct équipcmcnu cxclusi,·, 
ment n!.scrvé.s i l2 mmipulation des coquillages. dite ruvin:: 
cxpédilcurs. 

En toot é.ut de c~u.sc lc.s n2vin::s-cxpôditeurs possàfcnt ; 
une t.:aille •ppropriéc pcrmc:UUIL selon le groupe de coquiD .. uc 
concc.m<!, de .Ji sposc:r <.1 ·un cs pKC suffi S>.lll pour r6c::rvc.r de 
anpl>.ccmcni.S 2ux conditionncmcnu vides. i la mise en colt· 
>.ux coquill•gcs conditionné.s a >UX >ut res opéncions tl' c • 
pb.lition oo d'élc:v•gc: 

- des ><>nétngcmcnts pour tvitcr •ux coquill>~;cs les c:Cfcu ooc: n 
ou les risques de conumirution par les moteurs. les lubrili>~~• 
a c:u bunrl u . les décflcu a les pièces méc:u~ iq uc.s : 
un vc.sti>in: c:t des toilcttc:s avoc l~vabo ct système de n!lao<.' 
l bord dc.s C:2UX·vmncs cl C:2UX uséc.s. En cc qui concc:f.nc k 
toi lcllcs une tlérog•tioa poucn étrc wc:ordb: pou le scn·•c· 
dïrupcction. co ICll:llll COtll{lle Dot.:ammenl de la prë:::cnc• 
d'équipcmcats 2&qu.t.s u.~x points de débuqucmcnt. 

Pour r expédition les CO<JUilb&c. uniquement récoltés en :r.ooc .> 
sont nunipulé.s Cil l' Wscncc ÛC: tOute nuiS>.~>Cc ct $0W'CC dc COnunlt 
n•tion ct l2v6 cxclusivc:rncnt i l'au poublc ou i l'au de tn<· 
ptupn:. 

a lArt'TIU! n 
Con.rlitiotutcaun.t tks CO<(flillaccr 

Art. 19. - les con<.liliont>CmC~~ts des coquill"gcs destin~ i 1. 
COtuOOuu.>.lion Jin:ctc •ptà cxpc!dition en oolis (c:nné:s ne: do<v~ 
pouvoir ni ~Lé.r-a les proprittu Ofl:molc:pûqucs de cc: c.oquilug.o· 
ni leur tnrumctn-c Jes sullsl:II>Ccs nocives pour 1 ~ s.:wt.é humoinc Il 
><Xli ; 

gan.f6 >V>.III leur emploi l l'>bri de l'humidité cl Je.: souoi 
hues; 
utilis6 neufs. p""f'f'CS. provc:nw ni de: l2 réutili utioa ni de 1. 
récupénùou. Toutefois peut étrc ~utoristc pu le S<:n'icc d ï ru 
pccuoa cl pour des coqui!Usc: rnis c:n vcole dircc1e pu le 
productcun-apc!ditcurs eux-mêmes. la n!utili.s>tion •prë:s oc: 
tay>gc des c:cu.Jitionncrnc:nu en autérÏlux rynthétiquc.s. 

Les con<.litioancmcnt.s sont su(f~ncnt solides pour u.surc.r u~ 
protection cffic:acc. 

les huitn:.s · wnt conJitionntcs valves creuses en d=ous. p> 
couc.:.hc.s .su~ivc.s. 

Art.. 20. - u o1uquc ~uin: dont sont munis tous les cooo o 
tionucmcnu est d'un lype 2utori..! par le service d ' inspectio n. E!l 
peut êiJc imprimtc sur les con<.litiooncmc.nu ou figun:t SUl uoc é:: 
q uc:tte qui y est Ci1tc oo est pl•cêc l lïnLé.ricur. Elle peut être ..,, 
Ju type 1 liutioa pu torsioo ou •~c ou. J..ns la mesun: o<a cil 
n'est pu dtuclublc. Ju lypc :wto-.. dhui(. Elle: doit êtn: tê.lisuntc ~ 
impctll~lc. poct.cr Jc.s i.n(omutiotu iDJtllbilc:s a rcsla .ïS.:me ~ 
li•it.lc. oou.nuncat pour le scnicc J'inspc:ction. 

L;o aurqoc s..,iuirc n 'est utitin.Lic qu'uoc (ois ct ne paJI ër.:
U...u(6éc.. 

L;o nurquc fi1lc •ux envois qui ne sont pu conditionnés en colt 
uniuites poUl le coruomnut=r doit être c:onscrvtc: pu le .JéuiUu 
•u muioLS deux mois >.près fnctionocmcnt du contenu. 

Ast. 21. - S>.11s fn!judicc dc.s dispositions de l' UTêté d• 
1- févticr 1974 wsv1S<!... les moycru utilisés pour le tn.nspott de: 
ooquilbgcs cooditionnu sont 6quip6 de: dispositifs efficaces ou d, 
cuntc:nc..u.~"S fenné.:t qui pc:nnc:u.c.nt cJ.e nWnt.enat" t~ c:.oquill.i;~ l un' 
tan~urc n·~y>.tlt d'cffu nocif ni rur leur qu>..lit<! ni sur leur vi>bt 
lit<!, d'us= leur protcctioo contre u conu.min2tion pu J' autn: 
ptoJuiu. les pow.sièn:s ou les oJcurs ct d'évit.cr les ~~iu oca.sior. 
né.s >.u>. ooqu i Uc:s p.&t les vibn.tioos a l' Wn.sion. 

Le contxt diroct dc:s conditionnancnu >voc le planct>cr du vèh• 
eufc ou du contcnc:W' ou >.voc le sol est lvit.é pu un oillcbotis f>Ct 
lcn>eut Dcltoy:oblc ou un dispositif (11"011<1:: a rurêlcvé.. équiv>len: 

L;o vente. comme le tn.nsp«t .in.si que le c:ooditioMemcnt ct 1: 
CODSC:IY>tion des eo<juilbgc:s.. ·._ lieu <hn.s des conditions hygiénique.• 
S>.IIS risque pour leur qo~itt ou leur viuJitL 

TITRE rn 
DISi'OSmONS CÉl'ŒRALES 

ÛIArmu! 1-

J.r;rémtn.f sattiLaw la C<tf.Ù'CS ât purifu:ation 
ct Ja C<tctra J'upéJil4Jn 

Art. '22. - Tout n::spons;aLic d'un cc:ntrc conchylicolc Wn:uc ac 
préfet (diuxtcur des •((.in:.s rnxritimcs) Ju d<!putcn>ent où le ccnOT 
est icnplmtt une clécl>.ntioo. vafwt dcm>Jidc d' >r;t 'émcnt. cotnpot 
une lc.s inc.Jic:uions suiv;~nccs: 
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d) l'uut le• p•aticulicn: l"itlcntilt ct le <lomicilc du danondc.u~. le 
sièa;c Ju .:.:nue. oü. le cu t..:hL.ant. le nuan du navirc-cxpb.liteor ct 
wu aun.t.u J"inuauuicul~tiun. ct la do!Jign.ciun des cpGcd c.J;po!· 
Jio!d uu pwilio!d sclun le cu ; 

b) ruuc ICJ wcibé.s ou groupements Je pUliculicrs : ~~ niwn 
soci>lc. le sièsc soci>..l. la qu>lit~ du •Ïgnauire. l"iJcn<itt <lu re>vun· 
ui.Jic Je b wcatrt ou Ju gatJupcwcnt.. la Jé.sign><ioo <Id cpècc 
cxpblilcl uu puaililcl. 

Eo ouu-.:, 1• dèclantiun c.st accompagntc : 
- J" ua pl;w Je situ•tion moor.nnt lc.s ahonl.s Ju catUl:, $CS dé li· 

Uli~:.&~iuas. sc.s sources <J' app tuvisiutlnCOICJit en a.u. ct. >il y a 
lieu. = ré.sctves ct c!fluc.uu J"uuJt r6iùuùrcs (vl.w au 
Ill 000 w.iuiu1uw) : 

- J"uo pba J "cmanLic du ceotrc: (pli~~ au 11200 oûuianwu): 
- J"WIC IIOCicc dowu.nt l" Jactiptioo Jc.s [OQ.ux èt IU>I6ic:ls ct.. 

k cu ~t.. Ju syst~mc Je putilic:.otiuo utiliSA!. k cin:uit da 
~lu&C.S c.l, par C$~. les <juantiré.s annuelles ll><IYClWCS c;t 

jowniliè.c.s uul.Ïoulcs c.lc.s c.lpéJitiuau ou. c!vcuiUcllc.ooa•t.. Jc.s 
pwili=.ioru. 

Ld ccouc:s de purificotioo coutigus ~ dc.s oc:ntn:s d'cxpbllt.iou. 
vU6 ~ r .. tiUc a préd.tlcut. sont ~·i tenw à lcucs prop<a Jb.:bn· 
Ùoo c.t Jcu.....J.: J"•&Sc!J..ncut. Tuutcfuis la db:h.r.uioo d"u.u oc:uu>: de 
pwifÏCUÎUO DC COwpullc que Jes WWC:.OUUIU pcrUUenf.cs. JiW~.~aej 
de .:cll.,. fuutuiCJ pour l":og,réweut Ju ccouc d"cxpc!J.Iitioa cuuùt;u. 
lon<juc la eo<juilhgc.s o<Jtls pu le prani" soot cx.clu..ivc.LUCllt 
liv•ll au s=.>u.J. 

Ld u.avÙcs-c.lpc!.!itcws soot c!galcmcot sounùs à d6cUntioa c;t 

• &•o!wc.ot.. l...cur dlclar..Uuu cowpurtc lc.s iaJic.uioo.s wc:utiouuo!cs 
&U.l poi..u a ct b ci...:!c.sus c:t est !"CCCIJli>•&Jic!c d 'ua pW. Ju uv ire 
oo ><>ut pocté.s la IOC>JJ.Jt. le m;W!ricl c.1 c drcuit des ooquiU•tc.J. c;t 

J"uue ooU.x <lu.uuut. par c.spGcc. lco qu;wlÎI6 :uutucl.lc O>Uycw>C c;t 

juwa•lit..c uu.r.i.uu.lc des cX[>t.ditiuu.s. · 
u J.!d..&ntjuo duit tuc tcoouvclc!c lurs Je !Dutc moJifico.tjoa 

Ï4llpo(UW: .W.s l"wull..Uou c.lc.s luc.aux.. leur unc!ru~ leut 
P'» é.J..ii'CW"'t c:t lau ufocutiou. Lors Je limple dwl&anc:nt de 
rt>j~le <&Oc DOUvcUe dctn>UÛe doit être: pr6cu!lc qui. IOUtcfui.s. 
oc roa'P."'I.c que lc.s in.Jio.t.iou.s m::uuuuoo!cs wx poi.ats" c;t b ci
<ldsus. 

AIL 2J. _: le t.lin::ctcut" dtp;ut.cmc:oul Jc.s •Cf~i.rcs IIUliiÏtnc$. 
avoc $00 ni.s J..ws le: duuuine de ~ cuutvc!tcoca ct.. ca toul que Je 
~io. l"•vis Je l"lust.itut fr~uç~is de rccha!=Le pouf l"c.a.pluiwioa 
de b rucL (l!H:utcr). lr.lluwet la décl:t.nliuas •u Ji.rcdc:ut des ~«· 

-viC<.l vc!Lt.iuxircs qui c.st rc.spous:Wie de l"llaoûctioo t.lc:s do::uuDJc 
J " ·~•o!rucut ct •w•é.:Ïe b . cuofunnitt JGS ccutJes coochylicula • vcc 
la JÎ>I~<Î<>as Ju présent urêto!. 

En cu .r.ccon.l de >Cl ooudusioos •voc !"avis du t.liu:acur da 
o.!T>iaa uwilÎ<UCJ. l"agn!mc:ut C$t accoJJo!. uu( Jispositioo o.l!vute· 
mc.aulc p .. u.:ulièu:, pu le ditoctcur dc.s ~iccs vc!taiuùre>. En 
cu <:<Jtltt-.irc. le pn! fc.t ...:conie. O<J uoo. 1" • &n!mcnL 

Ld oc.uoa •t•~ rcçoivcut uu oUJnau d'agr6:nc:nt que le: 
wioistJl: de l"a&Jicuhurc (dircc.;tcur go!oc!n..l Je l"•liav=n~uic)Q) f:.it 
puLiicr au lucm"'l officid de la Rc!puLii<jue ~ Cc ~><ttnc!ru 
at coau~é ..a rc:spooul>lcs inttlc:ué.s c:t.. pour i.of<X1l11Liuu. w 
t.liro.."tcW" ~ut ûc.s uf~rc:s uuritiwcs.. ~ U.bonlooc de 
l"lf•ancc ,wv:ovhi<jucmcnt coto~lcac ct aux arr;~ paofcs· 
.iuuucl.lc:s CDOC.ctUc!cs. Scluo l" n>..ture Je 1" a!;n!m=t.. oc owuc!J.u c.>t 
poctl soit wr Ll Ul.atque uilluise des eulis de ooquiU•r;c:s cxpéJié.s. 
ooil sur l"ûiquctu: dcnnt accou•p•znc~. en •t>l'lic;ujoa t.lc l"uticle 23. 
b cuat.a>c.urt Je """'uill~e= f><uiC.é•. 

Att.. l~. - La ccn<rc:s oonc LI y li co ICJ roc:onnus ooa ax>f unnc:.s 
peuvcot êlrc •r;U:s 1 titre: JU-o~;atuirc. s"iL. n::u•pliucnt la cuot.li
tiucu suivuu.a : 

- ils c.r.ay.ia~t leur acti vi tt ~ la J.ue · Ju 31 &!.ccmLc-c: 19? 1 ; 
- ils wc:aa.t suc le DUJcbt c.lc.s coqui.IL..ges qui utù(OCL aux 

OOCO>CS J"Lyriènc ; 
- il< cu foat 4 t.lcmusdc dament jusùlitc.. auonic ôuo pW> c;t 

<l.Wl. pru&runmc t.lc 1nv.uu ptc!ciu.ut les déi..U duu ~c.>qucu 
iu puunuo.t ltrc: mis c:n cuufunnitc!. 

Ld cxiccao=s dtfinic:s pu le pa6co1 anitA! c;t pouva.o.t faire 
1" oLjc.l de ..lérosaûons soue J.oou&.s en UUIC.lc. 

Att.. 2S. - La c:cn<rc:s cunchylicol~ sone Uuaits :suc 4 li•tc offi· 
cidle des oc:o<= •grt.és pour pt -...tiqua r .cU vilA! tl" =pédiûoa.. r ~
vilA! de paaiflOIÎuo iotauivc ou oon. ou lc.s t.lcxu ~ !...& li>Ce 
uOiciclle c;t IOul.c moc.Jifia.tiou u.lto!.ic.urc at ~ub: 1 h 
C.X.W..i uioa c:r.uuptc:unc. . 

l...on<ju"uac uu plu>icurs ûc.s o!Jti,...Uoos a.uxquclla rat:tc!mc:nl est 
lit oc >00( pl'" rapcctlcs. ou oc le sont ,,., ..r..u. la cia.aia ...,..vc
oua ca '"l'l.&a.t.iou de r .... ude po-.!ct.lcnt.. lx ~ de l"at;Jé· 
a>CDt cal ,,_u pu le nu ni s tJ c t.lc r • &ria. h.un: ( <lin:caoc:uc cb>tt .J 
Je l"alima.utiou) wr prop..nitiou du disc.:ccut tics ~ W.té.si· 
auiscs c.1 ~~ nis cocUunne du <.ÜJU:tcu~ Jc.s affaires. maritiuoc:s du 
cltt•.utcmcnt J"implanl>liou. Ccpcmbut.. a.J...is le cas oc\ uu c:cnUl: 

rc:prtscncc ua risque iaunbli>t pour la sant.! publique. 13 do!cision .Je 
-susJ.lCosioo de son • uéo•cnt peut éUl: prise d"urscncc pu le dircc· 
leut .Ja sct'ticcs vlltl~ concerné. 

Le rniaiurc fuc un .Jtlù pour ~mo!ilic~ aux manquem.cnu obscr· 
vé.s. 1 lïuue .Juqud. faute de mcsw-cs com:ccivcs. il ~tire l"•gré
mc.nc. 

C1tAPmu! II 

Contrôk sanÏt<liu ct surrcillancc de l<J purijicorÙJn 
ct cû l'c:rplclitwn 

Att.. 26. - Ld profasionncls c:t les services vo!cérinWoc= soo
mcncat i coouolc S'lniuirc ct l swvciUmce les coquill:~gcs vivants 
Je: c?nsornm.u.ioa a.insi que les ocnc:r-a coochylicolcs. 

Art. 27. - Le savio: d'inspc:ction veille i cc que lc.s pcr.soor= 
qw u:u.nipul=t la ooqwlbgc.s pour leur mise suc le aurcbc! soicnc 
(O{tllc!cs aux bon.ac:s pn..t.iqucs t.lc r h y giène ct p~ onen t toutes le:: 
mesures """=suirc:s pout sc cao (arma aux prcscri ptioos du p r6a1 t 
atréLé. Ld rcspocu.Jlla Jc.s c::cn ucs de purülQI io n c.1 de: centre:< 
d"cxpédiuoo doivent OOUS1UU<:Dt s"usurcr que Jc:s quanù cls n::pré
sc.outiva d"6dunuUoos sont n!gulièrcmc::H pn!levc!cs ct uulydcs 
.WU la IÛ>onioitl:S pn! vus ..w: uticlcs 13 ou 17 précc!.Jc:nu, en vue: 
J" c!ublu uo ébt. dliOUolosiquc. en fonctioo des :z:.oocs d" on giDe des 
lou. de lx qi.Ulitl suùu.irc •v:wt ·c.1 après aunipui.Uon d.ans ces 
CC.Otrc.l. 

ArL 28. - La cr:naa de pwifiC:.Uon n"•cccptc:at que des coquil· 
bgcs vivaats. ~g-oc!s des boos de =sport pn!vu.s pour le: 
.a:ocr;>•gacr d::puis 1& zooc de production ou. le c:u écbéu!L depuis 
Ll wae de rcpucagc. l...onqu'ils envoi=t les coquillages ven des 
ccaua d"c:rp.i!iuua. ils duivcot {uuru.ir le Loo t.lc transport ccm:.:
puo.W.L 

Ld cc:ntrQ de purili=ïoo c:nn:giscn:nt uù n!gulièrc:mcnt : 
- la r6uluu da c:xa.a>aU microbiologiqua rue da 6chantiUoos 

pn!lcvé:s.. en appü=ïoo de l"uticle pn!.cldcnt. suc J•c.a.u du rys• 
~mc: de: puri{)C11joa., à r ca tric: des bOlssi os de puri fic;ujoo ct 
punù les ooquilt..gc.s. avaot ct ;après purific>tioa.. alia de vé:i· 
fiu 1" cfficoci tl Ju sysLèmc: t.lc puri fiCOllÎoo ct ) a co a{ onni tc! des 
coquilli z;cs purifiés a v cc les DOnne$ micro bio lo&iquc: des 
ooquiiUga dc:sün6 l 1& cooS<:~auuatioo huru~ioe di.n:ctc ; 
les t.l.tcs de r6:xpùoa.. la qtu.Oûtts. l"c.spècc al"originc: dcs 
coquilugcs ~ .WU le ccotrc a.iosi que le nombre ct les rtfl
r= des boos de c.nnsport affo!rcnts: 

- la bcw-c.s Je rcmpi.Uugc c;t de vittulgc des sysc~mc:s de purifi
cuoo. pamctunt xinsi d'c!va.luc:t les durées de punliC:..Uon: 

- le déb.il <Id cuvoës ;aprù purifte3tion. 

Ld >ODOUcioos doivent l..crc complètes . . c:x~ctes. lisibles c;t ios· 
aileS sur uo rc~sln: pc::rtiWlent.. disponible pour l"wpcc-.ioo. 

La coo1.a>c11n de ooquiiU gc.s tni cls re nf crmco t ex cl usi van en t 
da coqwU•tcs purifiés d"uoc seule cspù:c _ct wot muais d"une éu
qucac porunt le ownéro d"•grc!mc:nt du centre: d"origine, l.Uc:SU.Ot la 
puri fic.t.ioo. 

Att.. 29. - La o:t~aa ti•cxpOdiùoo n'acceptent que des ooquil· 
h ga vinna.. oa::ocnpa&né.s da boos de c.n.n sport pré vu.s pour les 
~&ner depuis U. zooc de (XQ<luctioa ou. le cu .!chant. dcpws 
~ 1DOe Je rcpuc.a sc 0<.1 le centre: de puri fiC:..Uon. 

La ooqwUagc:s cxp6dlés s.aùsfoot aux cri~rc:s org:anolc:pciqucs. 
m..icNùiolo~ "'cWml~ <les c:oquill•&es dcstin6 ~ 1.1 coosom
outioo hulll.üAC t.lircct.c:. L clf lOci tt Jc.s Lac-t~ric..J en u.nt qu • i ad.ic:a • 
leur (la.l ct leurs limites owné:riquc.s. uosi que les >.Utrc: c:ri~rcs 
<l";aptiwde 1 4 =rnm>J..ioo cfucctc. sont coosummc:nt suivis .Je 
(ICÙ. Quu>d [" t vi &::noe scic.otifiquc: c:n IDOOtrc le bc:so i.a. OC:S cri c.è= 
>OOt rtvisé.s pcr urttc! coojOOu Jc.s aùnisc:r-a . ch.u-gé:s de l"agri
cu.lturc.. da pb;ba auritimcs c;t des culcurc:s rn.ui.oc.s ct de La unLé. 

La cc:naa d" ex pb.litioa s:i 0>6 l ccm: comme suc de: o.a vires i os
aivcnt trà rér;uliùan=t wr =r-egistre pcrnut>CDL d.is-poait..le pour 
J"i.os(>CC1ioa: 

- la r-Ualuu des c:u.mau miaobiologiques des c!ch=til.lons 
pn!lcvé.s a. • P!IIic>J..ioo de 1" article 27 ; 

- k:s t.l.ta de: rtocptioa.. la qu.u1til6. ~ c;t oôr;i.ac t.lc:s 
ooquilL> r;c:s n:çus c;t k:s ooatun:s ct n!( ércnoc:s dc:s bons .Je 
ln> n •['Ott ct. le ·cu 6chtaaL de: lou c:t o!tiqucn.cs y :UT é:= u ; 

- le déuiJ da c:xpblitioas.. . 

Att.. 30. - Le sc:rvioc d"iii..Jl>OCrioo c!ub lit un sysc~mc de oootr6lc 
du rc:spcct da cxi gCDCCI s.aoiu.ia cs pour les coq ui Il aga vi vu.u. Cc 
syutmc: CO<Jl{l<Cl1d Jc.s cx.amau t.lc W>on.wirc t.lc:stia6 1 coacr61c:t le 
respect da ailÙc:s J" &{>ti eude l la coosomoutioa humuoe d.ircct.c 
ct. OOUmrnc:ot.. l vailicr que: le oiva.u t.lc l>iotoxinc:s mui.ncs DG 

dtpusc pu la limitd de d.curitL 
A iotcrva.lla rér;ulicn le scrvic:c d'inspection vc!tifie <Wu les 

cc:ntrc.l conch ylicolcs que:.. noUDUnc.o t : 
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lc.s conditions d'~~mczll sont toujours remplies ; 
_ la lo-;..a.uA. i nst~l•ùuu.i ct anacâicl.s iunt tenus propn:.s: 

l'loy&iènc du pcrsoru>CI est respectée; 
- la coqu ilbsc soot uunipul6 ct u~16 hy&iéniqu~mcnl : 
- les sy>llmc tic U~lc.mc.nt de. l'uu, de puuCic.oion ou de Cini-

ciuu wul Llicn utilisés cL fonctionnent btcn : 
- les rcsisu-cs >00( (COUS ConfUillléiiiCIII IUA pn:scriptioru ; 
- lc.s "'"'4uc..s sont CQircctczucnt ~l>pliquécs. 

Cc.s couu61c.s peuvent compu:udlc des poises d' c!chlll tillons pour 
cX,J.Jncu Je l.llxHatoirc Jont lc.s &6uJUb sont cuuununi'1uCl ~u.L le.$ · 
p<.mulllc.s dc.s ccHU'CS. 

Lc.s cooJitiuns Je consctVation cl ole tnnspotl Jcs envois .Je 
w'luill1gCl viv~ats sout ég•lcmcnt védliecs pu le ~C.Nicc d'impe.<:· 
(ju il . 

Ali. ) 1. - Les infomutions (oumÎCl 1~ l1 n~uc unit•itc wnt 
c.n opiulc.o .J'iuopriuu:ric ct vicnncHI li>1 lilcmaal s'iusaioc d..uu un 
oJ.c r..:U.ogubioe.. sév....éut<JJI c t J..1m l'oo.Lc suiv1Jal: 

- b k.&u c r ou le uiO( 1'-nJICC. le nuonéoo d'•&rémcnl SWUÎI'C Ju 
CCIIU'C de paovcu.anc.c:. le 1iglc C.E.E .. cc.s !Juis imliotious éu.ot 
cllc.s-u.ë.oooc.s cJ&tO<.Uécs J ' une li>J.Jc OVllc ; 
lc.1 IM>tHS Je coquill•scs. lc.s colis de coquilhges ne Jcv• n• 
c.uut=it q u 'une esp<x:c ; 
1~ anc.&JÛun • J~te Je COlltliLiunncntcnt • suivie de. cette c.blc : 
la mcutiuu • i co.uouUJocr ju><!u ' • u • >uivic de l1 d>lc Je duu· 
bilhé.. K c.;,,npos~nt ~u manu du joue " Ju mois.. ou I.a. meu· 
liou .. ~ Ce>.tuill1 &;e.s doivent êuc viv.3..nU lU m<Jmcnt Oc 
1'"'-'•at ~ -

Le uwolbu J··~~•~mcnl J ' un ccnuc cunchylicolc est fom>é o.l u 
nuuaë1u de cuJifi~~tioaa Ju dlp.utcaucut Jïmyl~•ution (JcuJ. 
doilh cs), d u numéro de coUilic• liuu de l• cunununc luuis chiffoes) 
ct Ju nun>éru d 'on.lrc: o.lu ccnuc (dc.uA ou uuis chiffocs), ces uuis 
&IUUpc! Je uai(focs ét:a.nl sép>J-é.s o.J'uu puiul. 

mnE 111 

m srosmoNs Flt1ALE5 

ArL 32. - 1~ disposioio ns tlu pr6cut utité sont •pplie>IJics 1 
C0111111cr du )0 juillcl 199-4. Tuuocfui>. le. e•1>0Jiocu" de coquilh~u 
pcuvcuc cuulinuc.t i utiliser 1~ ll l.&r"iuc. J:idcutiliclcion S.U1Ït1.ire JU1· 
<tu ">u l i dO:couLoc 19 '.14 . 

Les ccnu c..s nocullnus non confo nnes ~ qui. en >ppliotioo Je 
l'>oticlc H. est :a.ccorué un • gn!n>cnl dérog>~oit"C peuvent tx.néCicicr 
d ' un Jébi. cxpin.oll >.u plus uru .le ) 1 Jé.:c111U1c 19?5. poul >c 
coufouncr ~ l' en><:111U ic Jcs conditions d'l.lnén>&cn>cnL é.quipcancnt 
a hniènc !iAéCl 1ur le p<éscnt 1.1o ë1é. 

L•UTètt! du 6 j:uwicr 1977 modiCié réglcmcn11111 le conditionne
men! des coquilloscs ct ri:unt tes modèles des imprimés ct éli· 
queues dcvlllt accomp•gncr le colis c.sl oLrogè. 

Art. )). - Le diroc1c:ur go!no!nl de l'>.limcnution ct le dirc:c~cur 
dg pëchc:s muitimc.s ct Jcs cultures m:arincs sont ch:arg6. clucun 
en cc qui le cancane. de l ' exéCution du présent utiot.. qui sen 
vul>lio! 1U Journal officid de la Répul>liquc fr:onç~sc:. 

rai t i l':uis. le 25 juillet 1994. 

Pour le minisll"C ct pu dc!lc!g>tion : 
u Jirutcur Ju cabin<t. 

P.-O. OK.Ecl! 

ANNEXE 

EXlGEllCES o·!tqu!l'EMENTS ET DE S'rnUCTUR.ES DES 
CENmES COilOIYUCOLéS POUVANT FAIRE L'COlET 
DE OËROGA TI OtiS 

Centres Je purification ct centres J'o:piJition 

Asticlc ) 

l'oint a. en cc qui concerne la coosuue1ion o.lc.s loilimcnu ou des 
iruulluions ; 

l'oio.u b. c. d ct e. 

Atticlc 4 

Point a.. en cc qui concerne le nomb.-c dc.s vcli>ires ; 
l'o int c. en cc qui ooocxmc l'cnucvougc i couvcn ct l l'éon 

des 1x-oJuits finis. i condition que ICl produits soient ~ l' •lori du 
solei l. dc.s inlcmpéric.s. ~rui que de toute source Je souillure ou de 
couUJnin.~o(ion. 

Altide 6, Cil cc qui couccmc : 

Le DUIÛÎ>u conslÏIUllll ou n::vëllnt les surfoccs. l condioion que 
les .J..ispositifs ou outils de tr.av:UI soicot m:Untcnus propt'Cl; 

L'exigence d'un cndroil séparé pour l'cnu-cvou~c des d<!.chcu. i 
couUiû on que les prut.fuiu ne puisscnc élt"C coru~ntinés pu lc..s 
,Jéchcts ou leurs écoulements. 

Ccntus de purification 

Alticlc 7. Cil cc qui concerne les r6c.rvoin d' c>u cl l'inclin~son 
du (U<.J Je uusins Je purific:a.tion. 
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Arrêté du Zl juillet 1995 relatif a u classement -~e salubrité 
et à la s urveillance des zont:s de production et dt:s 
zones de reparcage d es coqui llages vivants 

NOR: AGR/\1!!5016Z3A 

Le: muu~uc de la santé publique cl de l'a~.<urancc mal~dic ct le 
minime de J'a~ricullu rc, de la péchc Cl de J'a)lll\Cnlalion. 

Vu le dtcrct n· 94-~4(1 du :!S avril 1994 rclalif aux wnditiom 
~anllairc~ de production ct de mise .\ur le march~ des coquiiiJçcs 
vivanu. notamment sc~ aniclc$ 6 cl 14 ; 

Vu J'avis du Con~cil wpéricur d'hygiène publique de France. 

Arrétcnl : 

C11 ... rrme 1• 

Di.rpn.tirinn.l ~:énùalu 

An. )". - Sont applicables au tille du présent arrétt le~ défani
tiom fagurant aux aniclc$ 1" cl:: du c.lc:acl du:!!: avril 1994 susvisé. 

An. : . - Pour l'application du présent arrêté. les coqu_illaçc:s 
sunl classés en troi~ çrourx:s distincu en regard de leur ph~·saolog ac 
ct notamment de leur aptitude à la purificiltion : 

a 1 Groupe 1 : les gastéropodes. les échinodcmtes cl les tunicier.; : 
1•1 Groupe :! : les bivalves fouisseurs. c· cs1- ~-d irc les mollusques 

bavalv:~ fthrcurs duni l'habitat pennancnt est constitué par les sedi
ments: 

cl Groupe 3 : les bivalves non fr•uisscurs. c' cst· à-dirc l:s auucs 
naollusq ucs IJi\·alvcs ftlucurs. 

An. 3. - Les zones de produc1ion son_l définies par d: s limit~s 
géo!!l'lphiqucs précises par rapport au ua11 de côte ~~ chaque fpas 
que néccssaut. vers le large. Elles constituent des cnut~s col~crcntcs. 
l'our leur délimitation sont notamment pnses en constdérallun : 

- leu~ caractéristiques hydrologiques : 
- l'homog énéit~ . connue ou présuanéc. de leur qualité sanita.i~ : 

l:s cara::térisliqucs techniques cl socio-économiques d:~ acuvi 
t!~ d: pa uducuon : 

- leurs condition ~ d' accb ct de repérage. 

l'..r.. 4. - On di~tingu: : 
a a L:~ z.onc:s de production situ~s en milieu ou ven sans possibi

lit~ d: maiuise de lz oualitt! de l' ~u de nae~: 
l•i Le:~ auuc:s zon:$ d: production. notarrunc:nl l::s claires. qui dis· 

posent d'un systi:mc $électif d'alimentation en eau de mer. 

An. 5. - Lc:s modalités du classement de salubrité des z.oncs de 
producuon sont décrit:~ au chapitre 11 du présen_t arrêté. . 

Le classement des zon::s de production défma~s ao pomt b de 
r ani:l: t précéd:nt sc fonde sur les résuh.ats acquts à lz charge d:s 
proriu:t:urs cun:::rnés. 

An. 6. - Une liste d::s wnes de prmluction avec lïmlication de 
):un limit:: ~ géographiques. d: lc:ur classement sani.tair~ ~~ de leur 
code dïti::nti!icallon cs: éublie ct cunsLammcnt mtsc a _tour dans 
chayuc d!p&ncmcnt côtier par le préfet ld.irccll~n dép_an:m::ntal: 
a.i:s affauc:s maritina:s). Cene liste est t:nuc a b daspos1110n des ser· 
,·ic:s. ô:~ muuicipalitts. d: s organisatiom proiessionncll: s. ô':s .. r_c:s
punsaiJl:s de centres ri: puriftc~tion ct. de centres d ap:OIIton 
~unc:mt~ ct. plus g~néralemcnt. ou puhhc. 

CIIAriTR!: 11 

Erudcs de znnt 
Clnnemc11r de salubrité dc.t zrrlacJ de production 

An. ï. - Les zones d: produ::tion sont classé::s s:lon l:s résul 
tats d 'une étude ~annaire prealable. dit: étude de_ w aac: Le ducctcur 
dcpaa lcmclllal des affau:~ maritimes est le 111~1\rc: d u:uv~~ - de la 
procédure olÎmanaslrative de cl:~~~:~t::ut ~e saluiJnté . La nlauatt de~ 
arrêtés d: classcmcall n: peut exceder d11 ans. 

L · étud: d: zone complétée. le cas échéant des résultats d::s auw
wntr61:~ pH: vus par les aniclcs 18 ct ::!2 du décret du ::!R avril. 1 Y~4 
su~visé doit pcnncure une évaluation des niveaux des co~tauunan~s 
na icrouiologiqucs et chimiques significatifs en tennc: de mque ~an1· 
taiac . 

A tt. k. - Sans préjudice des t.lisposilions p_r~ vues par l_e décr~l 
n· C:~-J(J(I du :!6 janvier 1 <;195 relatif aux condlltuns de pohce Sil~l· 
t~ia c de 1'a4uacuhure d:s mollusques et des crustac~~ marn!s 
vivants. une élude de zone est réalisée dans les condtttons sut· 
\'aii\CS: 

al Un uu plusieurs points de prél~vcmcnt ju~és rcprl!~c:nl3tlrs. de: 
1~ qu~litt de la 1.onc consiuén!c: sunt u.!lïni~ : un ou plu~ac:urs rroanls 
p~uvéut élfe. le C~~ tclaéanl. ju~r!~ rcpaë~lll~tif~ de phmc:urS ZtiiiC $ : 

1>1 Lc:s m:~urcs panent ~ur des échantillons de coquilla~e~ ~~ 
séioumci sur place au moins six .mois pour les contamin: 
chimiques cl au moins quinze jours pour les cont~minants mac 
b iolo~ iques: 

C') Les roints de prélëvemcnt cl espèces éch~ntillonné:s re .~· 
les mèmcs tout au lon~ de l'étude ; 

dl Lc:s lrèqucnces minimales de prélèvement sont les ~ui--an t 

- m:nsuclle : pour les con t:~minants microbiolo~iqucs : 
- annuelle : pour les contaminant.< chimiques. 
Pour tenir compte des phénomènes de \'ariabilitci saisonnière 

cnntaminations. J'étude de zone est con<)uitc de façon régulië:re. p 
dant une durée minimale d' une anné::, avec. poùr'ks contami n~ 
mi:robiolOI!IOUe~. au moins vinl!t-six mesures oar ooint d~ oréi~ 
ment L'étude ne prend pas en compte les rêsultats pou\·~nl 
relié.~ sans ambiguité à des événement.< tels que pollution ~ 
dentelle ou circonstances mété.orolopiques exceptionnelles. C 
étude ne vaut que pour le ~roupc de coquillages au titre duquel 
est réalisée. 

An. 9. - La qualilé microbiologique d'une zone de produc: 
est é\·aluée pour un ~rou pc: de coquillages au sens de l' aniclc :! 1 
cédenL par numération des germes témoins d: cont2.mi nation fë: 
dans les éch;uatillons d'une espëé:e· de coquillages de c: ;roupc 1 
lévée sur la zone. 

La contamination est exprimée par le nombre le plus prob: 
(N.P.P.) de gennes cultiv:~bles dans 100 g de cha.ir de coquilla~ · 
de liquide intcrvah·aire. 

An. 10. - Le niveau de contamination crumiqu: d'une zon: 
proôuction est dé1erminé pour un group: de coquillag~~ par do~ 
des contamin:uau clümiques. notamment plomb. cadrruum ct r 
cure. dans lc:s échantillons d 'une espèce de coquillages d: ce f:T C> 
prélevée sur la ume. 

Art.. Il. - Peut étrc classée A. pour un group: de coquilb 
donné. une z.one de production pour laquelle J' étud: de zone mo 
que sont satisfaites simultanément les conditions suivante.< : 

al Les contaminations microbiologiques sont telles qu'au m1 
9() p. 100 des nleurs obtenues sont inférieures à. )0(1 coli(?r. 
fé:aux ou :!3(1 E. coli d;uas 100 grammes de chatr ct d: ltq\ 
in te~·alvair:: sans qu ·aucune des valeurs obtcnu:s ne soit su péri: 

, a 1000: 
hl Les coquillages ne contiennent pas de contaminants ~h!mic 

en DUillltit! tclle quÏ)s puissent présenter un risque de IOXaCII~ f 
le éonsomrnateu;, ct notamment que la conumination moye: 
expnméc: par 1-Jio~rammc de chair humide de coquillage. n' cxc 
pas: 

0.5 m~ de mercure total ; 
:: mg de cadmium ; 
:! mg d: plomb. 

Art.. 1:!. - Peut être classée B. pour un groupe d: coquill ~ 
donn:. une zone d: production pour laquelle l'étude d: zone mo 
que sont satisfaites simulun:ment les conditions suivantes : 

al Lc:s contaminations mierobioloçiques sont teUes qu'au m 
9(• o. 100 des valeurs obtenues sont inférieures ~ 6 00(1 coli/~r 
f ::::iux ou 4 600 E. coli pour 1 0(1 grammes de chair el de hq· 
intc!'·ah·air.: sans au' aucune des valeurs obtenues ne soit sup!n 
1 611 000 ou 41\ 000 ; 

hl Les contaminations chimiques restent aux ni,·e~ux requi ~ r 
le classem:nl A. 

An. 1 J. - Peut être classée C. pour un groupe de coquill : 
donné. une zone de production pour laquelle l'étude de zone mc 
que sont satisfaites simultanément les conditions suiv~ntcs : 

al Lc:s contaminations microbiologiqucs ~ont telles qu :au rn 
90 p. 1 (li) des valcun obtenues sont infé~:ures respccuvcm:: 
6(1 !XlO colilonnc~ (é::aux ou 46 00(1 E. cola pour 100 gramme 
chair ct de liquide intcrval vaire : . . 

/ri Les contaminations chi miques re~tcnt aux navcaux rcquas 
le classcm:nt A. 

, Art. 1<1. - Sont obl igatuircmcnt clas~ées D l:s zones de pro 
lion ne Htisfaisant pas aux critères exigibles pour un classcmer 
B ou C. ou n' ayant pas encore fait l'objet d'une_ étu~e de z 

Les zone$ de production connues pour é1re sou ':mscs a des P 
tions ou d:s contaminations ne peuvent être classees zones A. 
est de même des zones de production de coquillages des froa~r 
ct 3 au sens de r an ie le :! précédent. situées ~ l'intérieur des ha 
administrative~ des pons. 

An. 15. - Les zone~ de production où la su~·ci ll:~ncc déja < 
céc a permis d'acquérir les d~nnécs né~es~aire~ au clas~cm::r. 
salubrité prévu au présent chapatre font 1 ObJCl d un classement 
étude de z.one préalable. 
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CIIAPrTRE Ill 
Sun•ûllancc ,fanifair c dt:S :.n11cS Je prndrrcfinn 

'Art. 16. - Aprh son clas~c:mcnt. la zone de: production fai t 
l'objet d'une: surveillance: ~anita ire r<~!!ulièrc:. destinée à vérifier la 
pérennité des c:uactéristiqucs ayant fondé son classcm-:nt et ~ dëpis· 
ter d'éventuels épi~odcs de contilmination. La qualité des coquil
lil~c:s qui y sont transférés ne doit pas risquer de: fausser les conclu
sions de la surveillance sanitaire. 

u surveillance: sanitaire ponc sur les pu;,m~trcs microbiolo
giquc:s: chimi4uc:~ 71 phytoplanctoni4ucs. Lc:s pas:~mètrc:s micro
brolo~rqucs cl clumrqucs sont mesurés conformément :~ux dispusi
llans retenues pour J'étude de zone. La recherche d' espèces 
phytopl:~nctoniqucs toxine gènes dans les caux. des zones de produc
tion ou la mc~urc de la toxicité induite dans le~ coquillages de cette 
zone y ayant s~journë au moins quinze jours est cHectuée avec une 
fréquence minimale l.111ncn~uellc:. Les IOAÎnc:s $Ont rcchc:rchec..~ dans 
les panics comcstibb de~ coquillages. de façon à s ' assurer notam
rnenl que : 

- le taux de taJtinc paralysilntc: rPSPl n· c:~cèdc pas 80 11g pour 
100 grammes de: chair de coquillage; 

- le tauJt de toxine diarrhéique IDSP) donne des resultats n'gacifs 
lors de la réalisation de tests biologiques. 

Le: nombre de points ct la fréquence des prél~vc:mcnu pour la sur
veillance sanitaire d'une zone de production sont adapcés pour tcnrr 
compte des panicularités des variauons de: la qualité de cette zone ct 
Jc:s rt!snltats dc:s auwconcràlcs qui y sont exercés tels que: prevus 
aux article:~ 18 ct 22 tin décret du 28 avril 1~94 susvt$é. 

An. 17. - Lorsque: les résultats de: b surveillance: sanitaire ou 
ceux des autocorttràlc:s rëvèlcnt l' oct:urTcnce d' une: coul3ntinacion 
ex~cpcionncllc . ou lorsque: apparait une circonstance risquant J 'aug
menter le: nsquc sanitaire. la sorvc:illance de la zone de: producuon 
concernée est renforcée. notanuncnt pas 1~ recherche: d'agen" patho
genc:s. Le nonrùrc de: points. la fréquence: de: prelèvcmcms ainsi que: 
les paramètres suivis sont adaptés à la nJturc: du rüque mis c:n èvr
ti c:nce ou pré~ume. La fréquence dc:s mesures des panmètrcs micro
btolugiquc:s cl phytoplanctoniquc:s est augmentée sans toutefois être: 
;upèrtcurc à une: scmarne. 

An. 18. - Les résultats de: la surveillance:. complétée le CJ..S 

~chèant de ceux des autocontràlc:s. fondent. conformément a 
J';uuclc: 5 du décret du 28 avril 1994 su~vrsé . les décisions du préfet 
tic soumettre: temporairement J'exploitation d'une: zone i des cunJi
trons plus contr.ugnantcs ou d' y suspendre toutes ou c:maincs 
ionnc:s d" acu,·itès. 

lh peuvent conduire: ~ réviser le classement saniuir.: !!c: la zone: 
Je production cnm;c:mec: ou. le cas echéanL à la mise: en a:uvre 
<l'une nouvelle: êtudc de zone. 

CIIAPrrRe rv 
R~parcag~ 

An. 19. - Les zones de rc:parcagc: ont des limites précises cl 
Llèftnies dans les aJTêtés le~ class:tnl. Elles sont poufaitcmcnt cl spè
;rfiqucmcnl balisées de: façon à pou,·uir éue claircmeot identifiées 
p;u- les services ct professionnels concernes. En milieu ouvc:n. une: 
Ji~tancc nunimalc: de: 300 mèlrcs sêparc: les zones de: rc:parcagc des 
zone~ Je prudut:tion ct les mnc:s Je reparcagc: entre: c:llcs. 

An. 20. - Pnur être classee: une: zone: de: rc:parca!c: est ~oumise ~ 
une :tude de z.onc menée sur une cspè:cc: de coquillages du ~oupc: 3. 
[;Ile satrsfall aux conditions définie~ 3 l'article Il pour les zones A. 

Les profcs .~illnlleh C]Ui SOJiicitc:nt )a creation d'une :Z.ClnC de rcpar
cage foum issc:nt les lnts expérimentaux nèces~~ires à la rèalisatron 
Je l'étude: de: la z.unc:. 

•\rt. :! 1. - Aprè:s leur cla~sc:mc:nt les zone:$ de rcparcage font 
!' nh jct d"unc: survcrllancc: s:~n rtairc: pc:nnc:uant notamment de: verifier 
le ritallttrcn de leur aptit ude 3 1:~ purificauon naturc:lle des coquil
lages. 

Celle surveillance ponc: sur les parami:trc:s microbiologiC]uc:s 
mc:smès ~~~~ les coquillages en fin de cycle: de: rc:parcagc: ainsi que 
sur les paramètres chinuque~ ct phytoplanctoniqucs. selon le~ dispo
siciuns prévue~ au chapitre: Ill ci-d.c:~sus . Les résultaiS de: . 1" auto
cnntrillc: prévu 3 l'allicle 16 du dêcrc:t du :!8 avril 1994 ,\usvrsé sont 
pris en compte: pour 1" adaptation de: la surveillance. 

An. :!:!. - Une: liste des zones cl:~ssée~ pour le: rcparcage avec 
l'indication de leur c:rttpl;rccmcnl esl établie ct const;rmsnenl mise 3 
inur dan~ ch~qttc dép;rncment càticr p01r le préfet ldirecteur départe· 
mental des ;rf(01ircs nmitirnesl. Cette liste e~ tenue: 1 );r disposition 
des services cl nrg:mis:llions prôfcssionnc:llc:s concernés. 

Art. :!3. - S:m~ préjudice Jes dispositions prévues par le décret 
n· 9!'-1 ()tl du ::!6 janvier 1995 rc:laliC 01u~ conditions de police sani· 
tôlirc: de J';rquOJculture des mnllusques cl des crustacés marins 
\•Î\·anu. les coqttillôlgcs doivent étre reparquc!s à une: dcnsit~ cl pen· 

dant une: durée: appropriées 3 leur nivc::~u initial de: contamrnattor 
Celle durèe est ;ru minimum de deux moi~ d;rns le c;rs de: coqui 
l~gc~ provenant d'une 1..one C. 

I:-c:s. eon~ition~ ~~ rcp;rr~;r~e . doivent permcllrc: la rc:pri~e et 
marnttcn d une: acuvrté de ftltr;rtron normale ct la purification eUe:: 
tivc: des coquillôlgcs. 

L' aménagement ct l'utilisation des zone:~ doi vent permettre ta · 
~u long de l' opér;rtion J'identification préci~e ct totale de: chJquc: 1t 
$Oumis au reparc01sc sur des cmpiOJc:emcnls bien sêp;rré.\ pour évite 
les mélanees des lou. Le: svstème «tout dedans. tout dehors,. c: 
utilisé de: hçon ~ éviter l'introduction d'un nouvc:;ru lot avant que 
totalité du précédent ne soit enlevée. 

CHArrTRE V 

Dispnsilinrrs tran.titnir(s 

An. 14 . - Les zones de production pour lc:.~quc!lc$ les donne: 
de: la surveillance déjà acquises sont insu{(Ïsantcs pour constitu: 
une: érude de zone telle que décri le: au . chapitre Il ci-dessus for 
r objet d'un classement de s:~lubrité provisoire sur la base: de:.~ dar 
nées disponibles ct jusqu · ~ obtention dc:s résult:us nécessaires 1 so 
classemc:nl définitif. Ces données ' peuvent. le c;rs échéanl, n 'i!tr 
acquises que: pré:~lablcmcnt ct pendant la duré: des campa cnes d 
recolte. L ·autorisation d' e:~.ploitation ou de récolte est subordonnée 
la ré;rlis;rtion d' :lllalysc:s pré:~ labies ainsi qu'à la mise: en a:uvrc: d 
mesures de surveillance pc:nd;rnt la phase d'exploitat ion. 

Ait. :!5 . - Les zones de production dont la salubrité est bic: · 
connue ct surveillée: depuis au moins trois anne:s ct pour lc:squc: llc 
les mesures effectuées montrent qu ·elles peuvent être classées A a 
moins six mois consécutifs par an selon une s;risonnalité constant 
et classées B le: reste du temps pourront faire l'objet d'un c!Jssc 
ment provisoire: A qui sera remis en cause chaque: fo is que: née:~ 
saire sel cm les modalités prévues ~ l' anicle 18 ci-dessus. 

Art. :!6. - Font l'objet d'un classement provisoire: D les zones è 
production pour lc:squc:Jic:s il n ·existe: pas de données dc:pui~ a· 
moins crois ;rnnécs ct qui sont situées ~ proximité de: sources de: pol 
lution identifiées ct les zones qui. en applic:~tion de: );r régie 
rnent;rtion alors en vigueur. ét01icn1 clas~éc:s insalubres interdite : 

Font l'objet d'un classement provisoire C les zones de: productio 
pour lc:squellc:s il n ·existe p;rs de données depuis au moins !roi 
JMéc:s c:t qui. en application de la réglementation alors en v1gue:.r: 
éuienl classées insalubres non interdites. 

An. 17. - Peuvent faire J' objet d'un classement provisoire: A le: 
zones de production pour lesquelles il n ·existe: p;rs de: données cl qu 
sont insubmersibles ou non découvr:~ntcs dans lc:s mers à m;rréc:s 01. 

en Méditcrr.~nb:. suffisamment éloignées du rivage pour ètre à l'abr 
des conumin3tions. 

Ait. 28. - Les dispositions du présent chapitre: sont applicable 
jusqu'au 31 dêcc:mbrc: 1996. 

CIIAI'CTl{E Vl 

DisposiJinns .fina/(s 

Art... 29. - Sans préj udice des dispositions transrtotrc:s du ch: 
pille V. les zones de: production font !"objet d'un classement prov 
sotrc: ou non au plus 101rd le 31 décembre 1995. 

Art. 30. - L" arrêté du 12 octobre 197/i lix3nl les norme$ d 
salubrité des zones conchylicolc:s est abrogé à compter de IJ <!~ : 
d' applic:~tion du prèsc:nt arrètê . 

An. 31 . - Le: directeur général de: la S3nté ct le directeur de 
pêches maritimes et des culture~ marines sont chargès. chacun en c 
qui le: concerne. de: l'exécution du présent arrêté. qui ~c: ra publ iê ~ 
}numa/ officiel de: la République: françai$C:. 

Fait a Paris. le 21 Juillet 1995. 

L.t- mmr.rlrc Je /'ngri culturr. . 
de ln péclu: cl J~ /'nlimcnrorinr 
Pour le: mini~trc: ct par délé;at ior 
Le diucrcur dr..< pêches nrnririnu 

L.t- ministre de la smrft! pu/>liqru 
cf de /'asmr·tmcc- nmladic. 

Pour le ministre: cl par délé~ation : 
P:u c:mpèchc:mcnt du directeur t:énéral 

de la santé: 
Le clrcf J~ service. 

A. LEFEDVRF. 

cf d~s cu/11/rcs marini'S. 
R. T OUSSAIN 
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~---------------------TU-~PUDLlQUE FTIJ\llCJ\ISE 

SECTIETN<.I.J\T D 1 ETJ\T !\ Ll\ MI 

0 ITIEcriOH Ilfl'E.n.TIEG IONJ\LE 
DES 1\FFJ\IRES l"!J"'\RITij·iES 

POI'J.'OU-Cill\.REtiTES - J\QUITJ\IHE 

··--- --·--- -
POnTlùf.Î: CLASSE.Ml!lr.r AU POllrr DE Vtm 1\DMllriSTRJ\TIF 

DES GISEMENTS DE PALOUnDES 
DU DJ\.SSllf D 1 ARCJ\CHON 

ET FIXJ\llT LES COUDITIONS D 1 l!XERCICE DE L1\ PECHE 
SUR Ll!SDITS GISEMENTS 

( QUl\RT:mn. DES AFF.A.IRES Ml\IUTIMES D '1\RCli.CHON ) 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet du Département de la GIRONDR 

VU le décret du 9 janvier 1052 modifié sur l'~~ice de la 
pêche maritime, 

vu Le décret du 4 juillet 1853 œcdifié, portant règlemen-
t a ti on sur 1 a pêche maritime c:::Stière dans le -lèse arr on
d.Lssement maritime, 

VU le décret portant règlement d'administration publique du 
20 aoGt 1939 modifié relatif à la salubrité des huîtres, 
moules et autres coquillages, 

VU le décret no 69.576 du 12 juin 1969 relatif au classement è 
gLsements naturels de coquillages et à l'exercice de la pê c 
sur les d.its gisements, 

VU le décret no 02.635 du 21 juillet 1982 modifié pris en 
application de l'article 3 des décrets no 82.389 et no 82. : 
du 10 mai 1902 relatif au pouvoir des Préfets sur les 
services des Affaires MaritL~es, 

VU le décret no 89 . 21\7 du 11\ avril 19139 portant application d e 
l'article 1er de la loi n° 134.6913 du 16 juillet 190~ à 
l'Instltut Français de Recherche pour l'Exploitation d es 
Produits de la Mer ( IFRE!1ER) , 

vu le décret no 90.94 du 25 janvier 1990 pris pour l'appli
cation de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 modifié 
f:.i.xant les conditions générales d ' exercice de la p0.che 
mnr..i.t:irne dans les eaux soumises à la règlementation commu
ntl\1 t:a.i..rc de conserva tian et de ges tian, 

.. . 1 ... 
... T.t\ "1 _ ~.., . '' o . n ., . :" n _ 

"-r:O\.l.-..c :S70:ZIIl. 1~11. 
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2. 

vu le décret n° 90.618 du 11 juillet 1990 relatif à la pèche . 
maritime de loisirs, 

VU l'arrêté du préfet de la Région Aquitaine, Préfet- du Dépar
tement de la Gironde en date du 7 novembre 1990 portant 
délégation de signature au Directeur Interrégional d-es 
Affaires r1aritlmes Poltou-Charentes - Aquitaine, 

SUR ·proposition du Chef du Quartier des Affaires Maritimes 
d'Arcachon, 

ARRETE 
l\I1TTCLe ler-

Sont classés du point de vue administratif l ' ensemble 
des gisements de palourdes situés à l'intérieur du Bassin 
c!'.\.rcachon, au lIord-~t d'une ligne joignant la Pointe du 
Cap-E"erret au lieu dit Cnrniche du ?:T~-

All:r l Cr.R 2 _ -

La pêche sur ces g1$= est autorisée toute -l'année 

Elle pourra faire l'objet d'une mesure de ferrnetu ~ 
à la demande du CheE du QUartier des J\.Efaires 11aritimes 
d '1\RC1\C!lotl, sur proposition d'une C::zmlission de Visite e t après 
avis de l'IFREMER. 

J\R:rlCI.e ] _ -

La pèche professionnelle est soumise aux conditions 
suivantes 

- autorisation préalable déli'rrée chaque année pa 
le Qllartip-r des Affaires r1aritimes d'Arcachon, apr~s 
consul tation du Comité Local des pêches d'ARCACHON. 

- déclaration de production r emise chaque mois e t 
avant le 10 du mois suivant au Quartier des Affaires Maritimes 
d'J\RCACllON. 

. - . / .. 
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3. 

- la pêche n'est autorisée qu'au moyen d'un rât c 
tenu à la main, de 50 cm de large, 25 cm. de hauteur, et d 
maillage de 16 rrun . à l'exclusion de tout autre engin. 

le calibrage ainsi que le rejet des · "palourr 
n'ayant pas atteint la taille marchande doivent être effectués 
place . 

1\RTICLE 1\.-

La pêche de loisir n'est pas soumise · à ·autorisation, 
mai s les quantitis pichien ne doivent pas itre supirieures à 2 
par personne et par jour . 

L ' utilisation de tout engin pour procéder au ramass 
des palourdes est prohibée, la pêche ne pouvant s'effectuer q 
mains nues. 

ARTICLE 5. -

L'Awninlstrateur des Affaires Maritimes, Chef du 
Quartier d'Arcachon est chargé de l' e..."técution dn présent arrêté 
qul sera publié au recueil des actes administ.rat:....::s du départem 
de la Gironde . 

Fait à Dordenux, le 7 octobre 1991 

Région 1\.qu.i ta.ine 
de la. G.i...ronde 

de l 0 cl. D07.0LMP. 
hffaires Maritimes, 
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l!iiÙ!tt... ------------ ---- -----REPUBLIQUE FllAHCAI.SE 

DIRECTION INTE....'UŒGIONi\LE 
DES AFFAIRES MARITIMES 

POIT OU- CHARE.NTES - AQUITAINE 

SECRET.l.R.Ii\T D'ETAT A lu\ I'Œ.R 

Bordeaux, le 7 octobre 1991 

POTI.TJ\llT CLASSEMEllT .i'\U POINT DE VUE .i'\DMDHSTRATIF 
D ' illl GISID>ŒNT DE COQUES 
SUR LES Dl\.NCS DE SJ\DLE 

DITS D' 1\RGUTH ET DU TOULINGUET ET DES BANCS. AFFERENTS 
ET FI.X.lùiT LES CONDITIONS D ' EXERCICE DE LA PECHE 

SUR LESDITS GISEMENTS 
( QUARTIER DES .i'\JTF.i'\IRES MARITIMES D ' ARCACHON) 

Le Préfet de la Région Aquitaine 
Préfet du Département de la GIRONDE 

VU le décret du 9 janvier 1052 modifié sur l'exercice de l a 
pêche maritime, 

VU Le décret du 4 juillet 1853 modifié, portant règlemen
tation sur la pêche maritime côtière dans le 4ème arron
dissement maritime, 

VU le décret portant règlement d'administration publique du 
20 août 1939 modifié relatif à la salubrité des huîtres, 
mou les et autres coquillages, 

VU le décret no 69.576 du 12 juin 1969 relatif au classement de~ 
gisements naturels de coquillages et à l 'exercice de la pêche 
sur les dits gisements, 

VU le décr et n ° 82 . 635 du 21 juillet 1982 modifié pris en 
application de l'article 3 des décrets no 82.389 et n° 82.39 ( 
du 10 mai 1982 relatif au pouvoir des Préfets sur les 
services des Affaires Maritimes , 

VU le décret no 89 . 247 du 14 avril 1989 portant application de 
l 'article 1er~de la loi no 84.698 du 16 juillet 1984 à 
l ' Inst i tut Français de Recherch e pour l' Exploitation des 
Produits de la Me r ( IFREMER), 

vu le décr et no 90 . 94 du 25 janvier 1990 p r is pour l'appli
cation d e l ' artic l e 3 du décret du 9 janvier 1852 modifié 
fixan t l es conditions génér~les d ' exercice de la pêche 
maritime .dans les eaux soumises à la règlementation commu
nauta i re de conser vation et de gestion , 

;l . ru- roncS•ud-Ac;ro - 3 :J 07 . , oon.oc:Joo.t:nt: c:e.oe::t: - Tô;J. _ ~ 6. o o _ o .s: ..l o : • • 
':l'6.l.o.x 570~n1. t:l"'~ 



2. 

vu le décret n° 90.618 du Il juillet 1990 relatif à la pêche 
maritime de loisirs, 

VU l'arrêté du Préfet de la Région Aquitaine, Préfet du Dépar 
tement de la Gironde en date du 7 novembre 1990 portant 
délégation de signature au Directeur Interrégional des 
Affaires Maritimes Poitou-Charentes - Aquitaine , 

SUR proposition du Cllef du Quartier des Affaires Maritimes 
d'Arcachon, 

ARRETE 
AR'rICLE ler-

Est classé du point de vue administratif le gisement de 
coques situé au Sud-Ouest d'une ligne joignant la Pointe du 
Cap-Ferret au lieu dit Corniche du Pyla et comprenant les bancs . 
d'Arguin, du Toulinguet et les bancs afférents, 

ARTICLE 2.-

La pêclle sur ce gisement est autorisée toute l'année. 

Elle pourra faire l'objet d'une mesure de fermeture à la 
demande du Chef du Quartier des Affaires Maritimes d'ARCACHON, sur 
proposition d'une Commission de Visit e et après avis de l'IFREMER. 

ARTICLE J . -

La pêche professionnelle est soumise aux conditions 
suivantes 

- autorisation préalable délivrée chaque année par 
le Quartier des Affaires Maritimes d'Arcachon, apres 
consultation du Comité Local des Pêches d'ARCACHON. , 

- déclaration de production remise chaque mois e t 
avant le 10 du mois ' suivant au Quartier des Affaires Maritimes 
d ' ARCACHON. 

.. . / .. . 
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3. 

- la pêche n'est autorisée qu'au moyen d'un râteau 
tenu à la mai n, de 50 cm de large, 25 cm. de hauteur, et d'un 
maillage de 16 mm. à l'exclusion de tout autre engin . 

le calibrage ainsi que le rejet des . . coques 
n'ayant pas atteint la taille marchande doivent être effectués sur 
place. 

l\RTICLE 4.-

La pêche de loisir n'est pas soumise à autorisatio n, 
mais les quantités pêchées ne doivent pas être supérieures à 3 kg 
par personne et par jour. 

L'utilisation de tout engin pour procéder au ramassage 
de s coques est prohibée, la pêche ne pouvant s'effectuer qu'à 
mains nues. 

AR'rrCLE 5 .-

L'l\dministrateur des Affaires Maritimes, Chef du 
Quartier d'Arcachon est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département 
de la Gironde. 

/.-:----- .... 

.. ' :~):;~.;~t à Bordeaux, le 1 octobre 1991 

.. ';/j' ((\) ., f~\1 

~ ~ \1', '1 
~~/ ~:~';;~·!l l'ouJ.'&ne Préfet de la Région Aquitaine 
5~-~"'0. l r J:et du Département de la Gironde 

"t \f:::!J:w Aà,niilJlstrateur en Chef de l°cl. DOZOLME 
, . y'~~ Interrégional des Affaires Maritimes, 

ono'ë.- . 

( 

... / .. . 
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ANNEXE II 

TECHNIQUES DE LAnOTlATOTIŒ 

- RECHERCHE ET DENOlvffiRElvfENT DES COUrORlvfES rECAUX DAl'lS LES 
COQUILLAGES 

- RECHERCI-IE ET DENOMBREMENT DES STREPTOCOQUES FECAUX DANS LES 
COQUILLAGES 

- RECI lERCHE DES SALMONELLES DANS LES COQUILLAGES. 

- RECHERCHE DES COUrORMES rECAUX ET STREPTOCOQUES rECAUX DAl'lS 
LES rECES DE BERNACI lES 
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RECIIERCHE ET DENOMDREMENT DES COLIFORMES FECAUX DANS LES 
COQUlLLAGES 

lv/étlwde rapide par conductance-métrie : le .\)'Slème microbiologique lvfa!tlws 

Introduites dans un milieu de culture approprié, les bactéries utilisent pour leur 
croissance les substances nutritives présentes ct libèrent des métabolites ionisés. 

11 s'en sui1une modification des propriétés électriques du milieu de ctilturc, avec 
une augmentation de la conductance, qu i peut être mesurée en faisant passer un courant 
al ternatif entre deux électrodes plongées dans le milieu. 

Le temps de latence qui sépare le moment de l'inoculation des bactéries et le 
dt!but du signal est appelé: "temps de détection". Il est fonction du nombre initial de bactéries 
présentes dans le milieu. 

Les résultats des mesures sont représentés par une courbe de conductance, 
e:-:priméc en micro-siemens en fonction du temps. 

S'il y a croissance bactérienne, il y aura association d'un temps de détection qui, 
par corrélation établie avec la méthode manuelle NPP (voir dénombrement des Streptocoques 
t't!caux), sera di rectement converti en concentration bactérienne (DUPONT, l992). 
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Courbe de conductance résultant de l'analyse d'un échantillon de palourde. 



RECHERCHE ET DENOI\-mREMENT DES STREPTOCOQUES FECAUX DANS 
LES COQUILLAGES 

Cette recherche se fait en deux tem[Js; [J résom[Jtion et confirmation. 

- Présolllption: 
A [Jartir d'un broyât, on réalise, sur milieu de Rothe, l'ensemencement de trois 

séries de trois tubes [Jar dilutions successives au 1/1 0,,,,,. Tous les tubes sont étuvés à 
37Co durant 48 heures. 

- Confirlllation: 
Les tubes positifs, c'est à dire présentant un dépôt et/ou un trouble, sont 

repiqués à l'aide d'un inoculateur stérile sur un milieu de Litsky, puis placés 24 heures à 
37Co. 

- Expression des résultats: 
L'interprétation numérique des résultats de l'analyse est exprimée en fonction du 

nombre de tubes positifs [Jar série de dilution. Par corres[Jondance fournie par les tables 
de MAN, il donne l'estimation du nombre le [Jlus probable (N.P.P.) de st re[Jtocoques 
fécaux par 100 ml de chair et d'eau intcrvalvaire. 

remarque: La méthode officielle de recherche des coli formes fécaux qui est effectuée sur 
bouillon lactosé bilié au vert brillant (BLBV13) utili se le même principe de dénombrement. 

RECHERCHE DES SALMONELLES DANS LES COQUlLLAGES. 

La recherche des salmonelles nécessit e quatre phases. 

- l'ré-enrichissement: 
On transfére 75 g de solution mère dans 75 g d'eau peptonée que l'on incube 16 

à 18 heures à 37Co. 

- Enrichissement: 
On transfére quelques gouttes de la culture précédente dans deux tubes 

contenant 10 ml de milieu de Rap[Japort, l'un est étuvé à 37Co, l'autre à 42Co; durant 
18 à 24 heures. 
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- Isolenumt: 
L'isolement des bactéries se fait sur deux géloses sélectives permettant de 

reconnaître les colonies de salmonelles grâce à des caractéristiques particulières; 
colonies rose fuchsia sur milieu Rambach, blanc-rosées opaque sur B.P.L.S. (vert 
brillant, rouge de phénol) ou Mac-Konkey. L'étuvage est à 37C0 durant 24 heures. 

- Confirmation. 
Le genre Salmonella est confirmé par des tests biochimiques sur galerie 

API 20 E placée 24 heures à 37C0
. La lecture définitive se fait après addition de réactifs 

colorés. 

RECHERCHE DES COLIFORMES FECAUX ET STREPTOCOQUES FECAUX 
DANS LES FECES DE BERNACIIES 

(Faculté de Pharmacie de Bordeaux II, Jvfadame CAPDEPUY). 

A va nt analyse, il a été procédé à une première phase de revivification des 
germes dans un bouillon lactosé à 37C0 durant 1 heure puis à plusieurs dilutions jusqu'à 1 0·6

. 

- Pour la recherche des colijormesjécaux; 
Ensemencement de 1 ml de chaque dilution réalisé dans un milieu Mac

Konkey liquide. Après incubation, les tubes positifs sont repiqués sur Mac-Konkey 
solide, les colonies oxydase- étant ensemencées sur test API 20 pour identification. 

- Pour la recherche des streptocoques fécaux; 
Ensemencement d' l ml de chaque diluti on dans un milieu de Litsky, puis 

repiquage des tubes positifs dans une gélose au sang. Les colonies Gram+, catalase
étant identifiées sur test RAPID ID 32. 



1 

Mémoire réd igé et présenté avec l'accord du maître de stage en vue d'une 
soutenance publique. 

Claude PELLIER 


